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Les viandes et produits carnés~ le lait et les

produits laitiers. les produits halieutiques sont les ali

ments que l~homme tire de l'élevage et de la pêche. ainsi

que leurs produits de transformation.

Ces denrées représentent par leur composition

une source primordiale pour la satisfaction des besoins

en protéines~ éléments essentiels à notre organisme.

Sur le plan hygiènique; elles constituent les

principales causes d;intoxications alimentaires surtout

lors de traitements industriels où elle~ s~bI~sent~de nom

breu&es rnanip~lations.

Sur le plan économique 1; exp loitation à l ~ échel,,"

le industrielle des DoA"OoA. entraine plusieurs conséquen

ces 0

de gros investissements a rentabiliser ~

.. des importations de matières premières et d'i ou·>

tils de production entrainant des sorties im

portantes de devises ;

- une production élevée qui doit pouvoir se ven

dre (18 200 t de lait concentré et 32712 t.

de produits halieutiques traités en 1987 ( );

.. des exportations sources de devlses nationales

(14 999 479 000 F CFA pour les produits halieu
tiques en 1987 ( ) ~

la création d j emplois avec; un effectif avolsi·c
•

nant 7000 travailleurs pour l'industrie des
DoA .. O.Ao ( );

des chiffres d'affaires énormes (4~5 milliards

F CFA pour la SIPL)o
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De plus depuis la libéralisation de l'importation

de beaucoup de denrées alimentaires~ l'industrie sénégalai~

se jusque là sous une aile protectrice a été brusquement

livrée à la conccurence des produits étrangers qui posent

également un problème de contrôle. Cette conccurence existe

aussi sur les marchés extérieurs où la compétitivité fait

force de loi.

Aussi~ pour rentabiliser les investissements~

accr01tre la compétitivité et encourager liindustrialisao~

tion~ il s'avère indispensable de garantir une bonne quali

té aux produits tout en utilisant rationellement les capi~

taux (matériels~ humains? financiers) à travers une bonne

gestion de la qualité~ dont un des outils principaux est

la normalisation.

De même~ pour préserver la santé et la sécurité

des consommateurs~ assurer la loyauté des transactions com~

merciales~ il est nécesaire que l'industrie alimentaire

sénégalaise soit bien réglementé~

Des textes existent~ mais les normes n'en sont

qu'à leurndébuts} tandis que la réglementation pêche par

son caractère parfois inadapté~ incomplet ou les difficul~

tés diapplication. La gestion de la qualité est une notion
récente au Sénégal et pour le moment peu d'industries en
ont compris la nécessité et ont entamé des actions dans ce

sens.

Telles sont les raisons qui justifient le choix

de cette étude que nous avons divisée en trois parties dont:

~ la première traite des généralités sur la ges~

tion de la qualité après une revue de ses deux outils d'in·,

citation que sont la normalisation et la réglementation~

• • ./0 0 0
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ainsi que des denrées qui font l'objet de cette étude;

- la deuxième porte sur la gestion de la qualité

dans l'industrie des D.A.O.A. au Sénégal avec comme exem~'

ples la Société Industrielle des Produits Laitiers (SIPL)

qui est une usine de transformation du lait et la Société

Africaine des Produits alimentaires (SAPAL) qui produit

des conserves de thon.

<> la troisième propose des solutions d'améliora

tion des points faibles détectés.
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CHAPITRE 1: VIANDE, LAirD PROuUITS HALIEUTIQUES ET
LtURS PRûDU ITS DE TRAi~SFORjvIATIOi~ H~l)USTRIELLE

1,1 - APERÇU GÈN~RAl
------------------------------

1.1.1 ~ VIANDES ET PRODUITS CARNES

1.1.1.1 - Viandes de boucherie

Le terme viande désigne l'ensemble des
aliments que l'homme obtient par la mise à mort d/animaux

réputés comestibles (29) et la viande de boucherie est

celle provenant des espèces bovines~ ovines~ caprines}

porcines} équines et camélines. Mais la préparation à

l'échelle industrielle emploie comme matière première

principalement le porc et le boeuf.

1.1.1.2 ~ Produits carnés

C'est l'ensemble des produits obtenus

par la transformatin des viandes. Au Sénégal) ils sont

fabriqués surtout par le complexe agro~industriel FILFILI

sis à Sébikotane dans la région de Dakar. Une faible

quantité provient des boucheries charcuteries artisanales.
On en distingue cinq catégories selon le mode de prépara
tion ;

.. les salaisons ~

.. les produits de charcuterie :>

- les conserves et serni-conserves ~

- les plats cuisinés.



W Salaisons

Leur structure musculaire étant laissée intacte,

ils sont traités par salage et cuisson j séchage ou séchage

et fumage ; ce sont les jambons et jambonneaux) les pièces

salées.

w Produits de charcuterie

Le mode de traitement détruit leur structure

musculaire initiale ; les plus connus sont les saucisses

et saucissons divers) les merguez j les produits à base

diabats et les viandes hachées.

w Conserves et semi-conserves

Ce sont des denrées alimentaires conservées par

llemploi combiné de deux techniques (29) :

o conditionnement dans un récipient étanche aux

liquides~ aux gaz et aux micro-organismes à

toute teQpérature inférieure à 55 u C ;

. traitement par la chaleur ou par tout autre

procédé utilisé en vue de détruire ou diinhiber

totalement les enzymes~ les micro-organismes

et leurs toxines"
Les différents produits obtenus sont le corned

beef~ le luncheon beef~ les pâtés et les sau

cisses en bolte,

~. Plats cuisinés

Ce sont des mets prêts à être utilisés ou ne

nécessitant qu1un bref chauffage) cuits ou précuits, accom

pagnés de sauces~ hachis~ farces, ou légumes.

COO/.O,;'l



1. l, 2~, LAIT ET PRODUI'l'S LAITIERS

1.1,2,1 ~ Laits de consommation

1.1.2.1.1 " Lait cru

Selon la définition donnée lors du premier

Congrès International pour la Répression des Fraudes tenue

a Genève en 1908 . IlLe lait est le produit intégral de la

traite totale et ininterrompue diune femelle laitière bien

portante; bien nourrie et non surmenée ; il doit ê~re

recueilli proprement et ne doit pas contenir de collos
trum'i.

L'utilisation àe ce lait à l/échelle indus"

trielle concerne principalement les laits de vache et de

chèvre et est faite au Séné6al par la Société Industrielle

des Produits Laitiers (S,I.P.L.)~ la Société Africaine

des Produits Laitiers (S.A.P.R.O.L.A.I.T.) et la Compagnie

de Distribution des Produits Alimentaires (C.O.D.I.P.R.A.L.}

1.1.2.1.2 - Laits traités par la cha

leur ou boissons à base de lait

On distingue les laits pasteurisés et les

laits stérilisés qui sont des laits ayant subi un traite
ment thermique destiné à détruire ;

"' tous les agents pathogènes pour les laits

pasteurisés ;

., tous les germes vivants" les enzymes et les

toxines pour les laits stérilisés.

Ils sont produits au Sénégal par SAPROLAIT. De

grandes quantités sont aussi importées.
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1.1.2,1.3 ~. Laits transformés

~ baits en poudre

Ce sont des laits obtenus par élimination de

la quasi totalité de l'eau dl un lait propre à la consornrna··

tion et constituent la matière première de base des usines

laitières sénégalaises qui l'importent à partir des pays

européens,

.. Laits concentrés

Ce sont les produits àe l'évaporation d'une

fraction de l'eau contenue dans le lait entier ou le lait

partiellement écrémé voire totalement écrémé ; deux types

de lait concentré existent

- le lait concentré sucré dont la conserva

tion est assurée par addition de sucre

créant une pression osmotique élevée

défavorable au développement des germes ;

- le lait concentré n6n sucré stabilisé par

stérilisation.

- Laits acidifiés ou fermentés

Ils sont obtenus par ensemencement du lait

avec des bactéries lactiques appartenant à l'espèce ou aux

espèces caractéristiques de chaque produit ~ ce sont les

yaourts) les laits caillés et le kéfir qui est issu d'une

fermentation mixte lactique et alcoolique.

- Laits aromatisés

Ce sont des boissons stérilisées préparées

à l'avance à partir de lait additionné de substances aroma"'

tisantes naturelles~ de colorants et diagents stabilisateurs,



Le lait aromatisé empresuré est préparé à par

tir de lait écrémé ou non_ additionné de sucre} saccharose

en particulier j de matière aromatique naturelle et coagulé

par l'action de la presure.

Le lait aromatisé gélifié est du lait aromatisé

additionné de stabilisant ou gélifiant autorisé} en parti

culier du carraghénate (origine végétale) ou matière amy

lacée dans la proportion de 2 p. 100 au maximum.

1.1.2.1.4 - Produits laitiers

Ils comprenn8nt la crème} les crèmes gla

cées~ le beurre et les fromages. Ils sont importés pour

la plupart.

- Crème

C'est du lait a teneur en matière grasse enrichie et

superleure ou égale à 30 b pour 100 g de produit. Elle

est obtenue. par écrémage.

- Crèmes glacées et glaces

Ce sont des produits préparés par congélation d'un

mélange de lait] de crème) de sucre ordinaire et d'in

grédients divers destinés à les stabiliser et à les

parfumer.

- Beurre
Ciest le produit du baratage soit de la crème} soit

du lait ou de ses sous produits ct débarrassé de lait

et d'eau par malaxage et lavage pour ne plus renfermer

au maximum que Id g de matière non grasse pour 100 g

de produit) ces 18 g ne devant contenir que 16 g d'eau

au maximum.
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Selon le codex alimentarius FAO/OMS; le fromage est le

produit frais ou affiné, obtenu par égouttage après coa~

gulation du lait~ de la crème, du lait écrémé ou partiel··

lement écrémé du babeurre ou du mélange de certains ou

de tous ces produits.

1.1.3 - PRODUITS HALIEUTIQUES Eî LEURS PRODUITS

DE TRANSFORMATION INDUSTRIELLE

1.1.3.1 - Produits halieutiques

Ce sont les produits tirés de la pêche. Ils

comprennent les poissons~ les mollusques et les crustacés.

Plusieurs espèces sont pêchées au Sénégal mais toutes ne

subissent pas de transformation industrielle~ certaines

niétant pas autorisées par la réglementation.

1.1.3.2 - Produits de transformation indus

trielle des Qoissons, mollusques et

crustacés

Les mollusques et crustacés ne subissent pas

de transformation proprement dite mais font plutôt liobjet

de traitement de conservation par le froid (congélation,

surgélation) qui est réalisé par plusieurs usines implantées

principaleoent au niveau du port de Dakar.

La transformation des poissons est faite par

trois unités industrielles ~

c. la Société Africaine des Produits Alimentaires

(SAPAL)'" ;

~ Actuelle I.N.T.~oR.C.O. (Intercontinentale de conserveries).
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- la Société des Nouvelles Conserveries du SENE

GAL (SNCDS) ;

- la Société Africaine des Industries du Bâti

ment (S.A.I.B.).

Ces usines toutes à Dakar utilisent comme matière

première des poissons de la famille des scombridés (thons)

ou des clupeides (Sardinelles) pour la production de con

serves.

Cette industrie de la pêche intéresse également

des usines de congélation mais notre étude ne concernant

que la transformation 1 nous nous limiterons aux conserve·

ries.

En dehors des conserves et des produits traités

par le froids il y a les semi·'conserves d/origine indus

trielle dont une définition donnée par La (29) les consi~·

aère comme étant '~es produits de la pêche conditionnés

en récipients étanches en vue d'assurer une conservation

limitée par un traitement préservateur par la chaleur;'.

Ces denrées alimentaires d10rigine animale sont

donc très variées et se distinguent par leur importance

alimentaire_ hygiénique) économique et sociale.

1.2 - IMPORTANCE
~~-------~
--~-------

1.2.1 - I~PORTANCE ALIMENTAIRE

Les denrées animales et diorigine animalc

représentent la meilleure source de protéines ; ils sont

caractérisés sur le plan quantitatif par leur haute teneur



en protéines et sur le plan qualitatif par le fait que

leurs protéines sont bien équilibrées en acides aminés

essentiels. Le tableau suivant montre leur supériorité

aux céréales (base de notre alimentation).

TABLEAU NU 1 TENEUR EN PROT~INES DE CERTAINS ALIMENTS

( Aliments 'reneur en protéines )

( )

( Viande de boeu .•: 18~6 p. 100 )

( )

( Viande de veau 19~2 p. 100 )

( .._--_._~ )

( VJ.é:nde de mouton 15)6 p. 100 )

( )

( :F'oie de boeuf; poulet 20~0 p. 100 )

( )

( IVIil et Sorgho Il p. 100 -t
( ----,-----_..

)

( Riz 7 p. 100 )

( )

( l'lais 9 p. 100 )

( )

Source; (2'Y)

Outre les protéines~ ces denrées contiennent

diautres éléments indispensables a l'organisme dont les

plus importants sont les vitamines et les matières miné~

ra12s~ les besoins énergétiques et lipidiques pouvant

être couverts par les céréales ct les lipides d;origine

Végétale.

Cette composition va varier suivant les denrées.
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1.2.101 ~ Viandes

~lles ont une teneur en protéines de 15

à 20 p. 1000 Ces protéines présentent une bonne efficacité

protéique et un bon équilibre en acides aminés essentiels

dont la lysine. Cet acide aminé considéré par TERROINE
cité par NDONG (32) comme le facteur limitant de la crois",

sance est dificient dans les céréales,

Les vitamines rencontrées sont surtout

celles du groupe B; en particulier dans le foie et les

abatso

La composition de la viande en éléments

chimiques figure dans le tableau qui suito

TABLEAU N~ 2 ; CO~POSITION DE LA VIANDE FRAI CHE

( Eléments Premier choix Deuxième rrroisème Déchets )

( chimiques cholx choix utilisables)

( Eau 77,,91 p,lÛO 7'7 ~ 5 po100.77,35 p.l00 75~5 pol00 )

( )

( Protéines 21.,30 p.100 20)20 p.l00;20~7 P .100 20,7 pol00 )

( )

( Natière gras· 4,34 pol00 6,,9 po100 . 2~d pol00 0.2 po100 )

( se (HG) )

( Cendres 0,,63 pol00 o~. 80 po 100 ~ 0~93 po100: l,20po 100 )

( )

( Calcium 9 mg/l00g 9mg/l00 g 8 _8mb / 100g : 1:20mg/l00g)

( ._--_.__.

( Phosphore 0;;56 po100 0;52 p" 100; 0;; 51 0,,3 p.l00 )

( )

( Collagène o~ 14 po100 0,67 p. 100; 1;;30 4;;05 p.l00 )

( )

Source ; (1.2).

eo./.oo
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Il est considéré par les nutritionnistes

comme un aliment complet ~ il renferme tous les consti,~

tuants indispensables à llorganisme (calories; lipides~

glucides~ protides;; calcium et vitamines diverses) comme

le montre le tableau n~ 3.

TABLEAU NU 3 . COMPOSITION DU LAIT DE QUELQUES ESPECES

( Nature du Hatière Extrait Protéines Lactose Calcium Energie)
( lait grasse sec dé~, (Nx6;;3H) anhydre physio·,)

( graiss(~ logique)
( calories)
( F'emme 4,62 (3,97 1,23 6:.94 0,03 73 )

( ,----- )

( Erisson 8,65 3;25 4,60 o~ 115 62 )

( Vache 3~50 )

( Guernesey 4,,65 9 ~ 10 3,65 4,70 0,13 75 )

( )

( Chèvre 4,50 B,70 3,30 4,40 0;, 13 7,1 )

( )

( Brebis 7;50 10;,90 5 9 60 4,40 0,20 105 )

( )

Ce tableau montre le caractère complet du lait

et la variation de sa composition selon les espèces,

En ce qui concerne les vitamines;; le lait con~

tient presque toutes les vitamines appartenant aux deux

groupes ;

= les vitamines liposolubles existent dans la

matière grasse avec des teneurs de 1 à 2 mg/l

pour la vitamine E, O~02 à 2 mg/l pour la vita

mine K et 15 à 20 UI/l pour la vitamine D ;

.,)0"/"00



"' les vitamines hydrosolubles du lait sont celles

des groupes B et C (10 à 20 mg/l de lait)~ le

lait de vache en étant pauvre.

Le lait présente donc àes qualités particulières

satisfaisant à la totalité des besoins nutritifs et de

croissance du jeune pour lequel il constitue un aliment

privilégié ayant pour rôle de prendre le rela~après la

naissance du sang maternel qui nourrissait Jusqu'alors

le foetus. Chez liadulte~ le lait surtout celui de la va

che représente à tous les ages un aliment de choix par

sa composition) sa richesse) sa facilité diabsorption et

de disestibilité et les multiples formes sous lesquelles

il peut être consommé.

1. 2.1. 3 ., Rroquits halieutiques

Ce sont d'importantes sources de protéines~

la chair du poisson a une valeur biologique proche de celle

de la viande comme en atteste le tableau nU 4 qui compare

les teneurs en certains éléments constitutifs de la chair

des poissons et de la viande deS bovins.

'l'AB1EAU Nt) 4 COMPOSITION EN ELEMENTS CONSTITUTIFS DE LA
CHAIR DES POISSONS ET DE LA VIANDE DES BOVINS

,-_._-------------
Bovins

14 .~ 18

15 " 18

75

1 5

1

87

1 .. ' 22

la ~. 25

70

Poisson

o 8
"

)

--)
)

)

)

--)
)

----------------)
)

)

)

)

------_._--_._---

(

( Constituants p. 100

(--,

( Eau

(---,
( Protéines

(._------- .

( Lipides

(,---
( Glucides

(_._-_._-,-

( Se 13 mln(:;raux



L'équilibre en acides aminés est fonction de

l'espèce animale et l'acide aminé le plus important en

quantité est la lysine.

Pour les vitamines) la plus importante est la

vitamine A avec parfois des quantités élevées dans le

foie; c'est le cas du thon oa on en trouve 3 à 8 millions

d'unités internationales pour 100 grammes de chair; les

teneurs en vitamine B sont peu différentes de celles de

la vlande.

Les denrées alimentaires présentent donc une

quallté alimentaire à double intérêt quantitatif et qua

litatif qui peut cependant être plus ou moins affectée

lors des traitements industriels.

1.2.1.4 - Modification de la valeur alimen

taire lors des traitements industriels

Les constituants les plus sensibles aux

traitements industriels sont les protéines et les vitamines,

surtout celles des groupes B et C qui sont détruites par

les hautes températures (27).

1.2.1.4.1 - Protéines

ëlles sont dénaturées lors d'utilisation

de température élevée. Les conséquences sont principalement

une perte en valeur biologique ; ainsi un chauffage d'une

heure a 12Ü0C entraine des pertes appréciables en lysine

et en histidine ; un chauffage plus intense conduit à la

destruction du tryptophane et de la lysine tandis quiun

trait8mc~t a température plus basse mais pendant un temps

plus long entraine une légere diillinution de la valeur bio

logique. Ceci dépend du procédé utilisé. C'est pourquoi

le lait "Spray" produit d.ans une at mosphére surchauffée

a une valeur biologique supérieure à celle du lait obtenu

par le procédé ées cylindres ou procédé JUST HATMAKER.
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~ais ce qui est plus marquant~ ce sont les pertes

en lysine~ cet acide aminé ayant la faculté de se lier à

des réactifs pour former de nouvelles molécules non atta··

quables par les enzymes digestives et par conséquent non

utilisées par liorganisme. Ainsi la perte de valeur bio~

logique la plus courante est celle due à la réaction de

1,IA1LLAHD par combinaison entre le radical réducteur des

sucres et la fonction amine libre. Elle confère aux den·,

rées comme le lait stérilisé une couleur brune ou jaune

brunâtre.

La décongélation entraine des pertes en protéi-·

nes (dans le JUs exsudé) qui sont d\autant plus élevées

qu'elle est lente.

La salaison lorsque la teneur en sel est trop

faible provoque des pertes qui sont au maximum de 6 à

9 p. 100.

1.2.104.2 <., Vita:nines

Les vitamines BI et C sont les plus sensi~

bles à la chaleur ; la Vitamine BI résiste mieux en milieu

alcalin et les pertes dépendent aussi de la durée de chauf

fage. La vitamine C est généralement "massa~réd' par les

températures très élevées et les pertes sont estimées à

50 p. 100 pour la vitamine BI et 30 p. 100 pour la vitami~

ne C.

Dans les aliments soumis à un processus de des

sication, on note une disparition progressive des vitamines~

en particulier des vitamines thermosenib1es C) B, A, E.

Les monosaccharides et dissacharides qui

Jouent un rôle en nutrition (maltose lactose; saccharose)

sont peu affectés car ils sont aussi facilement attaqués

par leurs enzymes spécifiques aussi bien à liétat cru

qu'après cuissono

.:lO./C".
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1,2.1.4,4 ~ Sels minéraux

Ils sont surtout perdus lorsqu l il y a extrac

tion d'eau. Dans les denrées salées~ on note jusqu l à 30

p. 100 de pertes cn pllOsphate tricalcique.

1.2,2 - IMPORTANCE HYGIENIQUE

Les denrées alimentaires d'origine animale peu

vent être 1& cause de maladies ou d'accidents graves chez

le consommateur (maladies transmissibles par les DAüA).

Cc risque est accru pour les produits issus de transforma~

tian industrielle par les nombreuses manipul&tions àont

elles ont fait liobJet et qui augmentent les chances de

contamination.

Sn industrie alimentaire~ le caractère insaluore

de la denrée peut provenir ;

d'une matière première trop souillée;

d/une mauvuise conduite de la fabrication;

., d'i un envlronnement de fabrication non hygié·,~

." diun mauvais stockage,

L'ingestion de ces denrées lorsqu'elles sont très

contaminées peut provoquer chez l'homme des accidents que

LEDERER (27) a groupé sous le terme d1intoxications alirnen

taires~ ou des affections parasitaires.

1.2.2.1- Intoxications alimentaires

ct' origine._ bactérienne

Leur fréquence elevée dans les pays en voie de

développement est due (21) ,

au climat en général chaud qui favorise le

développement bactérien ;

.0./0<:10
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à la méconnaissance des règles d'hygiène ali

mentaire ;

au manque d/efficacité des services dihygiène

lié a un manque de moyens ;

- aux faibles revenus et à la pénurie alimentai

re qui entrainent llacceptation par le consom

mateur de denrées à la salubrité douteuse,

Ces accidents d'origine bactérienne peuvent être

classés en trois catégories :

les intoxlnations ;

les toxi·,infections ;

~ les intoxications,

1.2,2.1.1 - Intoxinations

Elles résultLnt de 1\ ingestion de denrées

renfermant un.::: toxine préformée par un micro->organisme:;

bactérie en particuller, C'est le CaS du botulisme dont

le germe responsable clost_lZlg.iurn botulinum ne se développe

qU'en an~erobiose, Sa spore est résistante à des tempéra

tures élevées. au salage. au fumage et sa germination exl-·

go des conditions dianJérobiose. C'est la raison pour

laquelle les denrées responsables sont celles qui ont été

ins~ffisamment stérilisées ou pas stérilisées du tout et

conditionnees dans un récipient étanche (cons(~rves):; dans

une couche de graisse (pâtés)~ dans une membrane (saucis

sons). Nais ciest également le cas des viandes insuffisnm",

ment salées lorsque le taux de sel est faible (moins de

15 B par kg) ou lorsque le salage n'atteint pas liintérieur

de la piece a saler (grosses pièces de salaison),

Les tYPf;S de .910stridium botulinum responsables

sont par ordre de fréquence les types A, E (surtout dans

le poissor1) et tL La toxine est détruite pur la chaleur

il 8o-.Jc pendant 30 mn ou à 100'Je pendant 10 mn.



1.2.2.1.2 - Toxi-infections

Elles sont consécutives à la libération de

toxines par des germes qui se multiplient dans l'organisme

après ingestion dValiments souillés. Cc sont des gastro~

entérites dont les plus fréquentes sont celles causées par

les sal~onelles et les schigelleso

Salmonelloses

Ce sont des gastro=cntérites fébriles causées

par diverses espèces de salmonelles, Elles constituent

de loin les toxi· infections les plus graves et les plus

frequentes. Sont responsables les aliments suivants

lorsquiils sont souillés.

o la viande provenant d'un animal infecté;

la viande souillée en cours de préparation ;

· le lait concentré après sa dilution ;

le poisson ~

les glaces et crèmes glacées ;

· les fromages) surtout le fromage frais.

Les aliments dangereux dont la consommation peut

provoquer cet accident sont ;

· les aliments fortement souillés contaminés

par les manipulateurs humains car le germe est

spécifique à lïhomme ~

o les viandes ;

les laits et dérivés 1

o les produits de la p0che.

"' 'lloxi"infections à clostri<:!.J.um perfringens

Elles sont dues

vont sc développer dans

contamination est assez

gramme) "

à des germes anaérobies qui

les hllments lorsque le taux de

élcvt (environ lOg germes par



Leur caractère anaérobie fait que les aliments

responsables sont surtout les grosses pièces (cuisse de

boeuf, langue de porc mal cuite, grosses pièces de salai··

son) et le lait i lors djun chauffage élevé~ les formes

végétatives sont détruites; laissant les spores qui vont

se développer lorsque l'aliment est conservé non réfrigéré

ou peu réchauffé .

.~ Colibacilloses

Ce sont des gastro-entérites causées par· des

souches entéro-pathogènes di~scherichia coli~ hôtes nor~

maux du tube digestif, Ces bactéries peuvent secréter (,

des entéro~toxines a l'origine de troubles. Les aliments 1

danger8ux sont les produits laitiers qui ont été, mani·

pulés; bouillis et entreposés à haute température ainsi

que les fromages. Elles s jobservent plus chez le nourris·,

son ct en période d2 chaleur (hivernage).

Les doses pouvant entrainer dos troubles sont

de l'ordre de lOb à 10 8 germes par gramme d'aliment,

Ce sont des intoxications très fréquentes; dues

à des souches de staphylocoques qui sont tuées a 70 v C

mais dont la toxine résiste a des températures de 100uC

à 30 mn surtout en milieu huileux.

La dose minimale toxique est de 106 genn~s par

gramme d'aliment, Les sources sont:

. La viande souillée par une personne contaminée

ou porteuse de suppurations ou hébergeant des

staphylocoques dans ses fosses nasales ;

les conserves de poisson à l'huile pour lesquels

le risqe est d' autant: plus grand que le temps mis

entre l'cwhoitage et la stérilisation est long j
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. le lait qui peut être dangereux slil provient

de vache Gtteintc de mammite staphylococcique s

le lait concentré sucré nYétant pas stérile

peut ôtre contaminé lors du préchauffage ct

les staphylocoques qui ont la particularité

de se développer en milieu hypertonique vont

proliférer et secréter des toxines. Les laits

en poudre sont souvent contaminés et leur recons~

titution favcrise la pululation microbienne.

1.2.2,1.3 - Intoxications par les

produits du métabolisme bacté

rien

Ce sont des ~ccidents dus à l~action nocive

des produits de dégradation formés dans lialiment sous

1\ action de bactéries, Il s Vagi t en général d'amines ther·,

Inostables comme l'histamine. :La richesse du thon en histi~

dine explique la fréquence relative de cette intoxication

après ingestion de poissons de la famille des thonidés ou

des scombridés. GEIGSrt cité ~ar LEDEHER (27) a montré que

les poissons comme le thon; la sardine le maquereau~ le

saumon lorsqu'ils sont frais ne contiennent de Ilhistamine

qu;à l'état de traces et c'est au cours de IValtération

lors d1une mauvaise consErvation que le taux augmente pour

atteindre au bout de quelques heures 100 rng d'histamine
pour 100 g de chair s ceci est surtout vrai pour les pois~

sons épais; pour les poissons pl&ts il niy aurait pas de

formation dVhistarnine pendant la conservation. Les candi··

tians favorisant la formation d'histamine sont (27) ;

La mauvaise salgnée de poissons mal entrepo~'

sés ;

La préparation do poissons à muscles riches en

pigments sanguins ou saignés après capture et

conservés par le froid ;
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La préparation de poissons stressés (pêche au

chalut); le stress entraînant la formation de

substances histamino·olibératrices.

Le taux normal dihistamine dans le poisson doit

être aux maximum de 100 mg dihistamine pour 100 g de chair.

l, ê. , 2 ,2 ' - Intoxications par les pl.... odui t s

chimiques de contamination

Les deux principaux produits chimiques pouvant

contaminer les D,A,OoAo sont le mercure et le cadmium.

Depuis les intoxications de pëcheurs survenues

au Japon précisément sur la baie dl.? IvIinamata (1953",1961)

et 2L Niigata (1964,,1966), consécutiVes à l'ingestion de

poissons contenan~ du mercure à l'état organique (méthyl~

mercure)~ des scuils limites ont été fixés sur le plan

international en ce qui concerne la teneur en mercure des

poissons, Ainsi au Sénégal des dosages de mercure sont

réalisés notamment sur les produits à li exportation, Ce··

pendant ces analyses montrent que les taux de mercure con

tenus dans les poissons pêchés au large du Sénégal sont

génér~lement inférieurs à OJ2 ppm et donc largement en

dessous du seuils fixé (0,7 ppm pour les thon et 0,5 ppm

pour les autres poissons), Les risques sont donc pratique-·
ment inexistants au Sénégal (27) (absence d/industries

lourdes" 0)

Quand au cadmium ilpcut exister chez les animaux

marins comme le.3 mollusques et dans le lait.

L'OMS estime que la dose maximale admissible est d1environ

400 a 500 microbrarnmcs par semuine et par personne
(27) .
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1.2,2<> 3 .,. .l~aladies paras1taires di origi n

ne alimentaire

Les maladies parasitaires les plus fréquen

tes par ingestion de denrée alimentaire sont la cysticer~

cose et la trichinose.

1,2.2.3.1 - Cysticercose

~ncore appelée ladrerie) elle est consécuti

ve à la consow~ation de viande crue ou mal cuite de boeuf

ou de porc infestée respectivement par Cysticercus bovis,

larve de tenia saginata et Cysticercua cellulosae j larve

de tenia solium. Le tenia adulte provoque chez l'homme des

trouble:s variables notamment l'amaigrissement, la fatigue,

Les cysticerques sont sensibles à la congé··

lation. à la chaleur et au salage.

~., La c~ngélation

Les normes fixées par la FAO pour la destruction

des larves dans les muscles des animaux sont

0 au moins ··10 v C pendant au moins la jours ;

, au moins ·,18 v C pendant au moins 5 à 6 Jours ;

. au moins -,35 u C Pendant au moins 1 à 2 jours.

La réfrigération nia pas d'effet sur les cysti~

c(~rques .

.~ Le chaUffage,

Les cystic~rques sont détruits lorsque la tempé

rature atteint 56 u c au coeur de la viande .

. ' Le salag~.

Il utilise du chlorure de sodium a 25 p. 100

pendant 21 jours.

OO./Ol>r'l



1.2,2.3.2 '" Trichinose

Elle est due à l'ingestion de viande mal

cuite de porc, de phacochère ou de cheval contenant des

larves de Trichinella Spiralisc C'est une affection grave

chez lihomme car 15 p. 100 des cas de trichinose humaine

sont mortelles.

Nous voyons donc que l'éventail des maladies

d'origine alimentaire CD.A.ü.A.) est très large comme le

montre le ~ableau nU 5

Cependant ~ en Afrique il est pratiquement impossi··

ble diobtenir des donner statistiques sur ces maladies

pour plusieurs raisons (61) :

le caractère bénin de la majorité de ces états

morbides ~

. lihabitude de les traiter empiriquement~ sans

souvent faire de relation de cause il effet ;

- la méconnaissance de l'origine de la contamina

tion chez la plupart des hospitalisés.
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~~ABLEA.Q_1!.~2... :-- Maladies transmissibles par les (1<;lIrées alimentaires d'origine animale.

++

C, R

- Staphylocoques

;_t- coli

Ornithose
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_;~;-'~':""i~__ -~~I=~f~~__( - ----- _-:_~~~
~Ph~lde .__.___ (I) +__ --J---~ -+__...j

:::::::m -~-R- : + + ----------~---'--I--

~~:::::'. -~: :::. : ~ ..~ · · f -J=-
~---;orve et pseudo-morve C (I)~---.+---=-----l 1

----~:~:::~~iose .~~---~ -_:-=r~-== - l__~_j_
TVXi~i::::~~~:·_---l--'~~---i------ --+--_.- -- --+- ---- ---1------

1

-

(1) L_.__ -+--- ---:-- ---.;:--------~----r-
---(I) ~~=~ -- -':f-,-==~. ==

-=:~'::::::~::=~=·~=·~=:=~::::-~:"'l-Y-t~-'C-'-~-:-+_------~t =t-'-- I:~_~ r- -+-- =~~f-'--l --j ..-__-+----1

Tuberculose - -- ------c(i)R-r----;--- 1 + " + J

--::~:~' -- -'~'Ç ~.~~- -~-:'f- ·=l=-=-j--=--!~:=~=r-l
,,:::'io'O ("",,~''''-'''''''.'''~ ==-1" 1= ,-:=- -'-=r~--i:--'_=-:r::==t:=-------t::-__1

Adénovirus 1 (I) ~ i -_.:'1=-~_ -+:~-__.-~----_----~ ~__L --~~_--17;~atite i~feçti~-;e-----T-----(!)- ---+-- _ __ ___
_.__._--_._--- ---- ------- ---,-+-~

Poliomyélite {_I.)__ ------ ---+-+-----.1--------
Rage C (1) • +._,._---------_._-----
Encé"ha 1He verno-es t i va1e (1)

--"-~-'----- -------
Fi êvre aphteuse C (1) +

l.eucose bovi ne (1) +
---------

Myxomatose C +

--+- -+-- -- ----,

Peste aviaire C {I}
r--------- --- ._.--------+--
~._ Viru~_~New<:astle ~~_

1 Pox-vi rus C

I-~~~:~s-,-- I---R-{I-)---I -+
l__~tr~s Rickettsies -----I~--_===+__--:=-=-_:_=t--===- --===-t-==~_t- j
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TABLEAU N° 5 (suite)

++

+

AGENT PATHOGENE

.-----.-.. i--:==-=--_ DENREES SUSCEPTIBLES DE TRANSMETTRE LA ~lALADIE -'--,---i

MODE DE '"' 1 VIANDES
CONTAMINATION -.,..--------1 Lait et Oeufs et Produits de

Animaux de Volailles Gibiers dël"ivés ovoproduits la pêche
Boucher; e Lapi ns

.----.---.-..-----.-------1----+----I-----/------t----t-----t----j--j
CHAMPIGilONS INFERIEURS 4=

Aspel"gil_~ ~ C-'-: (!__) __\-. ,_.----t-----+--+--+--t-----t------t------ir---i

1- ::::::::::'------. '----R---+--·-+---t--+-+-----t-----+-----+------

l',::;;:;~~~'M:"=-_-_--t~~~:-~---=--~~-- ----·---l----
Büiantidiuse (I) + +

----------- -----+-----t-------t--------1,----.--j--.--.---I---1
Dysentel"i e amibienr.e (I) +

.-------~------- .-----f--------j-----+----+-----+--.---+---I
Sarcosporidiose (l) +

---.------------------ ------t----- r--.--...,f----l------t------+--
Toxoplasmose C, R (1) + +

-.---1r---
PARAS ITES-METAZOAIRES

IIni sakiase ( I) +

Ascàl"idioses (1) + +

+ +

+ +

...

+

+

..--------f------+--....,

-'-----j-------t-----'-t----!

++

+

-;-

------.-.- r----.----r-----j------t-----t----t----.- ---.----+---
Clonorchiase (1) +

1-------------------1-- ---'--_.
Distomatose (1) +

-"hj,OC~_""_-=- i (( '!')} -.-,+---Ir-------1-------t-.--

Opi s torüdase-------_.- ----'------

Ox!'urose h- (1) t- + ----- -----t---+---t-------t----+--+---1

I-~::::::::~~'=-=----r~::-=I-~- + ,

G
l-o;~~:Il~~--.----....---- -----~I-)-r-':_-f-- +

,\nabo1i sants 1 ( l) + +

A_n.. t1par.~~_;_':':.s.____ ----[- -'(-;ï- ---,.'-- ----+--+------+---+--+---T-.---t--.----- --
--- .- ~-----r_---------- ---t------j-------t-------1------I---~

G

'\r.ti~~~:~ .._ ---L- (I) .--'_.- --+--- ----·---t---'---- . T -+ 1
Méciit:aments vëtérir:ai re$ 1 ([) + + ......

--- i----.----- I--·-----,-----t-------j----T-----·--l------+r---l
_ .. t..,lëtaux.._l.~urds (plomb. mercure) (1) t + ... 1

._--- - ---- ------------ -----j------ ---- ...._. '---

~~S:.;:::::-..-===___=..-S--~-- : :-- ... +__+-__:__+ :__..-+ +._._+-__1

i-RadionUClides (I) + + + + ... + +
'--- +1------,--- .----t-----.--+----r-----+------t------t-.-...,

1
~~iGUeS~~gèt~_._____ (1)

Substanc"s Hnngères - ..----r
(additifs, désinfectant~.

emballages ... ) (1) +
---------...--..-------- ------- -.----J----L-__~__"_ _<_ ___' .L__ _J

( ) , par ingestion
p\if' contact

~ par voie t'cs[Jir"toire

Source (61)



1.2.3 - IMPORTANCE ECO~OMIQUE

1.2,3.1 - Généralités

L'industrie sénégalaise en général est en train

de subir des mutations consécutives a la N.P.I. aV9C son

corollaire de déprotection du marché intérieur. Ces muta··

tions consistent principalement en une baisse de produc.,

tion qui résulte de deux 1'act~urs essentiels (59) ~

- L~incapaclté de certaines industries mal pré~

parées a supporter la conccurence étrangère et donc à

écouler correctement leurs produits. La baisse de produc~

tion qui en résulte est traduitè par llindice d'ensemble

base fixe 100 en 19~(6 comparant l'évolution de deux tri

mestres consécutifs de la même année. Cet indice voit son

niveau baisser de ," Il,4 p, 100 entre le premier et le

deuxième trimestre 19~8o

La conccurc;ncc qui est une des causes de la chu··

te des productions a f~it perdre aux entreprises des parts

du marché intérieur faisant diminuer leurs ventes globales

de 4,7 p. 100 en valeur sur la même période. La baisse

du chiffre d~affaire des entreprises relève des ventes

locales et correspond à une régression de 12 p. 100 en

valeur. Les exportations ont par contre enregistré une

hausse,

'. Le prélèvement effectué par les entrepr'ises

au cours du deuxième trimestre 1988 sur les stocks de pro~

duits finis â la fin du premier trimestre de la même année.

S'agissant plus particulièrement des industries

alimentair~s, la réduction de production est surtout le

fait des industries du travail des grains de coton
J

de la

fabrication des sucres et confiseries. Elle est imputable

a un de&r~ moindre aux 1ndustries traitant les produits

ct/origine animale. Le recul enregistré est de .. 12,3 p.100

OO(l/QOO



entre los deux premiers trimestres 1988. Les huileries par

contre ont pu bénéficier d1un approvisionnement adéquat

en matière premiere à l j ouverture de la campagne de commer~'

cialisation de liarachidc et ont enregistré une hausse de

production.

1.2.3.2 Caractéristiques èconomigues

de l'industrie des D.A.O.A. au

Sén~gal

L'industrle des denrées alimentaires est

caractéris~e par les importations quielle occasionne; les

quantités produites et les exportations éventuelles.

~ Les importations

Elles concernent 1:é4uipement~ les emballagLs

et étiquettes~ les matériaux de conditionnement~ les

pièces détachées maiR aussi la matlère première si la

production locale est insuffisante pour assurer le fonc

tionnement d'une industrie. Egalement la qualité et le

coUt do cette production locale peuvent être un frein

à son utilisation par les usines sénégalaises. Cette

importation de matière première entraine des sorties

considérables de devises.

'-' Les-l?r~(l..uctions

La quantité de produits fabriqués et le marché

cible conditionnent pour une grande part la nécessité

ou non d'une politique de gestion de la qualité.

Les expQ~tatio~~

L'industrie des D.A.O.A. est une source de devi

ses par les exportations de produits de la pêche. Les

sorties de denrees à b2se de viande ou de produits

laitiers sont faibles, Pour ces derniers, le Sénegal
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est plutôt importateur et les usines locales a par't quel~

ques marchés dans l~s pays voisins destinent la plupart

de leur production au marché intérieur.

Quelques chiffres peuvent montrer l'importance

économique pour chaque catégorie de D.A.O.A.

1.2,3,,2,1 '" Industrie de la viand~

La fabric2tion de denrées d'origine carnée

connait actuellement un developpcmcnt remarquable. Cette

production utilise cormne matiere première la viande issue

àe la production nationélle qui est insuffisante;;, mais éga·"

lement la viande importée dont la libéralisation a fait

passer les quantités de 600 t. en 19~6 à 5467 t. en 1987
puis 3000 T, en 198~. Cette viande étrangère est destinée

aussi bien à Id consommation finale qui aux industries.

En plus de la production nationale~ de grandes

quantités de produits carnés sont importées notamment par

FILFILI et la Sociéte D.A.M.A.G. (tableau n° 6).

'l'ABLEAU NU 6 IMPORTATION DE PRODUITS CARNES DE 1985 A
)208.

o--------- ---_.

68

2~794

23,885

Charcuterie )

,-'--_--'-(_t ..2..__)
a;,50'7 )

---)
)

___J
)

.._-----)
)

___. ._J

__l~J ..__
165,2'(6

Conserves de viandeProduit

1907

1986

(

( Année
(

(-
(

(

(

( --,,_.,._--_.
(lgbU lo4U dont 200 T

C -i_ po~~_çhi9_Q.~ et chats:

Source ; Service sQnitaire véterinairc du port et de

l'aéroport (S.S.V.P,A.).

" .. / ...
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Par contre les exportations sont faibles et sont

de 0~0~1 t o pour les préparations à base de viande et

7~239 t. pour les produits de charcuteries en 19880

1.20302.2 .. Industrie du lait

La production nationale du lait est défici

taire par rapport a la denandeo Elle est estimée à

116 300 t, en 1966, 121 900 t. cn 1970 et 118 000 t. en

1988. Les industries laitières sont obligées d'importer

la quasi totalité du leur m~tièrc première de base sous

forme de lait en poudre et entre 19'7tj et 1986 les impor~'

tationa de lait et produits dérivés ont augmenté en moyen··

ne de 17 po 100 par an (60).

TABL~AU N° 7 : IMPORTATIONS DE LAIT ET PRODUITS DERIVES
DE 19?b A 1988

198'7

5 025

19 100

24 125

1981; )

)

)

16 194 )
)

2 690 )

._----'------- ._--)
18 884 )

--'-------=------=------)

2 500 3 200

12 700 19 100

10 200 15 900

1984

1 200

18 CiGO

20 000

197b

1 400

4 200

C...EPoduits dérivés;
( Total 5 600

( ._-----_.~------

( Lait en poudre

(-----_.
( Autres laits et

( Année

( Produits
( (t, )

Source: D,S.P.A, Dakar.

L;exploitation du lait a l'échelle industrielle

occasionne c~a1emunt d'autres importations, en l'occurence

la gr2.issE:: butyrique 2VCC 172_.55~~ t'o en 1986~ 1072 t" en

1967 et 628 t. en 19~d.



Les principales productions sont le lait concen

tré ct le lait aromatisé naturel (tableau nU 8).

TABLEAU WJ 8 PRINCIPALES PRODUCTIONS INDUSTRIELLES LAI

TIERES EN QUANTITE DE 1983 A 1987

( Année 1983 1984 1985 1986 1987 )

( Produit
~

)
,~---_._--_.

( Lait concentré 26 400 22 100 . ;J .., 400 22 700 18 200 )-j

( ( 'l'onnes) , )
... -----

( Lait naturel 11 055 12 836 8 828 6 801 7 957 )

( aromatisé )

( (hectolitres) ------ )

Source Direction de la statistique.

Seule une très faible partie de cette production

est exportée vers les pays voisins (C.E.A.O' 3 C.E.D.E.A.O.)

et de 1977 à 1981 l'ensemble des exportations a porté sur

1+ 267 843 kg de lait et produits laitiers correspondant à

une valeur de 845 793 038 F.CFA (66). Pour le lait et les

produits laitiers comme pour les viandes~ abats et dérivés)

la balance commerciale est déficitaire ('l'ableau n V 9) 0

ç.O:J/OOO
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Tableau HO 9 : Te_0!?':.s...s1~E' la bédÇ!r~~ c.s!l~.r~_iale p::.>\l!" les V~~_SLabats,
laits et dérivés de 1980 à ]987

1983

Prccluits

-lûi~ée
.....- -1-- l --- -- ... - ..... - --.-------... <> ..

1980 ! 1981 ! 1982
!
1

1984 1985 !
!

1986
!
!

1987

, 0' ••0 , , •• _, , __•••••, 1 . 1••,.--- 1 .• 0 o· •••,_,_. , •.•.. _._! 1
Q .. .. " • .. .,. 1!1 ~ ..

! ! ! l ! ! ! ! ! !
Viandes et abats ! - 46717744 ! - 13641153 ! - 74437784 ! - 567904291 - 73491383 ! - 30005547 ! - 35256163 1- 186402992461

! ! ! ! ! 1

!
1- 83704841101- 9719501843

!
I~itb et dérivés 1 - 37393318201 - 6153868

!
!
1
!

Source: (66)

!
-7910986731 !-7772054777! -101322083081 - 7288455931

! ! !
!
! !

! . . .
~-----_.__ ... -_.'- . -
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10 é:, 3,2,1 ., Industrie des prodults

de 10. pêche

L 1 uti1isation industrielle des produits

halieutiques est le fait de deux catégories d'usines;

Les usines de congélations ;

<, Les usines de transformation qui sont des con~

serveries de thon et de sardinelleso

Cette industrie de la p0che présente deux carac

téristiques 0

Matière première de base (poisson) disponible

sur place ~

Produits a forte valeur ajoutée )

Production essentiellement destinée à l'expor<"

tation,

Elle Cl. un impact certain sur l'économie nationa

le, En effet~ 270 000 tonnes de produits halieutiques sont

débarqués chaque année au Senégal~ ce qui correspond à

51 milliards CFA à la 1ère vente et les 2/3 de cc chiffre

d/affaire sont dus à l'exploitation industrielle de ces

produits surtout sous forue de conserves (13).

Les quantités sont mentionnées dans le tableau

suivant 0
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TABLEAU N~ 10 : PRODUCTIONS INDUSTRIELLES NATIONALES DE_. -
CONSERVES DE THüN 2 DE POISSONS TRAITES

(CONGELES ... ) ET DE CRUSTACES DE 1983 ~

]987

( Année 1983 1984 1985 1986 1987 )

( Produit )

( Ct. ) )

( Conserves de 28 174 28 719 27 40~( 26 705 14 660 )

( thons )

( Poissons trai· ' 19 632 12 662 7 724 Il 753 16 642 )

( tés )._._---",..

( Crustacés 1 303 1 367 3 483 4 060 1 470 )-J..

( .._------_. -_._. )

Source Direction de la statistique" Dakar.

La presque totalit0 de cette production est des··

tinée aux marchés extérieurs 2 en particulier aux pays de

la C.E.E. Les quantités exportées ont été de 19 298 802 kg

en 1986 et lb 43b I:n~ kg (:.n 1987. AInsi les usines de pro..

duits halieu~iques participent à liéquilibre de la balance

commerciale du pays et ciest ainsi qu'elles ont fait en·

trer 14 958 263 744 F CFA en 1986 ct 14 997 479 000 F CFA
en 1987, En 1986 2 leur part dans les exportations du pays
était de 20 p. 100 (13).

L 2 . 4 .. IlVIPOHrl'ANCE SOCIALE;

Sur cc plan nous distinguons quatre volets con~

cernant

llhygiène ~

liemplol et les revenus;

l'éducation L

la sécurité sociale.

o " .:J / () (> 0



1.2.4.1 ~ Hygiène

En industrie alimentaire, le personnel joue

un rôle primordial dans la qualité microbiologique du pro~

duit fini ; ce rôle peut être néfaste d~ plusieurs maniè-

rcs ;

., pèir transfert de germes déJ à présent s par con·-·

tact manuel. par les vêtements; les chaussures~

les cheveux, les mouvements d'air les éter~

nuements.O" ;

par apport de germes nouveaux; en particulier

des germes à incidence sanitaire (staphyloco

ques) germes fécaux ... ).

- indirectement il peut provoquer la proliféra

tion de mlcr0~org2nismes par des erreurs de

manipulation. de stockago, de nettoyage.

Ciest pourquoi deux gestes se révèlent capi

taux en industrie alim8ntaire ;

,-, S8nsibilisation du personnel aux problèmes

cl i hygiène ;,

- lavage des mains.

1.2.4,2 n Emplois et revenus

Toute industrle est génératrice djemplois.

Cette création di emplois conc.erne li industrie clle~·même.

mais QUSSl llamont et l'uval. De plus y une unité indus=

triellc décentralisée permet l'utilisation de la main

d'oeuvre locale et par conséquant de lutter contre le

désoeuvrement et l'exode (cas du complexe agro--industriel

PILF1LI à oébikotane), Lef:, travailleurs peuvent être fixes

ou temporuirc's j nationaux ou étrangers, hommes ou f'en1mes.

cor../oeo



Liindustrie agro,alimentaire sénégalaise a un

effectif de 20 000 travailleurs~ ce qui correspond à 50

p. 100 de l'effectif total de liindustrie nationale. Après

les huileries~ les unités de traitement des D.A.G.A. ont

des effc..:ctifs assez élevés comme liindique le tableau

nU Il qui a été fait à partir de donn~es recueillies au

niveau de 44 industries de la p~chc~ 3 industries laitiè··

res et 4 industries de la viande soit au total 51 industries.

rrABLEAU NU Il EFfECTIFS DES INDUSTRIES DES D.A.a.A,

EN J:387

82

54

l::'.i tlère

Industrie( Type d'in- Industrie de

( dustrie la viande

( Qualification __._.. "__~_(~)

( Cadres supérieurs

( et assimilés 18
----_-=..:~---'----~"--'------'----..:::...:;----'----:;...~

( Techniciens supérieurs

( et assimilés ï
~----~

( Techniciens; agents

( de maîtrise

Bmployés. ouvriers;

( manoeuvres 57'1

--_._--_.:__._._.._---=------_-::.-_---

-----_._------

2 3742 982

( Total effectif

(_"'permanents . 656 "__1 951
( Effectifs sai~onnier 2 326 423
(

( Total effectif
(

Source ; Direction de la statlstique Dakar.,
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D'après C8 tableau les 51 industries interrogées

emploient au total 5 957 travail12urs se répartissant les

masses salariales suivantes :

'TABLEAU Nj 12 MASSES SALARIALES DES INDUSTRIES DE D.A.O,A.

EN 19d7. (Salaires (millions)

( IndustrlG Viande Lait Produits Total )

( Catégorie de la pêche. )

( .---- ,--_..-~~._.-.-~- )

( Cadres supéric;urs )

( et assimilés 189 .. 8 120,,5 277,6 5e7~9 )

( ,--- ,---)

( 'l'echnicicms supé- )

( rieurs et assimilés 303~0 81:,5 330,,8 615,3 )

(
,_~___ A______·_

)

( ;fechnic iens.- Agents )

( de maîtrise 397~3 '1,0 586)7 991 )

(
_._~..__. )

( Employés: ouvrlers 334~J. 0,0 1558;,2 1892 )

( Manoeuvres )

( )

( Total salaires )

( effectif permanent l 224,2 209~ 4 2753,3 418 6 ~ 7 )

( .-------,.,. ,-_.-)

( 'l'otal salaires 15:. l 0 0 212,6 227,7 )

( effectif salsonnil:::r )
( . )\
----~--- ---_._------_ .. "-,----- _.,~ .._--

Source 0 Direction de la statistique ,~ Dakar,



La masse salariale correspondante est de

4 414~4 millions F CFA répartis ainsi

~ 4 1e6~7 millions F.CFA pour les emplois fixes;

227~7 millions F CFA pour les emplois tem<~

poraires.

~n divisant la masse salariale correspondant

à chaque qualification par le nombre de travailleurs de

la même quallfication on obtient le salaire moyen pour

chaque catégorie (îableau n V 13).

TABLEAU N-' 13 SALAIR8:S MOYt:NS SELON LA QUALIFICATION

)

80 830

rcs )

'I1ravail· )

leurs )

temporai,,)

vres

753 784

Employés

Ouvriers

l'iIanoeu-

62 815

)

---------------)
6 753 )

._----'--------'-------)

1 913 127

394 Ll23

4 733 076
milés

Techni- T8chni~

ciens su'~ cions

périeurs Agents de

et asst- maltrise

--- -0._'-'·_-.

7 169 512

Cadres su- :
pérh:urs et ~

assimilés

( (,,!ualifi~,

( cation
(

( Salaire
( moyen

( Salaire

( moyen

( annuel

( Salaire

( mensuel

Source Direction de la statistique .> Dakar.

Ces revenus sont satisfaisants en général sauf

pour les ouvriers et les journaliers.



1.2,4,3 ."' Education 0" B'ormation

La formation des travailleurs des usines

est assurée principalement par deux centres :

" Le centre national de qualification profession.. ,

nelle (C.N.Q.Po) ; il est sous la tutelle du Ministère de

l'Education Nationale et a pour but de donner une fornlation

technique aux agents industriels. Il peut recevoir des

agents envoyés par leurs usines ou bien recrutor des jeunes

à partir des niveaux 38 et 40 de l'enseignement secondaire ~

". Le centre de Dakar marine : il donne une forma··

tion en mécanique d des agents qui pourront par la suite

s'occuper de Id maintenance des équipements industriels.

A part ces centres p les élèves sortant des lycees

techniques ou de l'E.N.~.U.T. peuvent également être recru-

tés,

'l'ouj ours daru3 le cadre de la formation les employeurs

peuvent envoyer leurs agents en spécialisation dans ces deux

centres ou même dans des pays étrangers.

Dans certaines industries~ en particulier celles

traitant les produits de la pêche; les ouvriers travaillant

sur les chaines de production (surtout des femmes) n'ont
reçu aucune formation de base et c'est après l'embauche

qu'elles aquièrent progressivement la technique; ciest

aussi le cas des Journaliers. Ce manque de formation de

base pose des problèmes d'ordre hygiénique (méconnaissances

des regles 61émentaires d'hygiène) et économique (ignorance

de ce quiest un rendement ... ). j
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Pour ce qui est de l-industrie des D.A,O,A, les

frais de formation professionnelle des 51 usines interro

gees sont de ;

TABLEAU N° 14 . FRAIS DE FOR~ATION PROFESSIONNELLE DANS
L'INDUSTRIE DES D,A,O,A, EN 1987

------,----------_...:------

19,,5

Industries

laitières

(

(

(

(--
( Frais de forma-

( tian profession

( nelle (millions)
(

Industries

de la

viande

Industries )

des pro- )
duits hao, )

________---"'-l_ieut iqu~)

)

0;5 )

)

)

Source , Direction de la Statistique '0 Dal{ar,

On constate que pour l'industrie des produits

de la pêche 18s frais sont faibles et reflètent un manque

de spécialisation ou de formation post-embauch~ des tra

vailleurs, Cette catéGorie d'lndustrie gagnerait pourtant

a former~ à spécialiser et à recycler ses agents du fait

de la particularité de beaucoup de ses agents (analphabè~

tes, sans formation d~ base) et aussi pour faire face à

la conccurence entre les productions nationales à li expor'"

tation et le8 produits d'industries très performantes
diautres pays comme la Thailandc,

Par ailleurs il est a noter la création prochai"

ne du C2ntre National de Formation Erofessionnelle qui

aura pour but de réduire les coUts sociaux de l'ajustement

structurel. A cet effet sa mission sera de donner une
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nouvelle formation aux agents déflates du secteur industriel

en vue de leur réinsertion dans d'autres branches diactivités,

Ce centre devra travailler en collaboration avec la Direc,

tion a l'Insertion ct à ln Réinsertion (D.I.R.).

1.2. L~ 0 4 'J Sécurité socialE:

Elle est régie par la loi n ù
73~37 du 31

JUlllet 1973 portant code d0 la sécurité sociale (44),

Le régime de la sécurité sociale profite aux

travailleurs salariés relevant du code de travail et du

COd8 de la marine marchande et comprend ;

" une branche de prestations familiales;

.. une branche de réparation et prévention des

accidents du travail ct des maladies profession"

nelles,

Le code stipule quiil est possible d'y aJouter

toute autre branche ds aécurité sociale qui serait instituee

d l'endroit deS môm~s trav~1110urs.

La gestion de ce r2girae c·st confiée à la Caisse

de Sécurité Sociale~ établissement public à caractère in

dustriel et commercial chargé du service des prestations~

du recouvrement des cotisations~ et de l'immatriculation

des travailleurs et des employeurs.

1.2.4.4.1 - Prestations

Les prestations dues uu titre des branches des

prestations familiales sont

les alloca~ions prénatales ;
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les allocations de maternité: l'article 27

de la section 4 portant sur les indemnités

Journalières de congé de maternité a été modi·"

fié il Y El deux a~s ct se calcule actuellement

a raison de la totalité (dU lieu de la moitié)

du salaire journalier effectivement perçu lors

de la derni0re paie ;

les allocations L,milHl1es qui sont payées

pour chacun des enfants à charge~ âgé de plus

de deux ans et de moins de quinze ans.

1.2.4.4.2 - Accidents du travail

.t!:st considér\.j COITiL1C' uccident du travail un

accident survenu

~ar le fait ou ~ l'occasion du travail;

- pendant le trajet de la résidence au lieu

du travail et vice versa (en dehors de

tout lnterôt personnel ou independant

d l i, ")e emp-,-ol ~

.. pendant les voyages ou les déplacements

dont les frais sont à la charge de l'cm~

ployeur.

Le chapitre 2 porte sur la déclaratlon~ llenqu&

ta et le contrôle méd~cal ct ~ ce propos l'article 3~ dit

que l'employeur cl8t tenu dès la survenue de l'accident

ou de la maladie professionnelle de faire assurer les soins

de premlere urgence et d'dviser un médecin.

Le chupitre 3 donne liétcndue de la réparation

en cas d'accident nlors que le chapitre 4 porte sur la

prévention des accidents du travail et des maladies pro

fessionnell\.Js.

OOO/QOO
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A cc titre la C.S.S. établit chaque année en collaboration

avec la direction du trnvail et la s0curité sociale un

programme de prévention des risques professionnels dont

la mise en oeuvre est assurée par les 'ifonds de prévention

dos risques professionnels. Dans ce cadre la caisse doit ;

c. recueillir tous 123 renseignements pour dispo

ser des statistiques sur les accidents et maladies profes··

sionnclles~ leurs causcs~ leur fréquence ou constance et

l'importance des incapacités en résultant;

- vérifier liétat sanitaire social et les condi

tlons d~hygiène et de sécurité des travallleurs

faire connaître les méthodes d2 prévention et

favoriser leur enseicnement 1

-' encourager la prévention) l'hygiène et la s~cu

rité) ~tudier et faciliter la réalisation d'aménagements

destinés a assurer une meilleure protection des travailleurs.

En dehors de cc codG, au niveau des usines des

consignes de sécurité et d'hygiène sont données.

Les charges sociales des 51 usines concernées

par llenquête que nous avons citée sont de :

112 mtllions FCFA pour liindustrie de la viande ~

29_9 millions FCFA pour l'industri~ laitière;

~ 450~1 millions FCFA pour l'industrie des produits

halieutiques,

~o./ooo
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Cette etude des caractéristiques alimentaires~

hYGiéniques~ économiques et sociales des D.A.OoA. et de

leurs produits de transfora@tion industrielle montre que

leur importance nlest plus à démontrer. ~ais pour réduire

les risques d'ordre hygiéniques; préserver voire améliorer

leurs aspec~s alimentaire~ sociale et économique, il est

nécessaire que les industries utilisent régulièrement des

normes et appliquent la réglémentation en vigueur.
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tliAPllkE 1l -~ ~RMALISAl.lOK

r .. ..... _------_.-.._-

Selon l'Organisation Internationale de Normalisél.··

tion (I.OoS.), une norme cst une spécification ou autre

document accessible au public~ établie avec la coopération

et le consensus ou llapprobation générale de toutes les

parties intéressées, fondée sur les résultats conjugués

de la ucience, de la technologie et de l'ehpériencc] visant
â IVavantage optimdl de la communauté et approuvé par un

organisme à activités norgatives.

L'Institut Sénégalais de Normalisation définit

la norme comme étant le résultat d/un consensus entre les

parties concurnées par la production et la distribution

d'un bien ou d'un service.

Ces deux définitions comme toute les autres font

apparaltre le terme consensus qui traduit le fait que la

norme doit résulter d'un accorG entre ceux qu'elle va con~

cerner pour assurer son acceptabilité et par là son appli··

cation volontaire.

CASTAlJ (5) définit la normalisation comme la re,
cherche collective entra part~naires ayant des activités
liées à àcs bases techniques harmonieuses pour établir et
améliorer leurs relations.
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La vocation dc la normalisation est essentiellc~

ment économique ; amélioration de la productivité des en

treprises et de la comrJercialisation des produits. De cet·

te vocatio~ se dégagent les intérêts de la norme qui sont

la loyauté commerciale et l'aboutissement à une politique

de qualité. Ceci donne toute son importance à la normali

sation aux différents niveaux de la filière de production

et de corr~erciallsation d'un produit.

11.2-1 AU NIVEAU DE LA PRODUCTION

Lors de la fabrication d'un produits l'industrie

pour atteindre ses objectifs de qualité et de rentabilité

a besoin d;une référence. Ainsi servant de référence tech··

nique~ la norme en éliminant les complications ct les va·

riétés su~erflues permet la rationalisation des produc

tions et par cons~quent la réalisation d'économies sur le

capital disponible et la baisse des coUts de production,

11.2.2 AU NIVEAU DU COMMERCE ET DU CONTRO----_. .__._.._.._-
LE

La norme servira de base technique

- Au niveau du commerce elle servira de base à la siscus·
sion commerciale (cahiers des charbes) et sera l\outil

majeur d1une concurence loyale ~



- Au niveau du contrôle

Que ce soit dans lientreprise ou au plan national~ tout

contrôle nécessite une référence qui est la norme. Ceci

donne toute son importance à la normalisation qui est

devenue inwinente depuis la libéralisation qui voit nos

marchés envahis par des produits dont le contrôle est

un impératif pour protéger les consommateurs contre les

produits dangereux, ct aussi les industries locales

contre la concurence déloyale.

IL 2. 3 ,~ AU NIVEAU DE LA CONSOMMA'rION

La norme concurrant à l'obtention d'une bonne

qualité permet la réponse à l'attente des utilisateurs.

II.2.4. AU NIVEAU DE L/ECONOMIE NATIONALE- .._-

Outil d/amélioration de la qualité et par là

outil de développement, la norme constitue un reflet du

développement économique d'un pays. C'est pourquoi la nOUe.

velle politique industrielle (N.P.I.) définie au Sénégal

donne une place importante à l'amélioration de la qualité

des produits locaux~ gage d'une meilleure compétitivité~

l'un des objectis de cette NPI. Or la maîtrise de la qua··

lité ne peut se faire que par l'existence d'un système de
certification qui lui même nécessite des normes (~).

Ces intérêts de la norme demandent une organisa

tion conséquente par la création diorganismes de normali·
sation.
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II ,3 - URGAN 1Sf'iES DE tWH~;AL 1SAT 1ON
----------~-------------------------------------------

II.3. l "" ORGANISNE NATIONAL DE NORMALISATION

II.3.1. 1 .. Historique

Même si la loi française du 24 Mai 1941 sur

la normalisation nia pas été promulguée au Sénégal. l'effet

en a été ressenti du fait de la prépondérance des produits

français sur le marché sénégalais. En 1966. une mission

française a montré les avantages que pourraient tirer le

Sénégal de la normalisation pour ses exportations~ son

industrialisation et son équipement. proposant qu 1 un bu",

reau de normalisation soit créé. Le contrôle économique

après avoir examiné la question au sein d'un comité de

normalisation réuni le 26 Janvier 1968 a proposé la créa

tion d'un bureau mais aucune réalisation n'a suivi jusqu'à

la création de liISN.

II.3.1,2 ·~!!.lstitut Sénégalais de Norma

lisation

LiISN a été créé par le décret n V 78··228
du 11 l'lars 1978 (~8) et est rattachée au J'ilinistère du Plan

et de la Coopération par le décret n V 86··-005 du 2 Janvier

1986. Elle est située au 61 Boulevard Pinet Laprade.

II. 3.1. 2.1 _. ~ission

C'est d'appliquer la politique du Gouverne

ment sénégalais en matière de normalisation et de promotion

de la qualité. Cette mission qU'elle doit remplir en liai·,

son avec les différents secteurs d'activité concernés con..·

siste notamment (48) ;
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à garantir au plan national une meilleure qua

lité des produits, biens et services;

- à assurer au plan international une bonne com

pétitivité à nos produits en conférant une

meilleure image de marque à l'industrie séné·

galaise.

A ce titre l113N est chargée

diétudier les besoins en normalisation du

Sénégal ;

- de définir et d/élaborer des normes nationales

par branche d~activité ;

- de diffuser les méthodes de ma!trise de la

qualité ;

de gérer un système de certification à une

marque nationale ~

" d'aider à la formation des personnels concr!r"

nés par les activités de normalisation ~

- de participer activement aux travaux de norma

lisation internationale.

Cependant a liinstar de liISN, diautres organis

mes sénégalais avaient déJà entrepris des actions normati c
•

ves dans leur propre champ d'activité} en particulier

l'Institut de Technologie Alimentaire (I.T.A.).
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II.3. le 2 . 2 .. 9rganigramme

Ministère du Plan et de

la Coopération

', .
. ------'-- - -,--.----~ .. _.- --- -,'-"-- .

: Directeur de 1\ ISN

Dlv{sion:bIvision
1

, électro

i mécanique

!'DIvlsion
!
ibatiment : i agro··ali·;
• 1

1 génie civil,: ~e.nta~,~e_ i

:tl~avaux
~
:p'~bli~~

,'DlvIsioï1 . ·Dlvfs::.:foIi··-··
i
i chimie documentation~
1 1
environnec~ information

4 _ •• ,,~ _

----
-~---...------ -- .--_..::..- - -- -' .---

.;..- .-- __. --_.~---._.- ~_._-- -

Comités techniques

!

i
1

Sous comités 1

II.3.2 .. ORGAI~IS1V!ES IWl'ERNNfIONAUX DE NOR"

MALISATION EN RELATION AVEC LiISN

~ liAssociation Française de normalisation

(AFNOR) ;

- le bureau de normalisation du ~uébec (NBQ) ;

.,. le comité de coordination pour 11 Afrique du

codex alimentarius qui est une émanation de

la commission mixte FAO/OMS chargé d'élaborer

les normes alimentaires ;
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l'Organisation Internationale de Normalisation

(ISO) ;

le Comité des Experts on normalisation chargé

de la mise en place d'une structure de normali

sation au sein de l'organisation de la Conféren"

ce Islamique (OoColo)

la Commission Electrotechnique Internationale

(CoLoI.) 0

En outre l'ISN participe à toute consultation

en matière de normalisation au S81n de la C.E.A.Ao et de

rI,4 " tLAbÜtU\TI ù,. i)t:S hŒ{lltS
-_._~~-----~-~~---~-~-_.-- ..._- ---~- ---,-- -- ...., ..... -- -- -- - --

La normalisation dans 30n principe même suppose

un consensus autour de la norme. C\est pourquoi l'élabora·,

tion de cet outil vise à réaliser un optimum technique

repr0sentant un équilibre entre les exigences des utilisa

teurs (usagers industriels ou consommateurs);. les possibi .

lités techniques des producteurs~ les souhaits de la dis··

tribution. lus contraintes économiques des uns et des au

tres et l'intérêt général représenté par les pouvoirs publics 0

Cet équilibre va être réalisé grâce à l'appui de la recher

che. Par conséquent pour former un comité technlque~, '

il faudra reunir des représentants de chacune de ces caté··

gories d1intéressés: afin d'assurer l'acceptation des nor·

mes qu'ellc aura élaboréeso La participation des utilisa··

teurs est éi:;,alement très iuportante et le conseil de l'ISe

a adopté en 19b4 la résolution 4d/lb4 qui avait pour but

d'encoura.6er la présence des cOITJ!!lateurs aux travaux de

normalisation (65). Cette participation est toutefois plus



faciles lorsqu' il Si agi t d'utilisateurs organisés (hôpi.·~,

taux) associations de consor..rnateurs .. 0)" mais elle pose

problème quand il s'agit du consommateur final. Le rôle

des organisations de consommateurs à ces travaux est

d'assurer aux organisQes de normalisation que les normes

sont utilisees et que le public est conscient de leur

existence (65).

Les normes élaborées ne sont pas statiques ~

elles vont varier en fonction des progrès technologiques

et des exi~ences des marchés. En outre elles vont pouvoir

s'appliquer aux diff2rcntes étapes de la vie économique

des produits.

-_..--.. _..... _-" __ ..... ..-..--... ....... _... _.- - - -.-._--- ~--.,.,.---

------------,~------~------------

Co~ne l'a dit VALLET (67); il ne s'agit

pas de normaliser toute la filière d'un produit~ mais il

faut plutôt choisir les points les plus sensibles. La nor

malisation pourra alors intéresser la matière première)

la technologie~ l'environnement de fabrication, le condi··

tionncment~ les conditions de stockage~ de distribution

et de vente.

A ces différents stades correspond un type de
norme.

II D b "~ TVPLS DE hüHrlES
..-- ~---- .".. _--.~ .... -..,.. .... .--_-- --- ~--- _..~- - ",." ---

Il existe plusieurs types de normes en

fonctions 0

- du caractère officiel ou non ;

du caractère obligatoire ou non ~

" des préoccupations.

000,/0t>0
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II.60 1 " EN FONCrrION DU CARACTERE OFFICIEL

OU NON

II.6.1.1.- Normes officielles

Elles sont élaborées par les organismes

a caractère public, en lioccurence l'ISN au Sénégal. Ce

sera soit des normes propres a l'ISN, soit des normes

étrangères homolobuées.

110601.2 ,., Normes internes ou normes

9-' entr..Q.P_!::..ise

\IUne norme d'entreprise est une donnée de

référence résultant d une étude et d'un choix collectif

raisonné) destinés à satisfaire les besoins répétitifs

spécifiques de l'entreprise en éliminant tout cc qui est

superflu sur la base des connaissances et des possibilités

de réalisation du mo~ent (68). En effet , liindustrie se

situant dans un contexte commercial et concurentiel dans

lequel il doit maintenir un certain niveau de qualité,

de compétitivité et de rentabilit~ doit mener une politi

que interne de quallté. Celle-ci aura ses propres normes

de qualité pouvant toucher des domaines non prévus par

la réglementation ou être éventuellement plus rigoureux.
Ces normes vont alors résulter soit de lladaptation aux
besoins de l'entreprise d1une norme ISO. nationale ou

étrangère ou même diune norme professionnelle) soit de

l'élaboration diun document original (46).

110602 " EN FONC'l'ION DU CARACTERE OBLIGA

TOIRE OU NON



II.6.2.1 .. Normes facultatives

Ce sont des outils Jiamélioration de la

qualité. C'est le cas le plus fréquent et leur applica

tion est volontaire.

II.6.2.2 = ]1oFmes obligatoires

Dans ce cas on parle plutôt de réglementa~·

tion par référence à une norme (cf réglementation).

II.6.3 . EN FONCTION DES PREOCCUPATIONS

II.6.3. 1 "~ Normes de fabrication

Elles concernent aussi bien la préparation

que la composition des produits et servent de guides pour

les fabriquants tout en veillant aux intérêts des utili·

sateurs.

Elles ont pour objet de produire une den

rée conformément à sa définition et dans des conditions

de rentabilité optimales.

II.6.3.2 - Normes pondérales, de taille~

de contenance

La fonction ffi6trologique est très importan=

te dans l'lndustrie ; elle permet l'utilisation rationnel~

le de la matière première, le respect des quantités pour

la fabrication et les analyses. la conformité a la ré~

glcmentation ct aux besoins des consoIT@ateurs.
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II. 6.3. 3" ~LqJ'mes de dénomination et

ct" ~ti_~eta.ge

La dénomination diun produit doit être con

forme à sa définition et a sa composition.

Les mentions portées sur l'étiquette visent

à donner un certain nombre diinformations à l'utilisatéur ;

elles doivent être exactes et la norme associée à un éti

quetage approprié est un bon guide pour le choix du con.,

sommateur informé.

II.6.3.4 '-' No_~mes d' essais

Ce sont les normes relatives aux analyses.

Ce type de normes comprend notamment les normes d j échan'~

tillonage et de méthodes d'analyses.

L'existence de normes dlessais au plan

national est à encourager pour :

- d'une part doter les corps de contrBle

de procédures d/analyse

- diautre part permettre une confrontation

facile des résultats en cas d/analyse.

En vue de répondre aux besoins locaux en normes
et pour faire face aux nouvelles exigences du marché.
liISN a établi un programme de normalisation qui consti~

tue le volet n~ 3 de son plan d'action qualité (58)

(tableau nU 15)"
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Depuis sa création en 1974, l'Institut S~néga,~

lais do Normalisation a mis au point un certain nomhre

de normes dans le domaine agro·alimentaire ~ des commis o
•

sions ont en effet abouti à llélaboration de normes, En

ce qui concerne l j industrie des Do A, 0, A"" il existe ac-,

tucllomcnt des normes sénégalaises sur le transport des

viandes~ le lait en poudre~ 188 laits fermentés les

conserves de thun et de bonite.

Mais de façon plus générale pour ce qui est du

domaine agro-~limentaire le catalogue des ~ormes est le

suivant

Lait en poudre,

Laits fermentés.

Vocabulaire couramment utilisé pour

les produits agro·,pharmaceutiques

et spécialités assimilées,

rromate fraiche.

Transport des viandes.

Conservation des viandes par le

froid.

Etiquetage des huiles alimentaires.

Conserves de thon et de boniteo

Les conditions de fabrication et

de commercialisation des aliments
pour animaux.

NS 03-' 010 Les caractéristiques nutritionnel~

les des aliments pour animaux.

NS 03 - 011 Les caractéristiques de la bière,



II.7.1 - PROJET DE NORME SENEGALAISE
.PNS 005 SUR LE TRANSPORT DES VIANDES

lli-l
Il a pour objet do fixer les règles de transport

des viandes depuis l'abattoir jusqu/aux lieux de vente

ou de traitement.

Cet avant projet de norme vise les viandes fraî

ches réfrigérees~ conbelées et surgelées 9 de même que

les types de véhicules devant servir à leur transport.

Ensuite il indique les spécifications relatives

aux engins de transport, aux matériaux utilisés dans ces

engins 9 ainsi que les conditions spécifiques qe transport

des viandes réfrigérées; congelées ou surgelées.

les dispositions générales concernent .le main

tient de la chaîne de froid et la rapidité des formalités

à accomplir.

L'agrément et l'identification des engins do

transport des viandes doit précéder leur mise en service.

II.7.2 ~ AVANT PROJET DE NORME SENEGALAISE
APNS .' C ~. 005 SUR LES CONSERVES DE
POISSONS ET DE PRODUITS DE LA MER (54)

Sont visJs les thons ~t bonites en conserves

à li eau ou à lihuile~ mais pas les préparations dans les··

quelles le thon ou la bonite n~ constitue qu'une partie

de la conserve.

Cette norme spécifie d'abord la méthode de pré~

paration et le type de poisson, ensuite définit les con

serves de thon et de bonite donne le vocabulaire à utili··

ser~ les modes de préparation c les spécifications relatives

aux matériaux utilisés (poisson) milieu de couverture~

ingrédient s) •



La dernière partie a trait aux spécifications

du produit fini (aspect da la peau à llouverture~ présen

ce ou non de chair foncée ~ de peau) saux additifs autori··

sés~ aux normes d'hygiène pour lesquelles la norme deman

de de sc conformer au code d'usag0 international recomman~

d0 (Principes bénèraux d'hygiène alimentaire (CAC/RCP1.

1969) ,

Les méthodes d'échantillonnage et de contrôle

sont des méthodes internationales; l'étiquetage est éga~

lement envisagé,

II,7 • 3 c. PHOJE11 DE NORlvIE SENEGALAISE PNC.

001 SUR ELS LAITS EN POUDRE {2!l

Il fixe les Spéclfications physico-chimiques~

microbilogiques; diemballage et d'étiquetage auxquelles

doivent répondre les laits en poudre et autres laits

secs, en vue d'en garantir la qualité.

Sont vis6s uniquement les laits en poudre 2t

autres laits socs. Après avoir défini les laits en pou

dre~ cette norme donne diabord 188 facte~rs essentiels

de composition et de qualit~ qui sont constitués par

les critèrl?s physico,·chimique s spécifiques

relatifs a la teneur en matière grassc~ en eau, des laits

entiers, ?artiellement écrémés ou écrémés en poudre s

,,- les critères physico·,chimiques communs comme

l'acidité) la solubilité maximum, la propreté physiques

la teneur en antibiotique ct en antiseptique ;

Co. les critères microbj alogiques ;

- les critères organoleptiques (gout, odeur)

couleur) .



Elle indique .

les additifs autorisés ;

les mentions à porter sur les étiquettes ~

..., les durées de garantie.

JI.7 . 4 " .PROJET DE NORfllE SENEGALAISE YNS .. '·

C004 SUR LES LAITS FERMENTES (52)

Il définit les laits fermentés et dans son domai

ne d'application vise tous les laits fermentés.

Sont donnés les facteurs essentiels de composi

tion et de qualité qui comprennent les facteurs physico-·

chimiques (matlère sèchc~ matière grasse j acidité) et

microbiologiques (ferments lactiques et flore de contami.,

nation),

Cette norme traite également des additifs et

des règles d'emballage~ ainsi que des mentions à porter

sur los étiquetteso

Des efforts sont déployés en matière de norma··

lisation mais la norme ne faisant pas force de loi) 11
faudra dans certains cas édicter des textes réglementaires.



CHAPITRE III - kt.GLê}iIENTATIOI~ ALIr!ltNTAHU::

111,1 - DEFINITION
--- ..... -----------------_.

Dans l"introduction de la première édition de

son ouvrage intitulé nIa réglementation des produits ali w

mentaires"j DEHOVE ( 9) définit la réglementation alimen~

taire comme liensemble des règles formées par les usages

du commerce loyal et honnête consacrés par les réglements

diadminlstration publique ou entérinés par la jurispru

dence, auxquels siajoutent les prescriptions des lois

spéciales de protection.

C/est donc un ensemble de règles juridiques gé o
>

néralement à caractère technique qui déterminent la produc·,

tion$ le traitement et le commerce des denrées alimentai-,

res (23). Ciest une voie créatrice diobligation à la dif

férence de la normalisation.

lII,L. - BUTS DE LA Rt:.GLEr~lEfnATIot~ ALIt'1EiHAIRE
=====================================

S'il est nécessaire de protéger le con50mm~teur

contre les denrées dont la nature ou l'état de salubrité

peuvent porter préjudice a sa santé et contre les produits

dont l'usage peut être dangereux~ il est tout aussi utile

d'assurer la sauvegarde de l'honnêteté dans tout acte de
commerce.

Ces deux préoccupations ont fait dire à GOWAN

(22) et DEHOVE ( 9) que les buts de la réglementation

sont de deux ordres ~

- protection de la santé et de la sécurité pu

bliques 9

loyauté dans les transactions commerciales,



---~---------------------------------~~~----------------

Les textes législatifs et réglementaires émanent

du pouvoir législatif et du pouvoir réglementaire représen

tés respectivement par l'Assemblée Nationale et le Gouver,

nement.

111,4 - TYPES DE R~GLEMENTATION
-~-~~~_._---------~-----
------------~----------

On peut classer les textes législatifs et régle

mentaires selon leur nature ou sGlon leur référence ou non

à un<:: norme.

111.4.1 - SELON LA NATURE DES TEXTES

111.4.1.1 - Textes législatifs

Ce sont des textes votés par le parlement

soit à l'initiative du Gouvernement; soit sur proposition

du parlement lui,-même ~ ce sont ;

les lois qui sont des textes très généraux ;

~ les ordonnances.

111.4.1.2 - Textes réglementaires

III. 4 • 1. 2 .1 <" Décret

C'est un texte qui précise les dispositions

générales d'une loi; on parle de décret d'application

d'une loi. Ces décrets sont pris en conseil des ministres

et signés par le présiùent (décret présidentieJJ; un minis-"

tre (décret ministériel); plusieurs ministres (décret

interministériel) (46).



1110 4 • la 2 0 2 _. Arrêté

Un arrêté est un texte pris par une autori··'

té administrative pour détailler les dispositions d'un

décret ; il peut Gtre ministériel, préfectoral ou munici

paL

111040102.3 ,..Circulaires

Ce sont des documents internes des services

qui précisent les modalités diapplication d'une réglemen

tation.

III. 4 0 la 2 0 4 ,-, Instructions ministé~

rielles

Ce sont des précisions données par un minis~

tre et relatives à l'interprétation et à l'application

pratique d' une loi.., d' un décret ou di un arrêté. Elles ex,'"

pliquent donc l'esprit et la signification des lois.

111.4.2 ~ SELON LA REFERENCE OU NON A UNE

NORME

11104.2.1 '" Réglementation par ré1'éren·,

ce à une norme

Une norme déjà existante peut être rendue

obligatoire lorsque l'intérêt publique est en j eu ~ les moti·,

vations étcmt en gêneraI la défense des consommateurs ~ la

santé. la ~écuritéj la loyauté commerciale. Mais il peut

également s;agir de valorisation ou de défense de la qua

lité des produits locaux) dicfficacité des investissements)

de promotion des exportations.., etc (46).
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Paralèllement liapplication d'une réglement~·

tion peut demander l'élaboration de norme qui lui servi

ra de réf~rence,

Cette forme de réglementation a liavantage de

concilier la souplesse de la normalisation ct la vigueurde

11 ac tion gcuvernementale (46)0

rence à une norme

C'est le cas général au Sénégal. Une gran~

de partie des textes r0sulte cl'un transfert de textes

français qui prevoyaient des regles d'application qui J

niant Jamais suivi.

IlI.5 <c. IdVEAUX DE Rt.GLEr'lt:NTATIOÎ~
------------~-_ .._----------------------------------

~ous les sujets susceptibles diêtre normalisés

peuvent faire l'obJet de réglementation.

111,6 - lEXTES LËGISLATIFS ~T ktGLEMENTAIRES
~-------------~--------------------~-----------~-~-------~_._----------~-

Deux époques sont distinguées.

111.6.1 - PERIODE COLONIALE

Au Sénégal la réglementation alimentaire date

de la période cüloni~le pendant laquelle le fondement de

la loi se trouvait dans le pouvoir législatif françnis.

A cette époque le "Gouverneur Général de llAfrique Occi

dentale Française\l (A.O.~.) était dépositaire des pouvoirs

de la République Française (34). Il était chargé ~



de la prcIi1ulgation des textes d:ms les colo oc

nies françaises ~

de donner les lois applicables aux colonies,

Ces textes intér~3saient soient la surveillance

des denrées, soit l'hygiène ct la santé publiques,

111.6,1,1 .- Surveillance des denrées

Deux textes en constituent la base , la loi du

1er AoUt 1905 (14) et l' arrëte n V 5 r{20 du 31 Août 1953 (16),

Le code de l'administration communale parle aussi des

ùenréC's,

rll,6o L L 1 ... Loi du 1er Août

1905 ( 14 )

C'était le texte fondamental régissant la

fabrication et la vente des denrées alimentaires. Elle

était relative à la répression (J'une part) des fraudos

dans la vente ùes marchanuises et (d\autre part) des fal··

sifications des denrées alimentaires et des produits

agricoles. Mais cette loi presentait l'inconvénient de

n'entrer cn compte qu'en cas de détenticn en vue de vente

ou de vente. Ceci fait qu'clIo ne permet pas aux autorités
diintervenir au stade de la fabrication par exemple pour

imposer l'agrément des in8tall~tions ou le contrôle des

opérations. C'est pourquoi uiautrcs dispositions ont été

prises en vue d'instituer des mesures entre autres diins

pection vétérinaire; l'article 35 de son premier décret

d'a~plic&tlon excluant les prodults de l'élevage.



"' 66 -~

111.6.1,1.2 - Arrêté nU 5720 du

3~Août 1953 ( 16)

Il réglemente le contr31e des produits d~ fabri

cation locale destines cl llalimentation humaine ou animale.

Son deuxièQc article demande aux fabriquants de déposer

deux ~chantl11ons témoins nu service de la répressiuD Jes

fraudes pour analyse alors que llarticle 5 interdit l~

vente QC toute denrée Jugée lnsalubre ou non conforme aux

echantillons déposés. L:artic1e 3 dispense de l'autorisa

tion prGalable de mise en vente les charcutiers et confec

tionneurs de plats cuisinés.

III. 6 c 10 10 3 ". Code de 11 ad!!1.i.:-nJs tr~.=.

tian communale

En son article 93 il prévoit li inspection dr:; salu-o
'

brite des denrées.

111.6.1.2 ~ Textes d/hygiène et de santé

publigYQ

Le premier texte relatif à l'hygiène fut le dé

cret c~u la Août 1943 du comité français de libérati"'n na=

tionalo qui en son article premier vise la sauvegarde de

l'hygiène aans la preparation, le transport et la consom

mation des denrées alimentaires. Il sera abrogé par le

décret nU 55.1545 du 29 Novembre 1955 (17) qui de façon

plus générale intéres sait la salubrité et l' hygiène géné,~

raIe du territoire.

Par ailleurs;; en miltlèrc: de sQnté s les commis co
,

sions d'hygiène instituées Jans chaque circonscription

ètai2nt tenues par l l arrôté n G 2067 du 17 Juin 1938 du

Gouverneur Ges colonies (15) de s'occuper d8 IlIa qualitâ

déS aliments livrés au commerce 1i
•



Ces textes portant sur la surveillance des den

rées et 11 hygiène ont été Etppliquées pendant la colonisa·,

tion et même après car le premier texte spécifique au

Senégal nia vu le jour qu'en 1966 et il laisse valable

certaJ.nes dispositions cl'avant l'indépendance notamment

les règlements cl' ::lclministratlon publique pré..

vus à l'articlo 11 de la loi ùu 1er Août

1905 ;

le décret du 7 Mai 1935 et l'arrêté nU 5720

du 31 Août 1953 ;

les réglements sanitaires en vigueur relatifs

aux produits alimentaires.

111.6.2 - PERIODE POST COLONIALE

Les textes appliqués au Sénégal après

l'indépendance sont aU2si distingués en textes régissant

les denrées et cn textes d'hygiène. Les textes portant

sur les denrées concernent soit liensemble de ces pro

duits) soit chaq~ue type de produit.

111.6.2.1 - Textes r~gissant les

D.A.O.Ao

111.6,20101 ,- Textes intéressant

l'ensemble des denrées
-~...•_.-- -

Son titre premier réglemente le contr~le des

produits alirncntair8s tandis que le deuxième a trait

à la répression des fraudes.



Il réglemente le contrôle des produits destinés

a l\alimentation humaine ou animale.

. décret n-J 68·,50l3 du 7 mai 1968 U.9~

Il fixe les condi tic;ns cie recherche et de consta=

tation des infractions à la loi n V 66-48.

C'est une application de la loi 71··47 du 28

Juillet 1971 soumettant a autorisation ou à déclaration

prealable llexercic8 de certaines professions commercia~

les~ industrielles et artisanales.

~Llc d~nne les dispositlons relatives aux con

ditions d'hygiène des ateliers de préparation des den·

rées dir8cterncnt conson~ables et des plats cuisines à

l'avance.

'.' arrêté_ nO 015 879 du 24 Nov. 1987 (57)

Il réorganise le Direction de la Santé et des

Broductions Animales (D.S.P.A.).

IIJ.. 6 0 2.1,2 '.' Textes sp6cifique~.

aux diverses catégories. dc;:

dunrées

Ils sont salt hérités de la colonisation

conforrnémEmt à li orùonnance n V 58'913 Ju 6 Octobre 1958

(36)~ soit sont des textes d'application de la loi fon

darnentélle n° 66··4d du 27 Mai 1966 (37).



Ils 5eront répartis en trois catégories

ceux régi0sant les viandes et produits

carnés ~

- ceux qui son~ relatifs aux produits de

la pëclH? ;;

ceux intérecsant le lait et les produits

lai tic:: rs 0

'-. ~l'cxteJ~~ ..Jsant les viandes et 12rodui ta , carnés

o le decret n~ 77 ·963 du 2 Novembre 1977 (45)
porte sur liorganisation des professions tou

chant au CO;Dmerce du bétn.il et àe la viande 0

Le de cret n° 69 591 du 25 Juillet 1969 (41) ré~le'

mente le contrôle du L3it et des produits laitiers desti,·

nés a. l' alltL;ntation hur;,aine ou animale 0

Le d0cret n~ b~ 1]2 du 12 ~évrier 1969 (40)

intéresse le contrôle des produit de la pêche

(frais~ congelés ou surgelés~ en conserves).
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le décret n,) 87. 2'{ du 18 Août 1987 (56) porc.

tant code do la pôcho maritime maintient les

dispositions du décret qU'elle û abrogé ct

remplace (décret n'- -(6",89 du 2 Juillet 1976)

cn cc qui concerne les animaux protégés ;

le décret n° 59,104 du 16 l,iai 1959 réglE>

mente la fabrication; le conditionnement et

le contr812 des conserves stérilisées de

poissons et autres animaux marins ;

o l'arrêté n,) 2348/~.LoloA du 29 Mars 1957

fixe les normes diun label de qualité pour

le poisson salé séché,

La loi n° G3·,71 du 5 Juillet 1983 portant

cüd0 de Ilhygiènc (50) donne

'" au chapitre 2 les règles ct / hygiène concernant

l'eau;

" au chapitre 6 les règles d/hygiène intéressant

les installations industrielles (loCElux, per·,'

sonnel c' ",) ;

" au chapitre 7 les règles pour les denrées

alimentaires en général~ et les DoA.O.A. en

particuliero Ce chapitre porte également sur

les ateliers et laboratoires de préparation

des aliments~ ainsi que sur lihygiène du per

sonnel chargé ùe la manipulation des denrées.



Au vu de tous cos textes, nous pouvons dire que

le S6négal bénéficie j'un ensemble de dispositions à ca

ractère normatif ou r6g1emuntairc qui malgré certaines

insuffisances (cf dernière partie) peuvent contribuer à

la fabricéLtion de proûuits (;", bonnc~ qualité; C(;' qui est

liobJectif de la gestion de la qualité.
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CHAPITK~ IV - G~STION Di LA QUALITE

Iv,} ~, rlOTIOi.i m: ~UALITt
---_._-------~~--~------------------

IV 0 1. 1 .> DEPINITION

Selon liA.F.N.O.R. ~la qualité est l'aptitude

d'un produit ou d;un scrvic2 à satisfaire les besoins des

utilisatcurs W (norme NF X-50 109).

Cette définition vrécise que les composantes

de l:i qualité peuvent être des caractéristiques tellus que les

performances la fiabilité.~' la maintenabl1ité" la sécurité

diemploi, les caractères non polluant) le coüt global

de ~ossession. Les spécialistes de la qualité ontœndan~

ce à ajouter que lQ qualité doit être obtenue à moindre

coût.

Les denrées alimentaires se distinguent des

autres produits industriels par plusieurs caractères '

- leur durée de vie parfois courte~ surtout pour

les D.A.OoA. ;

.. leur aspect organoleptique qui est surtout

important à la consommation »

.. la charge socio·culturelle dont ils sont por·"

teurs ~

- le risque sanitaire possible (notion de sécu·

rité alimentaire).

Ceci nous conduit à voir les différents aspects

de la qunlité diun produit alimentaire (31).



IV. 1" 2, DIV2RS ASPECTS DE LA QUALITE_._~UN

PRODUIT ALIMENTAIRE

On distingue (31)

la qualité alimentaire ~

<> les cUl11posantes psychosociales de la qua~<

lité ~

les qualités d'usage ou de service ~

- les qua11tés technologiques.

IV, 1.2" 1 . Qualité alimentaire

C'est l'aptitude à bien nourrir; ciest un as

p~ct fondamental> le premier but de l'alimentation étant

d'apporter les nutriments nécessaires au métabolisme vital.

Cette qualité alimentaire comprend trois composantes qui

sont d'ordre hygj.ènique) nutritionnel et urganoleptique.

IV, 1.2. l, 1 ~. Quali té hygiénique

Elle currespond à l'état salubre de l'Qliment j

à son inocuité, l'aliment ne devant contenir aucun élément

(micro"organisrne, substance toxique) à des doses pouvant

être dangereuses pour celui qui le consomme.

Cette qualité hygiénique est normalisable et

peut faire l'objet de reglement~tion. Ainsi des textes

doivent fixer des seuils limites a ne pas dépasser pour

les principaux agents de maladies et d'intoxications ali

mentaires.

IV.L2,L2 .. Qualité nutritionnelle

C\est l'aptitude à bien nourrir aussi bien sur

le plan quantit~tif que sur le plan qualitatif ;

0(10/.90



~.'-" l'aspect quantitatif correspond à l'énergie

apportée et selon le cas le consommateur peut rechercher

un aliment très énergétique (ex ration pour sportif) ou

au contraire un aliment peu calorique (en cas de régime) ;

liaspect qualitatif concerne la recherche de

l'équilibre nutritionnel de llaliment au regard des be·,

soins de l"organisme~ ou un enrichissement en un élément

particulier, ou encore une compositlon spéciale répondant

à certains états pathologiques (produits diététiques) ou

à un souci d/ordre esthétique,

IV,lo2.1.3. Qualité o~ganoleptique

Trés importante. elle est subJective et variable

dans le ternps~ dans liespace et selon les individus; elle

peut parfois être considérée comme un luxe dans la mesure

o~ elle ne parait pas indispensable à la survie de l'indi

yidu" mais seulement envisageable en cas de suffisance

alimentaire. Cependa~t~ elle peut par le choix quielle

entraîne constituer un caractére priffiordial pour le fabri~

quant.

IV.l.2.2 - Composantes psycho-sociales

~l~ualité_

FISCHER cité par ~ULTO~ (31) en a donné une vue

d'ensemble en disant que \Vllhomme est un omnivore qui

se nourrit de viandes de végétaux et d'imaginaire. Liali

mentation ramène à la biologie mais de toute évidence ne

s'y ramène pas; le symbolique~ l'original~ les signes~

les mythes~ les fantasmes nourrissent eux-aussi) et ils

concurrent à regler notre nourriture ü
•
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Les exemples suivants illustrent cette réflexion

avec l'influence de ~

la religion : absence de viande de porc ou

d'alcool dans les aliments destinés aux mu,

mans ;

llexpression du niveau social. ou la manifes

tation d'une fëte importante par la consomma~,

tion d'aliments de luxe même s'ils sont objecc.

tivement de maUVèi1.5e quali té ;;

la recherche du dépaysement et de llexostisme

avec les denrées typiques de pays étrangers ~

la sous-estimation des produits locaux (cas

en général des Sénégalais ) ;

la crainte vis ,a,"vis des aliments irradiés ou

des additifs liée à la peur pour tout ce qui

touche de près ou de loin l'atome ou le chi~

mique, inconsciemment assimilés aux usages

destructifs qui en sont faits" (31) "

" les habitudes alimentaires ancestrales avec

le respect d'une brande tradition gastronomi

queo

Pour la satisfaction de cette catégorie de be,·

soin 3 les mentions portées sur llemballage jouent un rô-'

le prépondérant lors du choix par le consommateuro

IVol,2.3

vice

Elles ont trait à l'intérêt ou aux avantages

que le consommateur peut trouver dans l'usaGe d'un aliment;

autres que les deux précédents ~ cc sont ;



,- l' optitude él la conservtion ~

la commodité d/emploi ;

'" 1 1 aspect économique ;

les asp~cts commerciaux ;

les aspects réglementaIres.

IVcl.2.3.l L'aptitude à ~~_~~~~

vation

Elle est caractérisée par la durée de vie du

produit qui correspond à la période pendant laquelle ses

qualités alimentaires demeurent acceptables. Ciest un as

pect très important qui peut influencer le choix de tel

produit plutôt quiun autre sur~out pour les produits frais.

C'est par exemple le cas de la préférence du lait U.Ho'r.

au lait pasteurisé.

Elle concerne la facilité de stockage. de manu

tentions d'ouverture dG l'emballage, les opérations de

préparation nécessaires avant la consommation.

IV.l.2.3.3 - 1/aspect économique

C' est le prix de vente qui est en général d / au,·

tant plus élevé que les qualités alimentaires et psycho

socia18s sont meilleures.

IV. 1.2.3.4 <. Les aspects commerc iaux

Ce sont la disponibilité. la présentation, la

possibilité d'échange ou de restitutlon.

IV. 1. 2.3.5 '.0 1:,_es aspect?_ réglc;p1el.:t

taires

Ce sont l'étiquetage, la date limite d'utilisa

tion les quantités (poids~ contenance ... ).
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IV. 1,2.4 ' Qualité techn~que

C' est 1'aptitude ct la transformation; elle con,"

ditionne la réussite des opérations de fabrication ct est

primordiale pour les matières premières.

Ces différents aspects de la qualité d'un pro

duit alimentaire sont montrés par la figure n'''' 1 emprun"

tée a r'IUL'l'0N (31).

Les éléments qu'il faut mettre en oeuvre pour

assurer la satisfaction du consommateur sont présentés

sous forme de trilngle par GOLDS~ORTHY cité par CAS~AN

( 5) dans la figure n~ 2).

Toujours dans le souci de satisfaire les utili

sateurs ct par conséquent pour assurer l'aptitude à li em

ploie' JURAN (24) émini.:nt spéci!:iJ.iste américain de la qua..

lit0 a r~présenté la d0marche a suivre sous forme d'une

spirale (figure nU 3 ).

Ces divers aspects de la qualité ne sont pas

uniquement tributaires de la fabrication. Il s'agit en

fait de toute une chaine de la qualité de la matière pre

mière Jusqu'à l'assiette du consommateur en passant par

la fabrication~ lladministration; la distribution et un

seul maillon d-2fe_ctueux peut compromettre les efforts

de tous.



FIGURE NU l CARACTERISTIQUES DE LA ~UALITE D'UN PRODUIT ALIMENTAIRE
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.A La conservation et au
transport (conditionnement)

co
t'-

.A La conquête du marché
Image, présentation
Innovation

Dour L'entreprise et La distribution
• Marge

30urce ( 3 1)

Il
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IV. 1, 3 ~, DIF.EER~.NTS OPERATEURS DE LA QU!\LI,·

TE DIUN PRODUIT ALIMENTAIRE

IV.1.3.1 - La production de la matiere

QF_~mièr~

La qualité de la matière pl'emière est une prio·,

rité en industrie alimentaire car elle conditionne en très

grande partie la réussite de la technologie de fabrication

et la qualité hygiénique du produit fini.

IV. 1.3.2·" Les industries de première

et deuxième transformations

Leur rôle est déterminant par le choix des ma,'

tièrcs premières mais également par le respect des process

et des conditions de fabrication.

IV.1.3.3 . Les circuits de distribution

(grossistes s supermarchés~ commerce de détail) Ils

Jouent églarnent un brand rôle notamment par le respect

des conditions et des durées de conservation. Ils doivent

aussi assurer une distribution régulière.

IV. 10 3.4 e., .La consommation

Le consommateur doit jouer un rôle primordial

en exigeant le respect des standards) en respectant lui

même les conditions de conservation et en faisant connaI

re son opinion aux fabriquants. aux distributeurs et éven··

tuellement aux administrations de standardisation et de

contrôle. Par 1'1 achat ou le non achat il apporte la sanc~'

tion finale de la qualité quiil perçoit.



IV.l.3.5 - Liadministration

Elle fixe les standards minimaux de qualité et

doit déterminer l~s moyens pour les faire respecter ~ son

rôle doit être préventif ou incitatif mais répressif si

nécessalre (64).

IV,L - i~OTIOil DE lION-QUALITE____• n-.~ __________ .n_~ _

IV.2el, DEFINITION

La non-qualité représente tout ce qui empêche

l'obtention ou l'amélioration de la qualité.

IV. 2 . 2 e" H'IPOR'I'ANCE

En industrie il est indispensable de faire l'in

ventaire des causes de non qualité j de chiffrer leurs coûts

pour voir leur importance et apporter des correctifs ap·,

propriés. Cependant il est difficile, voire impossible

de chiffrer la totalité de la non-qualité car c1est un

ensemble de détails dont la list8 établie ne peut jamais

être exhaustive. IL y a des imprévus et des causes diffi

ciles à appréhender.

IV.2.3 - COUTS RELATIFS A LA NON QUALITE

SOGUE ( ) en distingue trois types.

IV.2.3.1 '"0 .90ùts directs dus aux dé·

faillances internes

Ce sont les coüwengendrés par les défaillances

internes qui sont

.. les rebuts ;



les retouches et la réinspection des produits

retouchés ~

.. les destructions et excédents de stocks ~

"' les pertes de raain di oeuvre (décès ) retraites)

- la mauvaise gestion de la maintenance (pannes~

arrêts de machine. manque de pièces de rechan~

ge , , ,) ~

IV, 2 0 3 0 2- Q.oûts directs dus aux dé,~,

faillances externes

Cu sont les coûts relatifs aux défaillances

externes avec 0

les réclamations 3

le service après vente 3

les remplacements 9

la responsabilité civile et pénale ~

la perte de clientèle connueo

Coûts cachés et coût indi<",

T'ccts

Cc sont les conts les plus difficiles à chif,o,

frt::r, Ce sont ;

les excès de frais financiers ~

l'absentéisme;

le manque de motivation 3

10 munque de communication;

la mauvaise circulation de l'information;

,. le mauvais c limQt de trav2.il u

Les coüts résultant de ces défaillances repré

senteraient 15 à 20 p. 100 du chiffre d'affaire (CoAo)

dans les entreprises mal gérées (64),

OOQ/OOO



C'est à ce dernier groupe qu'appartiennent les

coUts induits qui correspondent aux conséquences de la

non~qualité sur le client ; ils sont difficiles à cerner

surtout dans les pays où les consommateurs ne sont pas

organises"

4,3 - GESTIUN DE LA QUALIT~
====~~=====~~~=~=~===

Selon le Bureau de Normalisation du Québec (3)
"c'est une discipline qu'une entreprise slimpose et qui

couvre l'aspect qualité à lilntérieur de la gestion glo

bale de l'entreprise l, <

Une autre définition donnée par DIOUF (11) dit

que c'est une attitude qui favorise la mise en oeuvre

optimale de 1; ensemble des paramètres entrant dans la fa e
,

brication d/un produit pour qu'il soit de bonne qualité

tout en minimisant la non qualité.

1

Ces

IV 0302 " PARAMETRES INFLUENCANT LA QUALITE

D'UN PHODUIT

paramètres sont au nombre de sept ;

la monnaie qui désigne le capital financier ;

les matières correspondant à la matière pre

nière et à tous les ingrédients entrant dans

la fabrication d'un produit;

les méthodes c; est~'a"dire le process de fabri-,.,

cation ;

," la main d'oeuvre "

000/(>01.'



le milieu correspond à l i environnement de fa

brication ;

- le matériel concerne les locaux, les machines~

les ustensiles et tous les appareils ;

'""' le management 0

Tous ces paramètres doivent &tre de qualité et

leur prise en compte est une condition indispensable pour

l'obtention de la qualité finale,

Dès lors tout programme de gestion de la qualité

doit les intégrer avec en priorité le personnel dont l'im

portance est primordiale pour la réussite de toute demar

che quali.té 0 En effet ~ ce personnEol doit être assez sensi,,"

bilis0 aux problèmes de qualité~ particulièrement dans

le domaine de l'hygiène.

IV.3.3 - INTERETS DE LA GESTION DE LA QUA~

'TE

Ces intérêts sont multiples et se dégagent du

caractère multidimensionnel (64) de ce mode de management

dimension commerciale

besoins du client

réponse totale aux

- dimension technique : fabriquer la qualité

depuis la conception jusqu1à la réalisation,

dimension économique 0 réduction des coûts

élimination de la non-qualité pour améliorer

les marges ;

dimension organisationnelle assurer la per~

formance des structures et du système d'infor·

mation et de communication de l'entreprise;

., dimension humainc: favoriser 1\ épanouissement

total du personnel par la formation, la moti

vation et la responsabilisation.



IV.3 0 4 .. OUTILo? DE LA GESTION DE LA QUALJ'I'~

Ces outils sont nombreux.

IV.3.4.1 - Normalisation

Certification

C\est un moyen une fois que le produit est jugé

valable dlen informer l'utilisateur. Le BNQ ( 4) le défi

nit comme étant "un système par lequel la conformité d' un

produit à une norme est attestée par écrit et qui recon-·

nait à l'usine la capacité de le produire ainsi, réguliè-
rement \1 0

Elle permet au produit de se voir apposer une

marque, un label de qualit6 et doit être faite par une

tierce partie, diff~rente du producteur et de llacheteur.

IV, 3.4. 3 "I,vlf~tr,ol.og1-e .~

Elle traduit le domaine de connaissances re:la"

tives aux mesurages. Elle représente l'une des bases de

toutes les transactions cor~Grciales et au niveau indus

triel de toutes les vérificutions de paramètres d;un pro~

cessus ou de critères de qualité âïun produit.

IV. 3 . 4 . 4 o. ,9ontrôle qualité

Cïest l'outil de base de l'assurance qualité.

Il assure de la conformité aux normes des intrants et de

la bonne réalisation de l'éla00ration des produits.

Cet outil consiste en la mesu~e d\une caracté

ristique; sa comparaison a une base de référence, l'in

terprétation et la signification d\un écart éventuel et

la recherche de sa cause. Ses préoccupations sont de deux

ordres
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- la premiere d'ordre technique est de produire

la meilleure qualité au moindre coût de manière à garan"

tir la rentabilit~ de la proàuction ; ce qui suppose une

maîtrise parfaite des process de fabrication et des moyens

de contrôle qualité efficace à tous les stades ;

la deuxième d'ordre déontologique est de vejl·

1er à ne pas mettre sur le marché des produits dangereux ;

c"est le contrôle réglementaire auquel veille la législa

tion,

Le contrôle sera réalisé soit par liindustriel

lui-môme dans le cas de l'autb-contrôle~ soit par les

corps officiels de contrôle,

IV.3.4.4.1 - Auto contrôle

C'est le contrôle effectué par l'industriel

lui-mgme. Il vise l'efficacité dans la légalité. Il est

en général effectué par le laboratoire de l'usine qui est

à cet effet appelé laboratoire contrôle-qualité~ ce labo

ratoire peut s'il est assez équipé faire tous ses contro

les, ou bien s l il niest pas assez pourvu en moyens de

controle ou dans un souci de véracité des résultats faire

faire certains contrôles par des établissementr, extérieurs

pouvant être officiels ou nonc

De même le contrôle du respect du process et

de la bonne marche des appareils est réalisé sur la chaine

de fabrication par les responsables et surveillants de

la fabrication.

IV.3.4.4.1.1 - Niveaux de

contrôle

Le contrôle intéressera la matière première, le

process de fabrication, l'environnement de fabrication,

le produit fini.

o 001 0 g ~
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0> La matière première

Son contrôle a une importance capitale en indus

trie alimentaire. En effet, la qualité de la matière

première est l'un des facteurs qui influencent le plus

la qualité du produit final, C'est pourquoi la plupart

du temps les entreprises ne commencent à utiliser la

matière première qu'après l'avoir analysée et jugé sa

conformité aux spécifications qui sont propres à chaque

type de fabrication. Les normes spécifiées dans les

cahiers do charges cn vue de liachat de cette matière

première sont en général plus séveres que les normes

officielles.

- Lienvironnemcnt de fabrication

Llle comprend les locnux~ le matériel, le per~

sonnel et llair ambiant. Son contrôle est surtout impor

tant sur le point de vue salubrité en industrie alimen

taire. La surveillance de la bonne marche des appareils

et machines est aU.ssi. très utile pour éviter les ar~

rêts et les erreurs d'enregistrement.

-, Le process

A ce stade le contrôle qualité joue le rôle

d/agent de régulation de la production; a chaque étape

de la fabrication le contrôle doit aboutir à une réac

tion en amont lorsqu "un écart par rapport au standard

est d8tecté. Cette réaction se fera soit par une correc·-

tian en aval sur le lot en cours de fabrication et cela

consistera en un déclassement~ un récyclage ou un rebut

définitif ; s(_.it par une m'dificatiun sur le prejcess

fautif en am'.Jnt mudificéltiun p,=,uvant être le réglage

d/une machine~ un changement de formule~ de quantités~

etc .. 0
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CiGst ce que schématise la buucle de régulation

de la figure nU 4 proposée par BOURGEOIS (1982) cité par

fJIULTON (31) 0

F'igu:re n.,) 4
le de fabrication

EffAPE DE FABHICATION SOUltlISE AU CONTROLE

N
...._---------~----"_..

.~ ..

N +1

Capteur
(saisie de données)

réaction
d' am'~)lioratlon Réaction de correction

(étapes ultérieures)

Source

Interprétation des
données par référence a
des limites définies an
térieurement (mémoire de

l'usine)

Décision

(31) 0

"~o(j,u:l t fini

Son contrôle vise deux objectifs :

. connaltre la qualité intrinsèque du pro

duit sur le plan organoleptique, mais

aussi pour vérifier sa conformité à la

r6g1ementation ;

préserver la rentabilité des investisse·

ments et a cet effet les standards que

l'usine siest fixés ne doivent pas être

dépassés. Dans le cas contraire elle ven·"

drait à perte,
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Les différentes étapes soumises au controle

sont représentées par IvIUL'l'ON (31) dans la figure n û 6.

!tig~re n~_~ Repr~sentation d'ensemble du systèm~ de
contrôle d/une usine (31)

chaine de fabricationContrôle / ..~

ContrôlE.

Source (31)

--- Produit fini
..--

1
1

1

!
j;

J Contrôle termi-
1. ~ ..

~ nal et reactlons
j en résultant

IV.304.4,1.2 ~~ ~~s de mé-·

thodes de controle en

industrie alimentaire

Plusieurs méthodes sont utilisées. Elles

consistent en des examens organoleptiques ~ physico,.,chimi···

ques et physiques~ chimiques~ microscopiques et microbio
logiques 0

", Examens organoleptiques

Ces examens~ bien que souvent subjectifs ont

une très grande importance en industrie alimentaire 0

Ils intéressent

l'apparence (forme) couleur) relevant de la

vision ~

- la flaveur (arome J saveur) relevant de liodo

rat et du goût 3



la texture (r8s1stance, consistance à la mas<~

tication, etc.) relevant du toucher.

Ces facteurs influencent l;appétance des aliments

et leur appréciation est r0alis2e lors d'une épreuve de

dégustation par un jury de d8gustateurs comprenant diffé~

rents responsables de l'usine (membre du service qualité,

surveillant de fabrication" cllef de fabricatlon~ etce.,).

La dégustation peut revéler un début dialtération et orien",

ter alors les recherches ultérieures.

n' Analyses physiques et~sico<~chimiques

Ce sont les recherches qui portent sur des para

mètres telles que la densité, le point de fusion] le pH 7

le potentiel redox i l'aw Elles renseignent sur l'éven-

tualité de divers types de réactions de détérioration"

- ~nalyses chimiques

Elles concernent par exemple la teneur en eau,

composés_ azotés J matières grasses~ matières minérales~

sel ou liacidité. Elles offrent souvent la possibilité

de donner une évaluation quantitative de la valeur nu

tritionnelle~ de certains caractères organoleptiques~

de la stabilité prévisible ou effective lors de l'entre

posage et de la distribution"

Essais microscopiques

C'est le cas par exemple lors de la recherche

de protéines étrangères .

... Essais microbiologigues

Ils sont tres importants en industrie alimentaire.

Leur but est de garantir une certaine sécurité hygiénique
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et un certain niveau organoleptique dans la mesure où

ils dépendant des n1icro·-organismes.

Ces essais se b:lsent en genéral sur des indices (2 )

In~lces de la qualité_microbiologi~ue

En industrle o~ on vise surtout l'efficacité~

il est impensable de faire tous les contrôles; il s'agit

plutôt de sélectionner un certain nombre de paramètres

suffisamment informatifs pour servir dl.:l,.ndiceso On distin

gue ,

., les indices de la qualité hygiènique qui

informent sur les risques sanitaires ~

'-' les indices de la qualité commerciale

qui fournissent des indications sur les

risques d'altération.

Aucun des indices n'est bien corrélé avec le

risque sanitaire et le choix de certains paramètres ne

resultc que.d; observations et de constatations 0

Il n'y a pas de corrélation entre la flore mé~

sophile et la présence de germe pathogène mais son utili~

sation en tan~ qu'indice vient du fait qu'on a constaté

que la présence de germes pathogènes ne se manifeste en

général que pour des flores totales clevées et selon

HOBBS et GILBERT cités par BOURGEOIS ct LEVEAU (2)

dans les aliments suspectés di être responsables d'intoxi·"

cation alimentaire, il est rare que le nombre de mésophi·"

les soit inf2rieur a 10 5/s d'aliment; le plus souvent

il est de 10 6 ou 10 7/ 6 0 'TOUJours scIon ces mêmes auteurs

dans les aliments responsables d/intoxication alimentaire~

les micro·,organismes en cause sont en nombre très élevé

(10 5/g) en général sauf pour les salmonelles qui ont un

seull de nocivit8 plus bas,
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~~ Entérobactéries

On peut utiliser en tant qu Î indice le nome,

bre total dlentérobactéries~ de coliformes ou encore le

nombre de coliformes fécaux ou d·~. coli qui sont des té

moins de contamination fécale et donc d'une mauvais hygié··

ne du personnel. La recherche de salmonelles peut aussi

ëtre souhaitée.

:,,.: StiU2...hylocoques

IL est souhaitable de les rechercher et

de les dénombrer lorsque l'aliment se prête à leur déve~

loppement et surtout lorsqu'il s'agit d'un produit très

manipule.

DIaprés MISKIMIN et Coll. repris par BOURGEOIS

et LEVEAU ( 2), il existe une bonne corrélation entre la

flore totale mésophile; le nombre de coliformcs et le nom

bre diE. coli si bien que n'importe lequel peut être uti··

lisé. Dans ces conditions l'évaluation de la flore totale

mésophile semble la mieux adaptée au contrôle industriel

par comptage des colonies sur gélose après une incubation

de 30 jours a 30~C.
~

~ Jndices de qualité organoleptique

et de conservabilité

Ici aussi l'information peut être donnée par

la flore totale ; en effet il faut des flores totales éle

vées de l'ordre de 10 6
à 10~ germes par gramme d'aliment

pour que l'altération apparaisse~ l'essentiel de la flore

étant généralement constituée par l'association microbien

ne responsable de cette altération.

000/000



, J\liveaux. de: contrôle~. microbiologigu~~

Les contrôles microbiologiques vont porter

sur la matière première, "l'environnement de fabrication

(personnel) matériel) locaux~ atmosphère) ct le produit

fini,

Mais plus indiqué que le contrôle du produit

flni~ la maîtrise des paramètres qui agissent sur sa

contamination doit être primordiale. La contamination

est surtout fonction de la qualité de la matière première

et des apports de micro-organismes au cours de la fabrica~

tion,

Des prélèvements doivent régulièrement être

faits sur le matériel et les locaux pour vérifier l~effi

cacité des opérations de nettoyage et de désinfection

quotidiens. Ces opérations visent à supprimer les compo",

sés organiques qui se sont déposés et à détruire les mi

croc·organismes,

Le personnel quand à lui joue un rôle très im

portant. Il peut soit transférer des germes nouveaux) sur

tout des germes cl incidence sanitaire comme des staphy

locoques. des germes fécaux et indirectement il peut fa~

voriscr la prolifération de micro···organismes par des

erreurs de manipulation, de stockage~ de nettoyage>

'J'outefois conune 1; a dit NOSSEL cité par DOUR~~

GEOIS et LEVEAU ( 2) " il faut falre l'évaluation dans

des conditions permettant le développement des germes

cherchés. Ainsi pour les aliments conservés par le froid)

on fera l:évaluation de la flore psychrotrophe ~ de même

pour les aliments ayant subi un traitement thermique et

qui s'altèrent sous l'action de clostridium) la flore

significative est celle quion dénombre en anaérobiose

après un chauffage de 10 minutes a bavC,

ao%o lt
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IV.3.4.4.2 - Contrôle externe ou

officiel

Ce contrôle est régi aussi bien dans ses domaines

d'application que pour les agents responsables par des

textes législatifs et réglementaires,

IV.3.4.4.2.l

contrôle

Niveaux de

Le contrôle officiel portera sur tous les points

concernés par la normalisation et la réglementation.

Au niveau de l' USH18 ce contrôle portera essen..

tiellement sur :

.- les conditions hYbièniques de préparation et

de stockage ~

- la sécurité des conditions de travail i

la qualité des matières premières et des pro

duits finis.

Au niveau de la commercialisation les préoccupa·,

tions seront

- la qualité des produits ;

la conformité de l~étiquetage ;

les prix.

IV.3.4.4.2.2 " Structures

officielles de contrôle

Elles sont en général rattachées à des départe-"

ments ministériels, Parmi elles certaines interviennent

à titre général~ alors que d'autres siintéressent à un

domaine particulier. Ce sont ;

la Direction du contrôle économique et de la

répression des fraudes s
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o' la force publique ~

les services d'hygiène et de santé publique 9

la ,D . S . P , A. "

la direction de lUOcéanographie et des pôches

maritimes ~

la calsse àe sécurité sociale et l'inspection

du travail,

Direction du contrôle économique et de la répression

des fraudes :

Ce corps dépend du minlstère du corr~erce. Il

a pour rôle de veiller aux interêts des consommateurs et

à la loyauté dans les transactions commerciales.

La division de la répressionl des fraudes et du

controle de la qualité est chargée du contrôle qualitatif

des denrées alimentaires sur toute leur fIlière.

Par ailleurs cette direction a sous sa tutelle

la Conrrnission de Contrôle des Produits Alimentaires

(C.C.PcÀc) a laquelle sont dévolues la supervision et la

coordination du contrôle des denrées alimentaires.

Force publique

Représentée par la police~ la gendarmerie et

la douane elle doit Joour un rôle d'appui pour les au

tres structures de controle,

~.' Service d: hygiene et de santé publique

Le texte d'hygiène régissant iles denrées alimen

taires et les installations industrielles en produisant

2st la loi nU 0}·'71 du 5 ,Juillet 1ge3 portant code de

l'hygiène (50). La d1.rcction de la santé est chargée du

contrôle de lihygièn0 publique.
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Elle est rattachée au secrétariat d'état aux

ressources animales et doit ( );

'" controler les circuits commerciaux des animaux;

des viandes et des produits bruts ou transfor·

IJés d'origine animale tant à liintérieur~ à

l;entrée~ quia la sortie du territoire national~

-~ controler les viandes et dérivé s ~ le lait (:t

les produits laitiers ~

étudier les applications des techniques de

conservation des denrées aliQentaires~ des

produits et sous produits d'origine animale ~

contrôler l'état des lieux et établissements

de conservation de traitement et de transfor~

mation des produits et sous produits d'origine

animale (à l'exception de ceux traitant du

poisson là où il y a un service des pêches) ~

<n Direction de l i()céanographie et des Pêches Maritimes

(D.GePoN. )

Le controle sanitaire à la production est du

ressort des agents de la D.a.p.rl. Il en est de même pour
le contrôle des produits de consommation locale J a expor

ter ~ cl inporter" ainsi que pour les industries les produi ç
,

sant.

Au stade de la commercialisation~ le contrôle

est soumis au droit commun par le décret n ù 69132 du 12

Février 1969 (lW) e

Ces différentes structures interviennent selon

la figure ci<'après ~
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Mins~ère de tutelle

Santé
CS)Pêches

CP)l
Economie et finance

ou Commerce
Développement rural

ou agriculture

Direction nationale

- Elevage
- Services vétéri-

naires (SV)
- Santé et Produc

tion Animales
(SPA)

W
Contrôle économi
que et Répression
des fraudes (CERF)

élevage

p
S (ou hygiène

au Sénégal)

Directions régionales
= Services régionaux

- Service ré
gional SPA

- élevage
ou SV

s

Directions départementales
= secteurs = services départementaux

élevage ou Sv

élevage ou SV
S
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CiGst ce que schématise la buucle de régulation

de la figure nU 4 proposée par BOURGEOIS (1982) cité par

fJIULTON (31) 0

F'igu:re n.,) 4
le de fabrication

EffAPE DE FABHICATION SOUltlISE AU CONTROLE

N
...._---------~----"_..

.~ ..

N +1

Capteur
(saisie de données)

réaction
d' am'~)lioratlon Réaction de correction

(étapes ultérieures)

Source

Interprétation des
données par référence a
des limites définies an
térieurement (mémoire de

l'usine)

Décision

(31) 0

"~o(j,u:l t fini

Son contrôle vise deux objectifs :

. connaltre la qualité intrinsèque du pro

duit sur le plan organoleptique, mais

aussi pour vérifier sa conformité à la

r6g1ementation ;

préserver la rentabilité des investisse·

ments et a cet effet les standards que

l'usine siest fixés ne doivent pas être

dépassés. Dans le cas contraire elle ven·"

drait à perte,
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Tout.es

l'analyse 02 la valeur d-où son appellGtion d'outil tech

njco- ~conomique et la d0finltion ~onnée par liA.F.N.O.R.

qUl la considere comlliC étant une 'iüéthode dE com

petivité or~anisée ct créative Vlsant la satisfaction de

l:utllisateur p~r une démarche spéciflque de conception

à la fois fonctionnelle __ 2conori11que et pluridisciplinaire'/

( ). Il Y a donc Jans cet outil une recherche de compro

mis entre les fonctions ct le coUt global d'un produit

ou service Cl. qualité ÎlcceSi-,lllre et sufl'isilnte.

IV.5.4.,6 ..

C'est li analyse Lléthoclique du système de gestion

de la qualité de l'entreprise dans le but Je mettre en

évidence les point:=, r-:Jui\Tants

.. la description de l'organisation en matière

la detection des points faibles et forts ~

.. l' invent,Jire et :ta repartition (leS coUts re·

la~ifs a la qualité et leurs cOD3êquences sur la rentabi

11t~ de l'entreprise, et des propositions d'actions d;am~·

lioration.

témcs

IllvenLei3 pur le p:{'ofessE:ur ISIIIEAiJA ilE> ont

le vent en poupe dans les entreprisoG performantes où se
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develop~e un style de mJnagc~0nt participatif ; leur ac·

ti~lté est nécessaire à la wise en oeuvre de la gestion

totale de la quallté: mais ce nlest qu1une partie de la

gestion de la qualité (entre 1/3 et 1/5).

Le cercle de qualité est un groupe de cinq a

dix ag~nts appartenant a la même unité de travail (ate

lier j production ... ) et ayant choisi volontairement de

se réunir de fsçon réguliere pendant les heures de travail

en vue d'etudier 1e8 problèmes liés a leur activité habi

tuelle sous la conduite d 1 un responsable hiérarchique dans

un esprit coopératif en suIvant une méthodologie appropriée

et stricte,

Les objectifs d/une telle structure sont de deux

ordres 0

1'./.3.4.'(.2.1·~ gpjectit~

d" ordre soc laI

- aDélioration de liinformation et de la

concertèülon ;

développement de la créativlté et des

compétences ;

implication et (;,~l1ésion du personnel ..

amélioration de la qualité au travail.

~mél~oration de la qualité ;

amélioration llor~anisation du travail;

améliorution de l~ productivité ~

dlminution des coUts de non-qualité.
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1'1.3,4.8. " t~ssurance qua;b,.it0

IV, 3.4" 8, 1 .~. 1?éfinition

Cv est la mise cm oeuvre d'un ensemble approprié

de dispositions pré-établies et systématiques destinées

q. donner conf iance en 1\ obtention de la qualité ,i (30) 0

Cette d0finition combinée a celle Oe la qualité

permet de se conformer à la 101 puisque la qualité dans

son enoncé reprend le3 o~jectifs de la loi et l'assurance

qualité permet d1y parvenir.

Les dispositions ac cet outil seront des procé

dures. instructions, docum(:nts fin:111sés t'aisant parth:

intégrande du progrdjjlrile cIe 1\ entreprise et portant sur

( 30) ,

la charte, les object1fs et les plans de liusi

ne ~

li implantation ct la définition des locaux

(cmplaceQent des unités de travail et des machines~ con

ditions d'hygiène des salles y nettoyage et désinfection~

pot2nt ialité s des CI1clliltres chaude t, et froides etc .. 0) ~

le stockage (quantités et conditions).

Ln outre: il doit etablir des spécifications; en

partlculier ,

. ~u plan externe donner lu preuve au client du

niveau de sécurité qualité uis en oeuvre (définition du

plan de qualite et du plan de contrôlc j suivi des stan·

dards 2tC," 0) ~
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au plan interne suivre la réalisation dans les

délais fixés en mettant en place le plan qualité.

IV.3.4,8.3 ,> fonctions de llassuran··,

ce qUél~ité.

Elles ont été données par LUQUE7 et MARTIN ( 30) .

.. Définir les cond.i tlons de conformité de li usine ;

· personnel

· locaux

· équipement

· D.Ir

· nettoy~ge et désinfection.

,> Dét inir les performances des produits finis (niveau de

qualité) en fonction de la cible visée par l'entreprise.

Définir l~s limites acceptables par le warketing en fonc··

tion des contraintes techniques.

- Définir les produits en conformité avec la réglementa

tion (règle d'hygiène. de co~positlon: étiquetage ... ) .

. En collaboration avec les Services concernés~ définir

le ilma.nuel quu,lité'l fixant h:s approvisionnements (ma·,

tières premièrcs~ Q&tériaux ... ). les opérations unitai·

res leur contrôle~ etc ...

Imposer le système tie contrôle utile à tous les stades

(mati~res premieres, technolo~les~ Qatériaux~ emballage:

con'Cli tions dE:: 0 tockage -' etc 0 G , ). au niveau des services J

des ateliers" des postes,."
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Construire \.::t mettr(; en place le plan de .tsuper 'contrô··

le ,i et inspection par le laboratoire (visites 1 mesures"

échantillonna~0, métllodes d'analyse~ retour de l'infor

mation et utilisation de cette lnforrnation).

Créer un esprit qualité et une for~ation qualité des

hommes.

- Mettre à Jour les normes officielles, internationales~

nationales internes. Diffuser ces documents et s /!.issu··,

rer qu'ils sont connus.

-Maitriser le système administratif lié à la qualité.

Assurer et analyser les rc12tions extérieures (retour

de la m,lrchandise'J récla1i1ationG ... ).

La norme française X 50 log l~ définit comme

etant '~lexaDen ~éthodiquc d'une situation relative à un

produit~ processus) ors2nisation en matière de qualité;

réalisé en cooperation avec les intéressés" en vue de vé·,

ri fier la conformité de cette situation aux dispositions

pré-établies et 1;~dé4uation d~ cette derniere a l'objec~

tif recrwrché.

De cette definition se degagent les éléments

sur lesquels pe~t porter l'tiudit

l' org2.nisa·· ion de la quali té ~

le ou les produits (qualité ... ) 8

.. "1" .' "
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l'application des. procédures;

les prOC2~S (conccption~ fabrication;

- l'organisation générale (respect des plans ... )
- les mouvements du personnel.

A ces différento éléments correspondent pausieurs

types diaudits .

audit du produit (conception~ faisabilité~

conformité au standard~ coUt) ,

audit de l;organisation ~

audit des procédures a

audit des process ;
. audit du personnel.

IV. 3.4,.10 ,Identification des causes

d'erreurs

lJè s la concept ion d' un produit toutes les me su· >

ras p~éventives possibles doivent étre prises afin de pré·~

venir les défauts. Pour cela il existe un certain nombre

d'outils qui permettent de déceler les causes de défauts.

leur fréquence et leur importance. Ces outils permettent

de fixer des. priorités dans la recherche de solutIons.

Les plus couy·a.mment utilisés et les plus simples sont selon

CHAUVEL (6 ) .

le âiagramme dlISHIKAWA ou diagramme de cause

a effet: clest une visualisation gr~phlque permettant

d'identifier l'cffet ou le défaut constaté et llensemble

des causes potentielles détectées ~

.' le diasraï.lrle de PAHE'rO ou diagramme des priori·,

tés qui purm~t

d/analyser les situations susceptibles

d'amélior'ation j
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d~idcntifier l'ordre et l'importance des

problèmes ~

. de mettre en éVldence ceux qui sont f)rio·

ritaires uQns liapport de corrections 3

le tableau de recueil de données ~

les graphiques qui visualisent les défauts ~

l' histogramme de fréquence qui permet la com··

puraison dans le temps et la visualisation

des pro6rès realiséso

La mise en oeuvro de ces outils demande la pdr·

ticipation de tous ceux qui sont impliqués dans liobtention

de la qualité. ELle fuvorise donc la discussion. et l'échange

constructif d'idées. Elle est aussi éducative car elle

j)E:'rmet à chacun de mieux (::.~.;similcr les procédés de fabri"

cation (30). Cependant cette mise en oeuvre est longue et

néc~ssite la sensibilisation, la motivation et la volonté

de tous 105 participants. ct/où 12 nécessité de l'organisa·'

tion à la qualité.

Les organismes de gestion de la qualité existent

au plan national mais ~ussl au niveau des entreprises où

leur génér~lisation est souhait~ble.

Deux structures sont ~our le moment actives

.' l' 1.:3 .iL

_. l'Association Sénégalaise pour la qualité

(A.S.S.L.Q.A.L.).



COl7lT,1e nous l'avons dc';jà vu~ liI.,s,N. est l~orC"'

gane auquel sont confiées la ~arantie diune meilleure qua

lité d2s produits) Diens et services ainsi que la diffusion

des méthodes de maîtrise de la qualité, Dans ce but il

a initié des actions visant l'introduction de la gestion

de 18 qualité dans les entreprises sénébalaises.; ::l.ctions

ayant consisté en une sensibilisation et a la formation

des partenaires concernés :

sensibilisdtion à l'occasion de la 7è foire

Internationale de Dakar~ en 1966 et lors de la campagne

nationale pour la 4ualité ;

séminuires de sensibilisation et d'information

des dlrigeants d'entre~rise on 19b7 ;

~... campagne nation,üe pour la qualit~ ;

- formation en France de 12 cadres travaillant

dans de3 entreprises sénégalaises. Cette formation a été

poursuivie au Sénegal par des ateliers consacrés à l'étude

de cas concrets en USlne.

c~s stagiaires ont mis sur pied l'A,S.S.i.Q.A.L,

qui est une association dont liobJectif principal est

diêtre un lieu d'échange diexpériences et de diffusion de

connaissances en matière de gestion de la qualité. Elle

e5t ouverte d tous les opératours économiques soucieux

de mettrsen ceuvre la qualité dans leur propre champ d'ac

tivité.

Les actions de sensibilisatio~ ct de formation

entreprises par l'l,SoN, vont ~e poursuivre dans le: cû.dre

du plan ct 1 action CJ,ualité (19Se 1.§91) qui a un progranlL;;c

triennal et dont 1/ ol'g;::mlgrélnmle et le schéma global sont

représentés dans le tableau nU 15 et la figure nU 7.

OOO/OQ.
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En matière de qUalité tout effort est vain si

la nécessité n'en est pas perçue au niveau hiérarchique

Ip plus élevé dans l'entreprise. En effet 1 il faut que

la direction SOlt assez sensibilis6c! s'engage à mener

une politique de Gestion de la qU.J.lité et y mette les mo,·

Jens.

Les conditions de mise en place de la gestion

de la qualité dans l'entreprise sont,

une volonté et un engagement du dirigeant de

l'entreprise;

~ des moyens techniques et financiers appropriés;

- des hommes sensibilisés, formés et motivés ;

,. un envi:t'ormement favorable ;

une connaissance des outils de la qualité.

Les deux structures les plus répandues sont les

cercles de Qualite; que nous avons déjà vus et les groupes

d'amélioration de la qualité (G.A.~) qui sont des groupes

pluridisciplinaires. qui détectent les points de non qua··

lité et se réunissent autour de problèmes ponctuels en

vue d'en trouver les solutions.

La qualité présente donc un caractère multidi

mensionnel et sa mise en pl~ce nécessite la connaissance

et la maitrlse de certains outils ainsi qu'une organisa

tion adéquntco

Le moyen pour y arriver est la gestion de la

qualité dont l' ih!portance comme;Dce à être perçue dans nos

entreprises parmi lesquolles certaines ont diailleurs cn··

tané d~s ~ctions dans ce sens.
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Duns cette partie consacrée à l'étude spéciale

de la gestion de la qualité dans l'industrie des D.A.O.A.

au Sénégal, nous (;1vons pris comme exemples la S.loP.L. et

la S.A.P.A.L. s deux sociétés ayant une expérience diffé·

rente dans ce dOQaine, Pour chacune d/elles sont choisis

les produits les plus vendus~ en lioccurence pour la

S.I.PoL. les lait3 concentrés et pour la S.A,P.A.L, les

conserves de thon au naturel ; nous verrons les normes

et textes législatifs et reglementaires régissant chacune

des filières:; les contrôles réalisés~ les causes de non

quali té les plus tangeantes J et enfin l j expérience en ma-·

tière de gestion de la qUûlité des deux usines. La même

chose nia pu etre faite pour les produits carnés car la

seule industrie qui Gn produit actuellement au Sénégal

n;était pas disposée à recevoir des stagiaires.
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ChAPITKt 1·· SD1.~.L.

1.1 - ~R~SENTATlû~
.... - -" - -- - - - - -- ----------------

La Société Industrielle des Produits Laitiers

est sise au km 2.5 sur la route de Rufisque. Son capital

est de 430 000 OOu F CFA et son chiffre d/affaires

4~5 MILLIARDS. ~ CFA; elle compte 157 travailleurs et

sur le plan de l'équipement J elle dispose outre les ser

vices administratifs et cOQffierciaux~ de moyens matériels

comprenant :

- trois un1t~s de production d'emballages

métalliques, de laits concentrés et de produits frais

(lait caillé et yourts) ;

- un atelier diusinage des pièces de rechange ~

- un atelier de maintenance ;

- un laboratoire de contrôle ;

~ un service de recherche développement.

Les partenaires sont des étrangers pour la four~

niture de matières premières et de matériels divers~ ou

des locaux représentés par les clients grossistes et
détaillants, les consommateurs et les services publics~

la production étant destinée à 92 p.100 au marché

sénégalais.

Les produits fabriqués sont .

'" les emballages métalliques pour le condition··

nement des laits ;
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les laits concentrés sucré et non sucré ;

- les produits frais (yaourts et laits caillés).

Les capacités de production sont de 15 000 t.

de lait concentré par an, 5 000 cartons de 48 boites de

lait sucré par jour~ 20 000 litres de produits frais par

Jour.

L0S normes utilisées sont soit internes pour

la fabrication, soit externes ou F.I.L. pour les contrô~

les ; dans tous les cas on veille au respect de la légis-

lation sénégalaise.

Sur le plan de la gestion de la qualité la

S.I.P.L. fait partie des sociétes sénégalaises les plus

en avant.

l ,l-. - F,;31~ 1CAT 1O~j >JE;) Ud TS COI~CëIHRËS
---------------~--------~~--------------------------------------

1.201 0> MATIERE PREMIERE

Deux catégories peuvent ëtre distinguées ~

.. la matière première s~rvant à la l'réparation.'

des laits et qui comprend le lait en poudre~ l'huile de

beurre le sucre cristallisé et l~e~u ;

la matière première de conditionnement cons

tituée par le fer blanc~ les cartons) les bandes de

polyester: les étiquettes_ les colles et joints en caout=

choue.

A l'exception du sucre cristallisé et des car

tons venant respectivement de Richard Toll (CoS.S.) et de
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Dakar (CARNAUD S~négal)~ tous ces éléments sont importés

de France
J

de Belgique ou de Hollandeo

Les spécifications sont sous forme de cahiers

de charges définis à liendroit dclS fournisseurs.

la

.. Généralités

1.2" 1. 1 ,. Matièl~e première servant à

la préparation des laits

l 0 2 . 1. 1. 1 ,. Poudre de lait

Llle doit ~

être obtenue par atomisation (lait SPRAY)

Dans ce procédé le lait qui est préala

blement concentré à 50 p.100 d'extrait sec est

ensuite finement pulvérisé dans une enceinte

contenant de l'air chaud à 15Ü0C ; le contact

lait + vapeur provoque lihumidification de

l'air et 18 lait est récupéré sous forme de

gouttelettes très solubles et peu mouillables »

être exempte d'agglomérats;

etre d'odeur et de goût purs et francs:;
ct ne pas iJrésentcr notamment dlodeur et de
goût d'oxydation,

Elles s~ront différentes selon que la poudre

est destin~e a la production de lait concentré sucré ou

de luit concentré non sucré car pour cc dernier, la

poudre employée doit pouvoir supporter des températures

de stérilisation très élevées et doit donc é'.voir un taux

d'azote plus élevé (tableau n° 17).

.OO/~OD
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Qualité 1 : Poudre destinée d la~_~ction

de lait concentré sucré

Qualité Poudre grasse(

(--_._-_. -_._-----'
( lvlatière grasse

Poudre 0 polOO

1 po 100 29 p.100 26 po100

.. . : ._._. .._._~._IJ_na_x : _

-_.__..__.._--_ ..... __ .__._--
J po 100

16~ Droux16,,5° DméLx

.-...-------'-----------

Acidité (degré Dornic);

(

( Humidité

(--
(

(

max

< 1,,5

(. )

A

A

A

A

A

A

A

GrA . GrB

A

A

A

A

A

A

A

max

GrA - CrB

po ; ( 0,50 po

100

(A)

A

A

A

A

A

A

absence

0~15 à 0.20

100

Grade (G) A

Grade B max--'--._-_._-

conservateurs

Levures~ moisissures

Antibiotiques, pro··

duits inhibiteurs~

( Insolubles
C_.. . . .
( Sédiments (ADMI)~

(

( WPNA~ (cm d'azote par);

C~mme cl' EJ~)-_(;:.;:l.:.;;\D:;..;;l'..:;.;-11;;.,):....i_·,·_--'- ..__.••. _

( Coliraetric négative (,,) (.)
(

( Indollogènes

(-------
( Thermorésistants

C (clqstridium)

( Salmonelles

(----
( Streptocoques fécaux

(-------
( Staphylocoques po.tho.,
( E.?_l'}_es__.__.. : ..... .__
(

(----_._-_.._--_. --.__.

(

(

(
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~ L'Américain DRY MILK Institut (ADMI) est l~Institut

Américain du Lait en Poudre. Il a classé les laits se

lon la taille des sédiments (Grades) et selon leur

indice d'azote protéique de lactosérum non dénaturé
(WPN) ,

~* L'indice diazote prot~ique de lactosérum non dénaturé)

est une mesure du traitement thermique applique au

lùit frais lors de la fabrication du lait en poudre.

Il est à la base de 12 classification de ce type de

lait en 0

- poudre à fart trait8ment thermique ou poudre

high heat (HE) à WPN < 1,-S me; d'azote par gramme de pro·"

duit dégraiss6 ;

poudre à traitement thermique moyen ou poudre

medium heat (MH) à WPN compris entre 1~ ,"'et' 5 ~ 9 mg l~/ g ED ;

poudre à fort traitement thermique ou poudre

high haat (HH) à WPN ) 6 5 0 Dg N/g ED .

. 9ualité 2 : Poudre destinée à la production

de lait concentré non sucré

Elle doit supporter une stérilisation à 119~C

pendant 13 minutes; son WPN doit donc êtr8 plus élevé.
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TABLEAU l'J" 18 NORMES DE LA POUDRE DB LAIT DESTINEE A

LA PHODUCTION DE LAIT CONCENTRE SUCRE

_._--_...._----

( .. )

( .- )

3 à 6

5 000

(-)

29 p.lOO

16'"' D max

2;5 p.lOO max

PoudrE: grasse

( 0,,50 p.l00

)

---'----------)
)

---)
)

---------_._---)
)

)

)

-------)
Gr A - Gr B max )

)

)

)

)

----------------)
)

)

)

)

)

---_._--)
)

___c... . ._)

)

.._--------------)

Dmax

5 000

(. )

( '.. )

( - )

( )

1 p, 100

Poudre a p.lOO

0,5 à 0~20 p,

100

Gr A· Gr B max:

----_ __._----_.

Qualité

Sédiments

Germes bûnaux par

(

(-------
( f'latière grasse

( Humidité

(--------
( Acidité

(-_._----_...._--_.. _.
( ~hermorésistants

(__ -is:.lo s tridium....:..)__..__.__. _

( Salmonella

(-_.__._-------_.
( Insolubles

(--
(

(-_.._._------ ------_.
( WPN mg N/~ EV (ADNI) 3 a 6

(-_. ----
(

C_~?:mmE:

( Colimétrie

(_ _. ,,---.,.. , -----
( Streptocoques fécaux

(.__._.. - .-.--

( Staphylocoques patho··
C__.__.._œ:..~__. _

La poudre spray a la composition suivante
(tableau n" 19).
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90NPOSI'I"I01:~:!IEOHIQUEDE LA POUDRE SPRAY

--_._----_.__.-._----
)

l
-_.)

)

)

)

-----)
)

)

4

Humidité

26

29

l'!Iatière grast>e

o--------------_._--

Extra.it sec

dégraisse

_--'-(E~PJ .' . ~__

---_.. _---_.__..

Poudre à a po100

de matière grùs~e

fonction du taux

Poudre à 26 p,

100 de IVIG" "..._ ..._-_.--._-----_._--_._._--
Poudre a 29 po100

( Type de poudre en

(

(

(

(_.J1_e_MG_;__.. _

I(
I(
i(
< de ['10--"'-'- ----''---

sacs .Qc 50 kg ou 25 kg composés de 5 couches

de papier dont un kraft et une couche intérieure en pIas

t ique ou polyéthylène ~ le: sac cous u et soudé doit com·

porter cn lettres maJuscules apparentes

" la qualité HH (High Heat)~ LH (Law heat)~ ou

FLH (f·lédium Beat) ~

. la nature de la poudre; MSK ou WMP x p.10G

Q le code tie fabric~tion ;

le nom du fournisseur ;

le poids net ;

le numéro du 10to

.. Conservo.ticn.__._._,._-~---

L11e est garantie à partir de la date dl expédi··

tian



neuf (9) mois pour la poudre écrémée;

. six (6) mois pour la poudre grasse.

Au cours de ces périodes aucune altération de .goût

et d/odeur; aucune modification chimique ou bactériologi~

que ne doit ëtre constatée"

1.2.1.1"2 ~ Huile de beurre

~. Généralités

Elle doit être exempte ,

de graisse étrangère) d'agent oxydant

ou neutralisant j de colorant ;

o de cristaux I>

de grumeaux s

de bulles d;nlr dans la masse.

Liadeur et le gaüt doivent être francs, en par

ticulier pas de suiffage ni d'oxydation, pas d/odeur de

poisson.

~écificati0!1stechniques

Matiere grasse de lait . 99,8 minimum;

humidi té ;; 0 ~ 1 po 100 maximmum »
acides gras libres eXprlQ~S en acide oléique

0,3 po100 ;

cuivre ; O~05 ppm maximum;

fer. 0.2 ppm maximum;

. indic~ de peroxyde exprimé en milliéquivalents

d'oxygène par lcg de jilG ; 0;3 maximum.



coliformes : absence dans un gramme de poudre ;

substance neutralisante: absence.

Fûts métalliques de 200 kg complètement remplis

avec absence total d'air) conditionnés sous azote et por

tant les mentions suivantes

huile de beurre ;

code de fabrication ;

nom du fournisseur ;

. poids net.

-" Conservation

La qualité est garantie 9 mois à température

normale.

1.2.1.1.3 .~ Sucre cr~stallis~

Généralités

C'est du sucre blanc r~ffiné constitué de sac

charose purifié de canne ou de betterave. Il doit être

d8 qu~lité loyale et marchande.

<". Spécifications techniques

Qualité physico-chimique

polarisation : 99~5 degrés

sucre inverti maximum. 0,04 p,lOO

humidité; 0,10 p.lOO

cendres; 0,03 p.lOO
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anhydride sulfureux maximum 15 mglkg

types de couleurs . maximum 12 Points

granulométrie normale .

. ~ualite bactériologique

flore totale mésophile

bactéries (b) pour 10 g

flore totale sporulée

maximum 200

maximum 125 bl

la te-;

flore totale thormophile ; maximum _

150 0/10 g

flore totale acidifiante maximum

50 b/lO g

flore totale sporulée thermophilc anaé

robie .' Ina.ximum Ir. 0110 g

:Clore totale sporulée thermoplüle sul·

fitoreductrice ; maximum 5 bila g

levures et moisissures . maximum la bl

la g

colimétrie négative

flore osmophile " maximum la bila g.

- Conditionnement

Sacs de 50 ou de 100 kg en polyéthylène doublés

de jute ou Jolyéthylène et polypropylène tissé.

Elle doit être potable.

o 0 C' / IJ • '"
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1.2.1.2 . Matière première de condition

nement

1.2" 10 2 .. 1 ~ Fer

Feuilles ~e fer blanc légèrement étamé avec

trois types suivant les dimensions selon que les feuilles

sont destinées à la fabrication de corps de balte de lait

concentré sucré ou non sucré, ou de fond (tableau n V 20 )

'l'AbLEAU W) 20 TYPES DE FEUILLES DE FER BLANC EN FONCTION

DE LA DESTITNAT10N

--_._--------_._---------

0,22

. Epaisseur

717

609

.--_..._._----

_-:(,-rnm-->.) .....:('-n_lffi..:.) _

717 0~20

tW6

868

Destination )
)

Lai t concen'~ )

tré sucré )

Lait concentré)

.. , non sucré )---- ...." ..._---_._._-._._--_._--_._--
Fonds )

)

j

2

( Types de ; Longueur'

(...1's:u i Ile~_-lgun )
(1 053
C.. . ... _
(

(._-----
(

(--

1.2.1.2.2 - Joints

Les j oints en caoutchouc sont livrés sous for··
me liquide dans des fOts.

Ils doivent être propres,

I.2.L2.4 ., Colle

C'est du silicate de soude en fûts.

ooa/ ... o
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1.2.1.2.5 ~ Etiquettes

Propres, de couleur COnfOl'lne et port3.nt des

écritures bien lisibles.

Cècst du formol.

1.2,2" UNITE DE PRODUC'l'ION DES BOITES MErrAL·

LI~UES OU FERBLANTERIE

La Sol. P. L. fabrique elle-'mëme les boites métal··

liques servant au conditionnement des laits concentrés.

A cet effet elle dispose d'une unité de production compre

nant deux lignes serv~nt l'une Q la fabrication de corps

de boites (ligne 'ibody';)" l' autre à la fabrica.tion de

fonds (ligne presse),

~Lle comporte six postes .

Une cisaille dite double coupe les feuilles de
fer blanc d/abord en trois bandes, elles~mêmes divisées

ensuite en dix flancs ; chaque feuille donne donc trente

(30) flnncs de dimensions conformes au format des boites

a fabriquer cornrile cela est lndiqué dans le tableau suivant.



12]

TABLEAU N° 21 ~ D1MENS10~S DES FLANCS EN FONCTION DU FORMAT

DES BOITES

Il,01

410 g;

l~O85

397 g

237min.

max.

min.

max.

Pormo..t )

)

,-~-------)
)

,"", - ; •• ~',' _. - "'"" >< ,,~.~ >," .'. _. - )

)

'-'--- ----)
237 )

.". >"" ; ~._ •• "~-"_.~,-~-".~-_.~)

237.01 237)01)

----------"--- ._--------_.._----)

( largeur

( (mm)

(----
(

( Longueur

( (mm)
(

(

( Flanc
(

(

1.2.2.1.2 - Agrafage

Une agrafeuse qui travaille en plusieurs temps

fait diabord une échancrure sur l'un des côtés du corps

et une incision de liautre ~ ensuite elle forme les cro

chets ~ enroule els flancs sous t'orme de cylindre et pro"

cède à l'accrochag2 des crochets du corps puis à la com

pr0ssion pour former l'agrafe; le nombre d1agratœest

de trois pour le format 397 g et de quatre pour le 410 g.

Au niveau'de ce poste~ liagrafe formée reçoit

des vapeurs d"étaim qui sont ensuite solidifiées par passa

ge au poste de refroidissement afin d'assurer son étan-
chéité. (figure n''''> 8).

AU bout du poste de soudure la qualité de cette

opération est controlee.

eOr)/DOG



FIGUHE NU b
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ETAPES DU FACONNAGE DU CORPS DE BOITE.

b

h. Corps préparé en vue de l'agrafe.

b. Corps enroule, agrafage amorcé.

c. Corps termin~ avec agrafe serree et contresoudee.

d. Section agrandie de l'agrafe.

~;elon (7).

CORPS DE BOITE MUNI DE BORDS POUR FIXER LES FONDS.

3t:1Gn ()
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I. 2 . 2 , L 4 _. Bordage

Une bordeuse procède a liéversion des extrémités

destinées à recevoir les fonds lors du sertissage. (figure

1.2.2.2 - bigne presse

Elle comporte trois postes ;

1.2.2.2. 1 ", DécouEe du fer

Une cisaille appe12e cisaille zig-zag coupe les

bandes de fer en zig~·zag pour éviter au maximum les pertes

en fer. Cela donne des bandes indent~es.

Unè presse polyvalente coupe les fonds par embou··

tissage J2ns les bandes indentées; éjecte les déchets

et appose la mention SENEGAL.

Les dimensions des fonds sont

diamètre de coupe : 92,i8 mm ;

diamètre de fond défléchi 888 mm ,
.' $

diametre de fond ourlé : 82)~ + 1/10 mm .
- ~

1.2.2.2.2 - Jointag~

Une caoutchouteuse coule le Joint à liétat liqui

de sur le pourtour intérieur des fonds, ensuite le sèche.

Le poids du joint doit être au minimum de 73 mg

et au Qâxirnum de 80 mg.



\

l2G ~-

1.2.2,2,3 '. Sertissage

G1 est une opération mécanique qui consiste à

assembler un couvercle ou un fond sur une boite pour en

assurer la fermeture. Un bon sertIssage est une condition

indispendable pour assurer llétanchéité des boites.

Au niveau de la ferblanterie seul un des fonds)

celui appelé Iifond de fabrication" est mis en place ~

11 autre dit ·'fond. de fermeture" est ap;José après le candi"

tionnement. Ce sertissage se fait en deux temps (figures
N'"' lO'et Il) .

.. enroulement ensemble du bord du fond et du bord

du corps ;,

,.., serraGe ou écr3.sement en vue dl assurer l' 0tan·,

chéité.

Les normes de sertissage sont indiquées dans le
tableau ne) 22.

TABLEAU N'"' 22 NORME3 DB SERTISSAGE

serti

crochet de fond

-----_.

crochet de corps

410 g397 g
._-------_.

,-----------

max.

min

n1u

~ ffiln •

)

--.:-----_ .._'-- )
2~8 2~8)

• _. . ... ' .••.. _; ~ ... _-. __ ,... "~ " _'.'0',-.· :. "_~__ "._._, •• _- _..•.•)

33)

._..:..-_--- )

1,10 1)20)

_"_,,. - " , .: ' - " " ".•.; ". "'" '." _>0- '.'0",' ". )

I,1élX . .. l, 2~ 1:; 22 )

1~~0 2 )
: o~ _ •••• ., ,; , •••,_ ••".,••• ~." "~"_ _ ••_ ~ •• __ ~._••'0 )

max :.._._._.? ~ 20 2 ~ 20 )

nin 2 2)

• "CO" ".'" o••• " ....., ..- .••• co .. ,., •••• ''· ."........ ,... ~.__ "' __ •• ~ ... , ... )

: max 2 , 10 ~l0 )

(

(-
(

( hauteur de serti
(

( ---_.__.-
{

( épaisseur de
{

(

{

{--_._-----
{

(

(---



FIGURE NU 10 FOND POSE ET COUPE DE SERTI.
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SertI

crochet de corps

crochet de fond

selon ( 7

11 S('HEMA DE COUPE DE SERTI

épaisseur du fund

hauteur
du serti

Hs

jOint

r-
I

1

JOint

base

selon ( 13)

i
1

crach,,!
de corps

Cc
1

1

proi()I",{,lelif

de r:u~ette

ra'lon intérieur
de cuvette

__ _.__ ;>' - .0 __ • __

/

//

1

-------l-
[ Ef

1------1
~l~lJ.l~~~~e~!.~~_~~9! 1

1

J



~. 128 -

Ces normes sont plus sévères pour le 410 g car

c'est un produit très liquide donc plus apte aux fuites.

Les boîtes ainsi fabriquées sont stockées et

utilis~es au fur et à mesure du conditionnement des laits

concentrés.

La fabrication est programmée en fonction de

la dernu.nde en nval .. c' est·-a.···dire en l'onction des besoins

du conditionnement. iUnsi les proGram.l7les doivent éviter

les ruptures de stJcks) maia égaleo~nt les stocks trop

importants qui entrainent des risques de rouille.

Le personnel de la ferblanterie peut lors de

panne ou de niimporte quel arrët de la fabrication des

boItes être affecté provisoirement à une autre unité afin

de diminuer les charges de cette unité qui ne fonctionne
pas,

1.2.3 - UNITE DE PRODUCTION DES LAITS CON

CEl'J1l'RES

Deux types de laits concentrés sont fabriqués.

Sur quatre semaines de production brois servent à la

production du lult concentré sucré J et une pour la production
du lait concentré non sucré i ce dernier est stérilisé
alors que le premier est simplement stabilisé par l~addl··

tion de sucre C:'1Î crée une pression osmotique défavorable
~u développement bactérien.

1.2" 3 0 l .- Lait concentré sucré
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1,2.3. L 1 ., Heconstitution

hIle se fait par mélange de poudre de lait NH
ou LB de sucre et d'eau dans les proportions suivantes

2.400 t de poudre de lait d 0.26 p.100 de MG ~

3;600 t de sucre ~

.- 2 800 Id' ea 11 •

Ces trois élements sont aspirés et véhiculés

vers les cuves de reconstitution o~ un brassoir assure le--"---
mélange. Le lait ainsi reconstitué est filtré avant d'être

pasteuriBé,

1.2.3,1.2 - Pasteurisation

C1est un traitement thermique qui entraine la

destruction .des bermes path0G~ne~ et de la majorité des

germes saprophytes tout en préservant les caractères orga

noleptiques et chimiques des denrées .

.::11e est du type "high température short time ii

(HTST) a la température de 96 a 97°C selon la qualité

technologique de la poudre ; ce traitement thermiaue brutal

entraine ;

.. un goût de cuit très accentué ~

une diminution du taux de matière protélque~

ce qui empêche la montée de la crème ;

la dispdrition de la phosphatase alcaline,

gage de l'élimination des bacilles de Koch(~K)

la conservation de la peroxydase qui montre

que le traitement est suffisant pour détruire

la maJorité des germes d'altération.
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1.2,30 L 3 ,- §.vaporatior~

Elle se fait dans un évaporation simple effet à

50 ~ 6o~c sous pression réduite et le lait a la sortie de

cet appareil doit avoir perdu 10 polOO de son eau.

10;2 0301 4 ., Hefroidissement

Sa brutalité et sa rapidité évitent l'épaississe

ment du produit; sa décoloration et la formation de gros

cristaux. Pour éviter ce dernier inconvénient il est prati-,

qué une op8ration supplémentaire appelée amorçage qui

consiste en l'addition de lactose qui accélère la cristal ..

lisation en présence de saccharose ; les quantités de lac

tose sont de 100 gra~~es pour 1 tonne de produit fini

(100 g/t): soit bOO g par dose de reconstitution,

1.2.301.5 Stockage

Le lait refroidi est ensuite versé dans un tank

de stockage où il subit un brassage ; les normes du produit

fini sont figurées dans le tableau n V 23.

~[,ABLEAU W' 23---.._--- NORMES DE COMPOSITION DU LAIT CONCENTRE

SUCRE

. .-------_._-_._-----------_.._---.,;:....-- ---

-------------,---,-",--,-_.

75) 10

EST

44"G5

Sucre

44,80

)

)

)

--------,------)
74~80 )

--)
)

)

)

)

)

ESD

21,:, 00

21~ la

21., 15

------_.

IvlGNormes

quées

(

(

( Normes légales 9;;00

( _(min)
( Normes prati·" 9~05

(

( Normes maxima-

( .~~passer pour

( éviter des pero,

( tes

••• / • 0 •
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1.2,3.1.6 - Remplissage

Elle se fait automatiquement i en chambre stérile

et les boîtes à remplir sont au préalable flambées par la

machine au fur et à mesure de leur arrivée par des goulot

tes. La quantité de lait inJectée dans les bo!tes est ré

glée chaque début de semaine et les boites remplies subis~·

sent ensuite un deuxième sertissage.

1.2.3.1.7. ~ Etiquetage

Liétiquette doit être de couleur rouge pour le

lait concentré sucré 397 G~ bleu pour le lait concentré

écrémé 410 g et porter un code de 3 lettres (année> mois j

jour de fabrication) donné en principe par le controle

économique.

I,2.3,l.e - Encartonnage

Il est automatique et chaque caisse doit contenir

40 boites de lait. Le collage des cartons remplis est ma~

nuel.

1.2.3.1.9 - Jalettisation

CVest un procédé qui consiste à mettre les car·"

tons sur des palettes en nombre déterminé et fixe (70 pour
le 410 g, 56 Pour le 530 g) ~ il facilite le comptage ain···
si que le transport des caisses pour le stockage.

1.2.301.10 - Incubation

C'est le temps pendant lequel les produits finis

doivent rester à l'usine avant de pouvoir être mis en

vente. Il est obligatoire car les produits ne doivent pas

être commercialisés avant le feu vert sanctionnant des

résultats ù l analyse satisfaisantsv Sa durée est de 15

jours .,

DUO/OCO



"' 132 0-

1. 2.3.1. Il p Stockage

Il est réalisé dans un local propre, couvert, au

sol @uni dlun tracé permettant une circulation facile entre

les lots de produits lors de leur contrôle et de leur comp

tage ; la durée maximum de stockage est de un an aussi bien

~u niveau de l'usine que sur les lieux de vente pour éviter

les effets du vieillissement qui sont ;

- la dénaturation des protéines ;

les altérations de goQt et d/odeur ;

la baisse de ln valeur nutritionnelle ;

<. les modifications des caractères des boites

métalliques qui se traduisent par la sulfura-·

tian ou la corosion. Le premier correspondant

à l'apparition de marbrures ou de zébrures a
l'int~rieur de la boîte par dépôt de sulfure)

le second étant dû à l'attaque du métal par le

liquide qui joue le rôle d'électrode, le fer qui

se rouille va alors dégager de l\hydrogène~ ce

qui provoque le bombage de la boite par augmen~·

tation de sa composition interne: c1est le

bombage électrolytique ou physico~chimique.

102.3.2 . Lait concentré no~~ucré

I.2.302.1 - Reconstitution

Elle est faite par mélange de poudre de lait HH

et d\eau en vue d'obtenir un mélange à 62 p.lOO d'extrait

sec. La température utilisée ~u cours de cette étape est de

32 ù C.
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1.2.3.2.2 - Pasteurisation

Le lait filtré arrive au pasteurisateur où elle

subit une température de 73 J C avec 2 mn de chambrage. Ce

chambrage qui est réalisé avant l\évaporation évite la gé,~

lification par agrégation des micelles de caséine du lait

concentré stérilisé et la formation de grumeaux~ ainsi que

le caillage ~ le chambrage en atmosphère chaude évIte ces

défauts qui sont favorisés par l'entreposage à froid du

lait à stériliser ainsi que par l'entreposage à température

élevée du produit fini.

1.2.3.2.3 .. HomQ.généisation

Elle est réalisée à 70°C sous une pression éle

vée de 150 à 250 kg/cm 2
• Cette opération a pour buts la di

minution de la taille des globules gras et la destruction

partielle des micelles de caséine et de leurs sous-unités

adhérant à la surface des globules gras. Elle permet ainsi

- la stabilisation de llémulsion ;

llamélioration de la consistance du lait;

l7accroissement de sa blancheur i

une meilleure digestibilité des lipides.

1.2.3,2.4 - Remplissage et sertis~

sage

Ils se font comme pour le lait concentré sucré.

1.2.3.2. 5-~ Stérilisation

C;est un procédé de conservation de longue durée

consistant à détruire par la chaleur la totalité des micro·,

organismes~ de leurs toxines et enzymes. Le produit obtenu

qui est une conserve ne nécessite p3.S (le précautions parti"

culières lors du stockage.
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Elle est réalisée en trois temps dans un stéri

lisateur continu avec agitation du type nROTOMAT~~ sa

durée totale est de 42 mn et elle se fait en trois étapes.

'.' Préchauffage

Les boites passent dans un appareil contenant un

mé lange cl i eau et de vapeur cl" eau à une température de 1\ or·

dre de 5 à Bue et la traversée de cet appareil dure 16 mi~

nutes. Au bout de ce temps~ l~ température atteint 25 u C

puis 50 v C. Les boites en sortent à g8 v e pour passer dans

un deuxième appareil o~ se fait la stérilisation proprement

dite.

~. Stérilisation

Les boites circulent dans un appareil contenant

de ln vapeur d'eau où elles séjournent pendant 13 mn à une

vitesse de circulation de 235 boitt33 par minute. A leur sor..,

tic elles sont à 118 u e.

_. Refroidlsement----_ ..~ ._-----

Les boites arrivent ensuite dans le refroidisseur

qui contient de la vapeur d'cau et de liair et la fin de

cette opération la température des"boitesest de 35 à 40 u C.
Cela prend environ 13 ~inuteso

Ces différentes étapes de la stérilisation sont
figurées dans la courbe suiv&nteo

(1 " (, / g 0 0
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1.2.3.2.6 - Etiquetage~ encartonna

&~,--2.:?-lettisation _. stockag~

Le code de marquage est identique à celui du lait

concentré Gucrè mais la couleur des lettres est verte,

Les caisses contiennent chacune 48 boites de lait.

Chaque pElette porte 70 cartons.

La durée du stockage est de 15 jours au moins et

1 an au plus.

Ce stockagè termine la filière lait concentré

(sucré ou non sucré) dont les différentes phases sont in·

diquées dans la figure n 0 l2,

1.2.3.3 ~~ène de l'outil de pro~uc,~

tion

Le nettoyagE; et la désinfection sont assurés quo·,

tidiennement par des ouvriers de l'usine. Le soir après le

travail ~es circuits du lait sont aseptisés par injection

de formol qu'on laisse agir toute la nuit.

Le lendemain~ ce formol est vidé puis il est
effectué un rinçage et une stérilis~tion à la vapeur pen
dant lR 30 mn.

Pendant le travail~ le sol est régulièrement lavé
pour permettre l'écoulement des eaux et des déchets.



Figure nO 12 Filière lait concentré
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-----,-----------

Pour ln fabrication et les produits finis; les

contrôles ct l'usine sont presque exclusivement réalisés

par le laboratoire contrôle qualité de la société. Il

s'agit donc surtout d'un auto-contrôle. Des contrôles offi

ciels doivent être réalisés notamment par les services vé,.

t0rinaires le service d'hygiène et la répression des frau

des" Mai8 ceuxQ,ci sont exceptionnellement réalisés.

1.3. 1 <, CONSIDEHA'l'IONS GENERALES

1" 3 0 1. 1 ,~, Hormes et procédures È i analy··

ses

1.3 1.1.1 - Normes

Les normes de fabrication employées sont pour la

plupart des normes internes pour le respect des standards

fixés pour la rentabilite de llusine. Les spécifications

des produtis finis ont en général un caractère obligatoire~

notamment en ce qui concerne les marquages; les poids s les

contenances.

Elles répondent à la réglementation en vigueur au
Sénégal.

103.1. 10 2 ,~, Procédures d v analyses

Compte tenu' de l'absence de procédures d/analyses

disponibles au plan national] la S.IP.L. utilise les mé~

tl10des de la ,b'édération Internationale de Laiterie (F, 1. L. ) .

. . , / ...
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Mesures d'hygiène

Tous les contacts avec les récipients contenant

le lait doivent être précédés diun flambage stérilisateur

des instruments employés,

Les chef~ de production et surveillants Si assu

rent en pe~nanence de la bonn0 marche des appareils.

1, 3 . 2 ., BUTS

1.3.2.1 - Conformité aux normes internes

Los caractéristiques des matières premières doi""

vent répondre aux spécifications portées dans les cahiers

des charges, Eg,aL::ment la composition àes produits fin1:> be

doit en aucun cas dépasser les seuils que l'usine siest

fixés,

1.3,2.2 . Guide de la fabrication

Les contrôles guident la fabrication en permet~

tant la correction lorsqu'un écart par rapport aux normes
de l'usine est décelé.

Ç~nfor~~té a la réglementation

Elle se fait par le respect des normes pour les
produits finis.



1,3,3 .- F:Q.U~PEJVlE1J'I' DU LABORA'rOIRE

Le laboratoire est bien équipé et effectue la to

talité de ses contrôles. Il dispose donc de l;ensemble du

matériel et d~s réactifs necessaires aux contrôles chimi

ques, physico-chimiques et rnicrobiologiques,

Le contrôle des quantit0s est fait à la réception.

1,3,4 , 1, l .. ~"p.~udre de lait

Avant llenvoi de la totalité de la commande, le

laboratoire reçoit un échantillo~ pour vérifier la confor~

mité avec les spécifications. Si cet examen s'avère favo

raolc:, la commande peut être ~cheminée et une fois arrivée

à l'usine elle subit un deuxième contrôle avant que le

chef du labOratoire donne le feu vert pour l'utilisation

en fabrication. Cependant il arrive parfois que le lait soi~

utilisé avant la Gortie des résultats des examens de 1::")"bO·'

ratolre car les stocks ne sont pùS toujours suffisamment

importants pour permettre de les attendre.

Les contrôles portent sur :

les Qentions des étiquettes ;

12 matière grasse ct l'humidité ~

o. le ~;iPNI évalué au spectrophotométre ;

l~absence d~antibiotique ;

les car2ctères bact0riologiques ~

00 0 / 0 '"'0
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la solubilité qui est déterminée par le test

de solubilité qui àonne l'indlce de solubilité.

Cet indice est égal nu volume de résidus (en

ml) obtunus à partir de 50 ml de lait recons

titué "
1:1 propreté physique (particules brûlées:. pous"'

sières) détermin0c par utilisation d1un filtre

c:J1ouate,

l , 3 . 4 . 1" 2 -~ Eau

Le contrôle de l'eau porte sur les caractères

chimiques et bactérIologiques, Il concerne l'eau des villes

[1 l'entrée de l' usine ~ li eau de r~serve; 1\ eau de li adou··

cisseur; l'eau de la chaudière et l\e~u de nettoyabe. Les

examens chimiques sent réalisés tous les matins et les

analyses bactérlo108iques tous les 15 jours.

Les an21yses chimiques portent sur la dureté; le

titre alcalimétrique, la teneur en chlore actif

La dureté

C'est l'cquivalent de la somme calcium + magné

sium contenue dans une eau. Elle est mesurée par complexo

métrie (en milleu tamponné) avec l'acide éthylène diamine

tétracétlque (EDTA)j ce qui donne un composé de couleur

bleue. Le::. mesure se fait à la sortie de Il adoucisseur et

surl'eau de la chaudière.

L'alcalinité

Elle est contrôlée par neutralisation d'un volu~

ne connu,d1eau par un acide min6ral de normalité donnée en

présence d'un indicateur coloré.
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"' La teneur cn chlore actif

Elle est mesurée pour l'e~u de nettoyage afin de

vérifier siil n1y a pas trop de mouillage.

Autres matières premie-

res

Pour les autres matières premières il est en géné-

ral r20,lisé la vt~rification des mentions de l'étiquet··

te ainsi que liexamen visuel du produit lui m~me.

Les moments des prélèvements sont codifiés :

.- toutes les 15 rrn il y a un arrêt de la chaine

pour le contrôle visuel ,

toutes 18s heures il y a des prélèvements pour

le contrôle de la qualité du sertissage ;

" chaque j our après le conditionnement;; 4 boites

sont prélevées pour des contrôles de serti. de

joint (régularité;; poids)~ d1agrafe y etc.,.

L3.4.2.1

Leur contrôle porte sur

Boites

les dimensions des flancs ;

.> la hauteur des boîtes ;

la mention SENEGAL s

la qualité de l'agr2fage ici le défaut recher~

che est le désagrafage qui se traduit par une

ouverture ;
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- le jointage ; le poids du joint est calcu10 en

faisant la dlfférence entre le poids du fond

avec joint et le poids du fond sans joi~t~

dïautres défauts peuvent exister et concernent

l'irrégularité du jointage, lYcxcès de joint

ou l'insuffisance du joint~ dans ces 3 cas les

fonds sont detouril2S pour le conditionnement

des laits concentres sucrés ;

la soudure

les d.éfauts recherchés sont le trou d1aiguille

2U niveau de la pastl110~ le videment slil

n1y a pas d~étain ~u niveau de la pastille,

Dans ces deux cas la quantité d'étain est in··

suffisante et il faudra régler la machine.

Les défauts de brossage entrainant un problème

de sertissage s'il y a trop d'0tain au niveau

de la pastille.

Pour v~rifier s'il y a une fuite~ on met une

goutte d;éther dans la boite qu'on plonge dans

de l'eau chaude; 10 point d'ébullition de

l'éther étant bas_ si la boite ;est fuitée des

bulles se à.égC:-1~cnt dans 11 cau,

" le s(:rtissage

Des mesures portent sur la hauteur du' serti;

son ép~isseur~ les dimensions des crochets du

corps et des fonds et se font au pied à coulis

se (f~gure nU 10)

1.3.4.2.2 ~ Rendements

Les rendements sont régulièrement calculés pour

apprécier les pertes en fer.



1.3.4.3·" Fabrication des laits concen·-·

trés

Les contrôles ont lieu avant~ pendant et après

la fabricatlon.

L 3.4.3.1 _. Avant la fabricat~:::.:.:"'!

Tous les matins le laboratoire r~alise des frot,·

tis sur le matériel pour vérifier l'efficacité des opéra

tions de nettoyage de la veille.

Chaque début de semaine, le laboratoire prélève

deux tours de remplisseuse~ chacune de 20 boites pour véri

fier la quantité de lait inoculée dans chaque botte et

régler la machine en conséquence.

Avant le démarrage de la fabrication tuutes les

machines et appareils de mesure sont vérifiés et réglés.

Pendant la fabrication

Lait concentré

sucré

~ A liétape de la reconstitution le contrôle intéresse le

titre hygrométrique de l'eau de reconstitution 2 le taux
à'extrait scc~ les caractères bacteriologiques, liacidl~>

té et le taux de matière grasse du lait reconstitué.

~, A la pasteurisation sont vé:rifl~s les barèmes de traite·

ment thermique ainsi que leur efficacité i le lait à la

sortie du pasteurisateur subit un examen microbiologique

destine à déterminer sa flore totale.

. .. / ...



A l'évaporation; sont contrôlés la température et la pres

sion et à la fin l' hum.1dlté est dosêe.

A la sortie du refro1dissemunt les examens porterlt sur

l'acidité et la qualité tacteriologique.

Au niveau du tank de stockage IG laboratoire intervient

lB 30 IDn après la fin de remplissuge sur chaque tank de

lait concentré pour faire des analy~es bactériologiques

ct chimiques afin de nornallsel' si nécessaire.

Il est éGalement prélevé deux boItes par heure au niveau

du conditionnement pour un examen bactériologique.

Au niveau de la mise en caisse le laboratoire

prélève trois caisses de chaque tank pour les examens de

produit fini ~ sont vérifiés également la qualité de l'éti·

quetage~ ainsi que le code de marquage de la date de fabri~

catlon ds-s boîtes (donnée en réalité iJaC l' Union l,ait ière

Norme-'.nde) .

non sucré~_'__.__T_
- Les contrôles effectu0s sont les mêmes que pour le lait

concentré sucré de la reconstitution à la fin de la pas,,,

teurisation~ ainsi que pour l'emballage,

Apres l'homogénéisation on mesure l'indice diécrémagc.

- A la stérilisation sont contrôlés la bonne marche des

appareils de mesure 5 les barèmes de traitement therrûl·,

ques ~insi que leur efficacité, l'application des barèmes

est matérü.:.lise p.s.r un tracé appelé thermogrammc 0

Après la stérilisation les condensats de la vapeur sont

l'objet d'examen bactériologique.

00"/.00
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ID 3.403 c 3 .- fI."p'rès la fabrication

1.·304.3.301 ",. Lai t _2..2,~.~_:::ntré_

sucré

Les boîtes remplies sont contrôlées de l'exté

rieur 2t aores ouverture .

A l'extérieur

c Défauts

Les defauts recherchés sont le cabossage~ le

becquage~ les salcteS 9 les rayures~ les rouil

les et les fuites.

- Les boites cabossées sont déformées au

niveau des sertis; du corps de boite, des

ubrafes J deG pas~illes, Ce défaut résulte

de manoeuvres brutales .

.. , Les boîtes becquées présentent une défor-'

mation importante et permanente en bec

d'oiseau au niveau des serti. Cette ano~

malie résulte d'un sertissage défectueux~

d'une grande diff6rence de pression entre

l'intérieur ct l'extérieur de la boîte ou
d'un choco

Les boîtes fQtées présentent une fuite

permanente RU niveau des points de ferme

ture que sont les sertis ct pastilles.

La cause en est un sertissage défectueux~ une

soudure imparfaite; une pression interne excessive ou de
la rouilleo
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C0S d0fauts peuvent ~tr8 sources de contamina=

tiODS et leur' recherche sc fera surtout au niV.eau des ser-'

tis et de ln pastille.

:::lont également contrôlés la qualit0 de l'étique,,·

tase; le poids de la boite et la Qualité du sertissage.

Altérations

., Le flochage correspond éi une convexité ré"

ductiblc de l ç un ou des deux fonds de .la: uoîte.

C'est le premier stade du bombage. Il peut

également vroven:\.r d" un excès de remplis"

sage,

Le bombage corrcspon~ au gonflement irré

ductible des deux fonds de la boite par

excès de la pression interne. Sa cause

peut être mécanique (E-.cès de remplissage

choc ::yc:.nt déformé les boîtes);; électr'oly·,

tique (cf corosion) ou bactérienne (défaut

de stérilisation, matière première souillée~

Lors du bombage Clos~~idium Èytulin~~_

peut être en cause.

. Contrôl~ chimique

Il intéresse l;ncidlté, le pH, le taux d'extrnit

sec. l~ matière grasse .

. Contrôle organoloptique

Il y a un suivi pendant un an de la viscosité

sur les boîtes stock~cs.
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Les séances de dégustQtion peuvent révéler les

anomalies suivantes ;

,- la texture sableuse du lait qui traduit liexis

tence de cristaux de lactose résultant d:un défaut a'amor

çaGe ou d \ un rE;[roidHiscment trop lent ûprès concentration

l'épaississement par vieillissement qui peut

être d'origine physicochirnique par modification de liéqui-·

libre salin au cours du chauffage ou d'origine bactérienne i

dans ce cas on observe une consistance pâteuse ou granu:i.8use

par suite d'un traitement thcr@ique insuffisant. Liépaissi~

sernent peut aussi être dn à la fermentation par des levures

ou des bact~ries entrainant le bornb~ge des boites et confé

rant au lait une .odeur de moisi ou une odeur aCldc ;,

.~. la presence cie grume<~ux ou "!Joutons de laiVI

par suite du développement de moisissures qui ont contami

né le produit lors du remplissage.

o Contrôle rnicrobiologique

Il c,;t, ré~~lis.~ par étuvage

à 55 J C Pendant 7 - 10 jours au maximum

pour la recherche de germes thermophiles.

La durée de li ét UVélbe ne doit jamais dé,'"

passer 10 J afin d'éviter le phénomène

d:autostérilisation résultant d/une crois

sance trop rapide de ce type de germes .

. à 30 ., 37~IC pendant 15" 21 jours pour le

recherche de bermes ~ésophileso C'est cet·

te incubation à 30 37°c qui permet la ré

vélQtion de5 Germes pathogènes 0

Ce test peut se trLduire par un bombage

ou une modification du pH.
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. Suivi de l'évolution de la qualité dans le

temps.

A la fin de chaque journée de production des iJoî·

tes sont prélevées et stockées dans le laboratoire pour

assurer le suivi pendant un an de llévolution des produits

finis.

10304,3.3.2 .~ L'!.~~ concentré

non sucré

Un examen complénentaire est li.) secCil.2.go qui est

systématiquement réalisé sur les boltes de lait qui sont

contrôlees une par une par de~s ""üurnalier.s en général. Il Cl lieu

8 jours après la fabrication ct a pour but de vérifier si

le lait nia pas caillé par pénétration d~ germes mésophiles

à la faveur d;une ou de plusieurs fuites. En même temps

sont faits des contrôles visuels de serti~ d'étiquetage, de

bombage etc ...

Les principaux défauts des laits concentrés non

sucré~) sont .

o l' hétéro.r:;énéité qui est l'aspect des laits pré~,

sentant une montée de la matière grasse donnant une couche

superficielle grasse et une couche inférieure liquide. Cc

défat résulte d' une mauvai~e homogénéisation qui transfor··
me une partie du lait en beurre.

- les laits caillés ou acidifiés qui résultent

de la prolifération de germes lactiques par suite d'une

mauvê.isc stérilisation. Le caill~ge peut s;accompagner de

bombage ~ ce qui permet de percevoir un bruit de caillé différent

de c81ui du lait fluide normalement perçu ; il puut aussi

être la consequence de la p6nétration de germe ~ésophile à

la faveur de fuite.
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Au niveau de la L'lise en caissE: ct de la paletti·

sation sont vérifiés :

le nombre de boltes par caisses;

le nor,1bre de cE,isse par palette ;

la conformité entre lès mentions de li étiquet ..

te et le proùuit ~

la concordance entre 1<: couleur du IJdrquage des

caisses et celle des produits encaissés (bleu

pour le 410 g) ;

- la conformité entre le nombre de boites comp·

tées sur les palettes et le nombre de boîtes

marqué sur le compteur a l'encaissage.

l , 3 . 4 . 3 . 3 . 3 ' Cont r ô l eau n i~·

veau du commerc(~

L'usine suit l'évolution de ses produits sur les

lieux de vente et en retire ou en remplace parfois. Le con

trôle économique et les services vétérinalres sont charges

du respect de la réglementation des produits laitiers.

Les principaux défauts sont les trous d'aiguille;

les défauts de soudure les faux sertis j les ondulations et

les refoulements ùe Joint.

Les boites couleuses sont des boites dont le lait

s'est caillé; les boites sales~ cabossécs j pleines ou à

mauva1S étiquctabe ne sont pas entièrement perdues car

elles peuvent ~tre reprises en fabrication ou v~ndues au

personnel à un prix inférieur à celui normalement pratiqUé.
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1.4 - LAUStS DE NON QUALITE
------------------------------------------

Ces causes peuvent être classées en trois caté~

gories

pertes de matières 9

~ arrêts machines ;

~ absence personnel.

1.4.1 - PERTES DE MATIERES

Elles peuvent être subies pendant ou après la

fabrication.

1.4.1.1 .," Pendant la fabrication

A la S.I.P.L. on ne note pratiquement pas de per~

te de lait en cours de fabrication, En effet~ le lait; une

fois reconstitué est bien brassé et filtré~ ce qui fait

qu'il nlen reste pas dans les cuves et ses circuits de

passage. les seules pertes de matières enregistrées en fa,",

bricatior. se situent en ~erblanterie et celles que nous

avons notées portent sur le premier trimestre 88. Elles

sont chiffrées à 3 385 feuilles de fer blanc~ soit un ren··

dement de l'ordre de 97 p. 100, Ce qui est relativement

satisfaisant.

1. Lf.l. 2 ." Après la fabrication

Les pertes les plus importantes se situent à ce

niveau et sontreprésentées par les rebuts de fabrication.

Pour le premier trimestre 1988 les rebuts sont au total

de 30 656 boîtes de lait concentré réparties selon le ta~

bleau suivant ;

" Q ~ / ç 0 Û'



TABLEAU NU 24 (bis) R'j:O'BUtTlS nuE l1'A.P.RTCf'JT'Tn]lT tH ('('ITT"Q ~UTT l.-ëï'R rnRIT{lJ:'QtTlRF lQ QQ r, T n S T P r,J....J..L ........ -L..J ...l,. .1.""1_ ..... --.. ... \1 .... ..., \.JJVl .. ù .1 U .L:'.,d ..l. _ ... .L1u..1.J,. ---l _ ... I..}"-' ri --il'i. • ..L.. $ ..... ~.l-J.

(
\

(

Bombées Percées Cabossées V", -'. Pe' ~" -; .... a ~ C' ':0 n,),. ~ go )l'!O"...L. "'l àJ I.A,..L li ·1 Ù !Je. \..... \. t.A.ci \..,..

serties :------------------------------------------------)
Pleines)

quete.ge:

10 120

d'éti-

25 159

Défaut

75

92 : 9 648

l 614 .: 5 391

l 781

SalesCouleu·· Ca,bos-

ses : sées

151 L~ 80

.-
149 l18 : 502

880 1 038
:

1 149 2 020

2 7705631 704

f
\. . . .

Janvier

( . .
( Février

( . ..

( l'lars

( Total

C\J
L('\
--1



153

Au cours de ces arrëts les ouvriers sont utilisés

aux autres unités de production ou au poste de secouage

mais il y a toujours des pertes,

1.4.2 ARRElrs j'·rACHINES

Au niveau du conditionnement des laits concen

trés, les arrêts machines constituent un véritable tracas

et rien que pour le premier trimestre 88,83 heures d'arrêt

ont été observées. Ceci tient en grande partie à la vétus

té du matériel qui date de 1972 et aux problèmes de main·,

tenancc.

1.4.3 - ABSENCES DU PERSONNEL

Depuis qu'il est établi régulièrement des états

mensuels sur les absences du personnel~ celles-ci ont re=

marquablement diminué~ entraînant par conséquent la baisse

des pertes en découlant.

l ,5 ... t.J<PEFU El'Ki:. LJ tiAT 1UŒ DE GEST 1Or! DE LA
-------------~--~--------------------------------~-----~-------------~------

UUALIT~ A LA S,!,~,L,
---------------------
--------------~-----~

1.5,1 - PREAMBULE

Au départ l'organisation de la production était

focalisée sur llaxe de la garantie de la qualité des pro·>

duits fabriqués c'est-à-dire la conformité aux normes et

spécifications définies.

Ainsi le labortoire contrôle qualité, représen

tait la plaque tournante et assurait les activités essen

tielles de lientreprise en s'occupant
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.. ~ des r:lpports de 18. société avec ses partenaires

~ des contrôles (matière première; fabrications

prodults finis) ;

de 1<1 planification de la production.

Ces différents rôles du laboratoire ont nécessité

l'élaboration ct la maîtrise ùe procédures J allant de la

pEl.ssation de commande de Ekttières premières aux controles

internes"

A partir de 19LO la restructuration de l'entre

prise s;est~aduite par une nouvelle politique org~nisa

tionnelle Qvec la formation et la responsabilisation des

opérateurs qui ont abouti à la création de la fonction chef

de production.

Ceci a permis 2U labor2tuire de se décharger de

l'ensemble des activites de production pour se limiter au

contrôle qualité et ct l'amélioration des procédures ct des

produits.

En 1985, après lé}. participation du r'csponsable qua",

lite au stage ONUDI~ la dlrection a décidé ct/étendre la

qualité à toute llentreprise dans le but de satisfaire les

consoffiQateurs; les actionnaires et les travailleurs pour

une meilleure rentabilité des outils de production et un
bon ép~nouissement du personnel.

La mise au point d/une politique de la qualit6

tot21e a nécessité beaucoup d\actiüns.

• 11;1 0 / ., " 0



Elle a ccmsist0 ,,-,n lu communication à la direc·

tion genérale et a llencadrement de la philosophie moderne

de 12. qualit~~ de ses enjeux économiques et 30ciaux~ des

résultats encourageants obtenus par les entreprises perfor

mant2s des pays développ~s.

105.2.2 ' Lng,agement de la dire~tj.on

génér~le

Elle a abouti à l'élaboration d'une charte de la

qualité précisant les objectifs visés et invitant le pero'

sonnel à participer.

La campagne de s~n2ibilisation a consisté en des

affiches~ réunions, exposés etG ...

Il a ~t~ cffectuj le recensement des dysfonction

nements lorb2nisatict:llels ct tcchniquGs suscel)tiblcs d' en-·

traver 12 mis~ en oeuvre de la qualité totale~ ainsi que

llévaluation chiffrée des pertes engen6rées par le non·

qualit~. Ces pertes 0taient alors de 5,2 ~ du chiffre

d'affaires et avaient pour cause.

les mauvais renaemcnts des lignes ;

les p'.:rtes de matières (lues presque exclusive··

ment aux rebuts de f~bric~~ion ~

~ les p,,;rt023 cie main d'oeuvre ;
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les heures supplément~ires injustifiées »

la maintenance vr0ventive mal gérée ;

"-' le suivi des produits frCl.ls en clientèle peu

efficace.

La publication des chiffres El cu pour conséquence

des actions correctiv~s d2ns c0rtuins départements.

1.5,2.5 Qr~~nisationdlune jou~~e

diétude sur lu. communication in"

terne

Le diabnostic qualité faisait ressortir des dé~

faillances dues au manque d'informution .et de cowJunica

tion entre les différents services. La tenue de cette jour

née d'2tude a permis l'amélioration du climat social la

motivation de liencadrement. la concertation et par consé

quent la réduction des 'codts dE non-qualité.

1.5.2.6 .. Mise en Qlace des cercles de

.guali té

ELle a été Jomand28 par la direction générale en

vue dG responsabiliser les opérateurs et de leur donner la

possibilité d'excérioriser leur potentiel créatif et leurs

aptitudes d&ns 10. recherche de solution. Cette opération

s' est heurtée à un prOblème cer "112 style de r:1anagement

Jusque là autocratique 8 entrainé l'éclatement du premier

cercle pilote par des attitudes inaddéquat:.:s de cadres 1n-·

termédiairos qui voyaient 12 une ~cnacc pour leur autorité

et leur domalnc de cor:J.pétence ",

... l , 0 •
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idées

Afin de permettre a ceux qui ne font pas vartie

des cercles ou groupes de réflexion d'émettre leurs points

de vue. une boite à idées 2 été mise en place à leur inten

tian.

La leçon tirée de l'essai de mlse en place des

cercles de qualité est que les cercles ne c~nstituent pas

un préalable à la gestion ~articlpatlve mais sont la con

séquence du changement d'état d'esprit. des responsables

vers un type C:~e mamq;,ement et de communication adapté à

l'ép'.mouissement de tous 0 Ainsi ces cercles ont été abéln'~

donnés temporairement p~,ur Lüsser l~ place aux gr0upes

d'amélioration ds l~ qualité (GAQ) intéressant qU2tre (lo~

" ( b~"" \I:1alnC s .»):

GAQ 1 pour la productivité ~

GAQ ~ pour l'hygiène et la sécurité»

GAQ 3 pour l'économie ct· énergie ;

GAQ 4 pourl'informatisution de la gestion des

~toclcs.

Ces groupes doivent d2tecter les causes de non

qualité et se rdunisscnt autour de problèmes ponctuels en

vue d'en trouver des solutions ...

Cependant la camp,JgnE: 'él eu des resul tats positifs

avec

:li 0 • / 0. .' e
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1. La prise de conscience de la quasl totalité

du personnel que la quulité nlest pas seulement confo~rrité

aux norD28 mais elle représente aussi un enjeu socio éco·

nomique fondamental, voire un atout primordial dans le

combat concurentielo

2. L2 réduction des coûts de non qualit0 relatifs

aux défaillances internes et externes et les gains ont 0té

de ;

60 p.lOO des pertes de mat lères ,
~

35 p.100 cl;::;::; pertes de main d'oeuvre ;

50 p,lOO des pertes de produits frais péroimés

en clieni:;21è ;

40 VolGa des pertes en heures supplémentaires.

3. L1amélioration de la productivité de liate~

lier (jc: ferbLlntcrie.

Avant; le rendement (tait de 50 p.leo ; la réor

5anisat~on de cette unité associce a la définition des

objectifs de production en fonction des besoins du service

en aval qui est le conditionneMent des laits concentrés a

permis de rattraper 30 p .100 des pertes 0

4. L2 réduction des coûts cachés

Les coüts cachés sont les coûts dus aux .iservices

ambassadeurs ii représ2ntés ~ar le service approvisionnement

en amont et le service corrlInercial cn o.val.

Au service approvisionnement la formation du per

sonnel et ln rèors~nisation interne ont abouti à .
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une meilleure politique d'achat par une meil ..

leure cOQpréhension desservices fournisseurs;

sur le plan interne une connaissance approfondie

des besoins Jes services utilisatGurs et la prise en char··

68 du volet transit auparavant sous traitance,

Ceci a abouti à des économies non négli~eables

t~valuée3 à 40 millions FI CFA p2.r 2n pour les frais de maga·

sinage au port et 50 millions FCFA par an pour les charges

directes tiu transit, Il ~ été éLnlement noté une réduction

des délais entre la. commande et la réception,. une réduction

des stocks~ ninsi que des frQls ddministratifs,

Pour le service commot'cial J les contrôles ont

révélé quo les clients dépassaient les plafonds de paie

ment de leurs achats et avaient des retards de réglementa

Liinformatisatdon de la facturation et la codification des

clients avec leB limites maximales de leurs possibilités

de crédit ontentraîné la baIsse des créances et la régula··

rité de recouvrement" Ceci a permis d'économiser 20 mil·· .

lions FCFA.

Ces résultats positifs ont conforté la direction

générale dans sa conviction pour la nécessité de la gestion

de la qualit~,é et le probléL1e se trouve au niveau des cadres
intermédiaires. Du fait de l'échec de la mise en place des

cercles de qUêlité .. on est revenu en arrière pour commen~

cel' diabord par la formation à l~ qualité afin de changer

l'état d-esprit général en vue de l'acceptation du dialo·

gue encadreur cncadr0. Néanmoins les groupes d'améliora·

tion de la qualit~ sunt touJours fonctionnels et le plus

performant est celui qui est chargé de la gestion informa~·

tique des stocks qui évite les ruptures de stocks~ les

stocks trop importants ct la conformité des stocks de pro..

duit fini avec la demande.

l'C./~O(;l
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CHAP 1TRE: 11 .. SeA0 fi "AD L

------------------------

La Société Africaine des produits alimentaires

est située au km 6~5 sur la route de Rufisque~ son capital

est de 430 millions F CFA ct son chiffre dlaffaires 4.5
milliards F CFA. Elle compte 400 travailleurs et dispose .

.' di une uni té de pruduction de conserves de thon

au naturel ou cuit ~

d'un laboratoire de contrôle;

-. d/un atelier d1usinage des pièc~s de rechange ~

. de services adminIstratifs et commerciaux.

Elle il des partenaires loc~ux ou étrangers pour

ce qui concerne l'achat de matières premières mais la tota

lité ùe sa production est destinée à la Compagnie SAUPIQUET

(France) qui détient 70 p.IOO des actions de la société.

Elle possède aussi une part importante dans la Société

Cap-Vert Armement avec 48 p.IOO des actions.

Sa capacité de traitement est de 50 t de. poissons

par jour et elle produit exclusivement des conserves de
thGn.

~~ur le plan de la nor:;mlisation et de la réglemen··

tation. la S.AoP.A.L. utilise principéllement des normes

internes ou des normes SAUPIQUET.

, .. / ...
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En matière de gestion de la quulité~ l'usine ne

sIest pas encore organisée, et pour le macent le chef du

laboratoire il contrôle qualité·1 est le seul qui soit vrai,

ment sensibilisé et assez convaincu de llimportance de ce

moùe de mé~m':'bement part icipatif pour amé liorer la qualité 0

._----------_._--~-~---~-~---------------~--
------------~---~------------------_._-----

110201 <.< DEFINITION

Le thon au natur~l est du thon embolté cru.

110202 ., Iv'IA'I'IEHES PREI,U1HES

LG matière première de base est constituée par

le poisson et secon~uirement ou à l'eau_ le sel, le matériel

de conditionnerœnt~ cl' ernball,·::tge et dl étiquetage.

1102,2.1

Le poisson arrive a l'usine soit à l'état frais~

soit à llétat ccngelé ~

.. le poisson frais est le produit de la pêche à

la ligne pratiquée le long des côtes Bissao-Guinéennes,

mauritaniennes et sénégalaises. Il arriv8 directement à

l'usine;

, le poisson congelé provient de la p~ch~ au fi~

let faite par des bâteaux appelées senneurs et qui peuvent

congeler jusqu'à 10 000 t CL pülsson. La SAPAL ne possédant

pas de 11frigo coni;élateur'/ fait conserver ses stocks de

thon clans d8s entrepôts frigoriques sous traitance comme ci.

AFRICANER ou FRIGOTHO~.

00"/0001



,. 162

Le transport vers l'usine se fait dans des

camions dépourvus de toute source de froid ou de bâchc j et

à l'entrée de liusine la pesée est effectuée au niveau d'un

pont-bascule d'une capacité de 50 t.

Le poisson qui nlest pas traité aussitôt est con

servé en chambre froide.

Ici les norraes ont trait à la fraîcheur. à 1/ es··

pèce, ct la taille~ Ù ~a composition chimique et à la tempé=

rature.

II. 2" 2 . 10 1 .. Espèce

L~s espèces de poisson pouvant être utilisées

pour la mise en conserves en boites hermétiques otérilisées

sont données par le décret du 19 Mai 1959 (19) de liex

Fédération du Mali reglementant la fabrication) le candi··

tionnement et le contrôle des conserves stérilisées de

poissons et autres animaux marins
3

de même que par

l'arrêté français du 9 Mai 1952 fixant les normes de fabri·

cation de la Confédéra~ion des industries de traitement de

Produits des Pêches maritimes (l'l'PPIVl) (8 ).

A la SAPAL sont utilisés ;

l'albacorc q'Jeothy.nnus al_bac ore ) ou thon à

nageuires j aunes et le patudo (P ·thynnus obesus) ou thon

obèse. Le décret du 19 Mai 1959 ( 19) en son article 3 in

terdit la conservation des poissons de la famille des té-

traodontidés, du fait cie leur toxicité possible. L'arrêté

autorise la mise en conserve des espèces figurées dans le

tableau rr.J' 25.

900/ .• 0
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'l'AJ:3LEA.!L_iL~_~~~SPECE.:S DE POI_~'§_QJ~~~~J!T03)S~i~. POUR LA 1'HSL

!~':.L..~Ql'JSERV1]:_S_ PA~Ll..a CI;I'~PN (3)

ventre raI!: ; )
~~- ._'_._---"--_.- ._ ..._-- --._.__._-------.-.._._-----'.--. --_. ~-_ ..,._--~ .._-

Bonite

Nelva

Patudo (thon)

Thon rouge

~ Pelamide

Appellations )

officielles )

Germon (thon )

_--'-_ ... b 113..p~ tl12&-)
Albaccre (thon»

.0. )

)

.---_._---- )
)

------------)
)

------ 0_-
scientifiques

Neothunnus alcacora

Parathunnus übèsus~

'rrlUnnus tp..x..nnus

.• • k'__•

Noms communs

Bonite ou bonite à

'l'hon rouge

Pelamide ou bonit8

-------

(------__• 0_.__._--_._---- 0

( ille l VEt

(

(.__._--
( Germon ou T'- on blc.nc; Germo 2.LQ.lonC~è}

(_•• '_0' .__._

( Patuclo ou thon

( obèse
---~-,--._--

(

( 0__._. •

(

(

(

( Albacore ou Thon a

( nag.•.fcoir~~ '~U~0S__" ,. _~~._~~ ~.J.;..:~..;:;.., ...

)

(~...sî.-0 s rCJu~ .. . ..._.__~_(BC2.!li t.~J.._ o .J
( 'l'honine : .Euthynus _él.JJ-_l;ter'2:,ttl§ "Thonine )
(._._....__ . . :_.• 0_. .__: __.~••__•__.__~)

( Palomette S~':""Ç".YnQQ.sis unicolor ; Palom,.:tte )
( .. .. __o' .. )

)

)

Source . CITPPM.

II.2,2 10,2 - Fraîcheur

Les normes de qualité du poisson frais reconnu

salubre; devant étre conservé en boites hermétiques et ste·-

riliséés sont définies cornJe suit par le décret nU 59~l04

du 19 118i 1959 (19) en son (.lrticle 3 :

DO~/OI;>O
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odeur fralche de mar~e •

corps rigide; ch2ir ferQe et 01astique; résis

tant à la pression des ~oigts sans garder l'em

preinte ~

- peau et écailles de teinte brillante ;

paroi abdominale relativement fermê ~ anus clos ;

branchies d'un rouge de tonalité variable sui·

vant les espèces ;

- oeil légèrmeent saillant remplissant bien l'or

bite~ pupille noir Jais~ cornée transp3rente ;

pas de sang extravasé autour de la colonne ver

tébrale dans la région comprise entre reins et

queue ;

< séparation dificile de liarête d/avec la chair.

II.2.2.1.3 - Taille

La fixatlon de la taille par la réglementation

de la pêche a pour but d'éviter le dépeuplem~nt Jas bans

de poisson en empêchant la pêche et la commercialisation

du jeunes sUJets.

La. loi· nO 87-·-27 du 18 Aoüt 1987 portant coele de la pi5che

maritime (56) protège l albacore diun poids infériGur ou

égal à 200 g et le listao de POi0J3 inférieur à 0) 5 kg,

II.2.2,1,4 C0Eœ0sition chimique

La teneur en mercure qui est une norme obli~ntoi·

re (ISO) doit être inférieure à O~7 pprn ..

Le taux d'nistamlne ne doit pas dépasser 30 mg/

100 g. La teneur en sel du thon congelé doit être de

3 p. 100 au maximum. La teneur clD trimethylamine ne doit

pas atteindre 30 m~/lOO ~.

aOIJ/~oo



II.2.2.1.5 - TemQérature

Lo thon congelé doit avoir une température à coeur

inférieure ou éGale J '7'"'Co

II,2.2, 2 ~ Matière prq.@.ièx§'__seconà.aire

Il.202.201 - Eau

Ici ce sont surtout les cëractéristiques bact6rio""

losiques de toutes les eaux utilis0es et le titre alca11no

tiçue de lleau de la chaudière qui sont importants. Ainsi

la 1'101'-':: totale ne doit pas d{:l-\ûsscr 100 gerr'1es par cm 3 d'eau

et les germes tels que les coliformes ~ les sulfi toréduc teurs ~

les entérocoques et tous les autres germes pathogenes

doivent être absents.

Il doit être de couleur blanche j propre et exempt

d'impuretés.

Les boltes métalliques sont en fer blanc de type

serti-·serti ou embouties propre:::;. non rouillées. Leurs eli··

l'lension::, sont d.onnées dans le t<:,,1Jleau n';' 26.

Les cartons sont fabriqués au Sénégal et doivent

être propres. Par ailleurs puur le format 1/4 de conserves

de thon au naturel~ il existe cn plus du type classique

des boites dont le fond supérieur appelé couvercle à ouver

ture facile porte une inc13i(;n associée à un moyen d8 pr~

hension (a.nneau) permettant l! ouverture sans le recours cl

un ouvre· boIte ou une clé. Ces boites sont plus fragiles;

ce qui explique le contrôle comp16mentaire dont elles font

] 'obj 8t (figures iî'. 13 et 14)

'00/00'
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TABLEAU N',) 26 ~~RACTRI~JIQYlS DES BOITES DE THON

c .__. · . ......---'- ...__. .__'_'_ ...

27 "~

84

100

Hauteur

80

85

1'70

212

850

425

2720

C·.!ntenance )

)

)

--------_ ... )
)

. ...._-)
)

---)
)

)

)

)

)

-~-'----"'--'-'-'---)
)

)

.
._-------_ .._- .

71,5

86

200

125

100

._--_._._---

..--_ --_._--

serti

-_._--_.--- ..__...._---'--------
il

basse serti

._------_..._------_._...

1/ l

1/2

3 kg ou 3/1

(-.._--_...-.------
( 1/10 basse

<-----_.
( 1/5

( ~ppellatlons (mode de . Diamètre du

___fab.!:J..~~~l_c:!.ll.. .__1~ond (mm)

( 1/10 haute d décollùge. 63

( 1/4

(.

(

( --- ,,----_._--_ ..

(

<
(

( .._----_.._-_._---_.:_.- .__._---_.- _._._---_...:-
1]84505200( 5 kb ou 53/10 ùu 5/1

( " \_____.__ - __. ._._._':...._.__••. . :.... ._.- ._.•• ....-_.• 1

Source < SAPAL.

Elles sont livrées par d8UX fournisseurs français

qui ~cnt VENTHEMAT pour les étiquettes portant la marque

GRACIET et LA. ROQUE pour les étiquettes SAUPIQUET. ELles

doivent port0r certaines mentions obligatoires,

1102,202,5 Collc

Clest du silicate de soude en rats.
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VUE EN COUPE
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Source ('7)
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FABRIClù'IOi,j vU 'l'HOiJ AU NATUHi~L

~e so~t ici utilisés que lialbacore et le patudo

car le listao.et le,nervll préparés en naturel donneraient

une bouillie du faie de la fragilité de leur texture.

La préparation se fait en plusieurs étapes.

Elle se fait sous un hangarà d. l'air libre avec

des jets d!eau de robinet ou par aspersion d'eau de mer.

Sa durée est de 24 H.

Il.2.3.2 Boucherie

Llle consiste à écailler~ é~éter~ éviscérer;

fendre (gros poissons) et trancher le poisson. La hauteur

des trancnes doit correspondre au format des boites a rem·

pllr (tableau n J 27).

Les deux premières opérations sont manuelles~ la dernlàre

est serni·manuelle,

'i'Ai:3L]::;PJJ n0 '2. 7
---------

EFAIS.sEUH D,L:;S (l'HANCHES DE THON EN FOI-JC'l'ION
~--- .. ,_.~ .._----------_.. .._--------

/

Spaisseur (mm) )

----- -)
31 )

55 )
65 )

49 )
!,l l )

_____________J

Source ; A.F.N.O.rl,

( Pormat

(-

( 1/ b li"' et 1/41\

( l/B

( "/1 -,.-'_ _0

( )/1 "'._ 0

( 3/1 B

(---,-- -----------_._----- ---'
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Après le tranchage ~ on note un certain temps pen··

dant lequel les tranches sont stockées empilées avant de

passer à l'étape suivan~qui est le parage. Ce qui présente

certains inconvénients que nous verrons plus loin. Les

tranches de thon passent ensuite au parage par progession

sur une bande transporteuse,

Il est fait manuellement avec des couteaux indi'·'

viduels et consiste à enlever tout ce qui niest pas embot

table~ à savoir liarête centrale, les nageolres~ les mus

cles sombres, les veines rouges superficielles, les restes

de la première opération~ la peau (facultative).

Les morceaux parés progressent vers le poste sui"

vant sur une bande transporteuse tandis que les déchets

du parage sont ramenés vers la boucherie par une bande

circulant en sens inverseo

Les morceaux pares sont récupérés dans des bacs

en plastique puis plongés aussitôt dans une saumure saturée

Gn chlorure de sodium, Ce salage permet également le lavage

des morceaux, le rafermissement de la chair et li améliora·,

tion de sa couleur.

La saumure est changée en nilieu de journée.

II. 2.3.5 '"' Emboîtage

Les boites sont estampées à li intérieur de la cu""

vette de fond par mouldge de la date de fabrication; du

code de llusine~ du code du produit et de la date limite

diutllisation optlmale (D.L.U,O,) 0
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Netto.'lèês mais non stérilisées elles arrivent

par des goulottes et l;emboîtage est soit manuel~ soit

automatique. La quantité de poisson emboîtée est exprimée

par le poids d'emboîtage qui est la quantité de poisson"

que l'on doit mettre dans une boîte pour obtenir un pro

duit fini a poids net' 'égoutté correct, conforme aux nor"~

mes ISO de poids net égouttéo

Il est réalisé automatiquement avec de li eau

chaude. La quantité de jus est une norme interne.

II.2.3. '7 ". Pr~chauffag~

Il n'intéresse que les boltes 1/2 qui cheminent

dans un labyrinthe contenant de la vapeur ct/eau à 75°C ~

95 u C. Il a pour but de chasser l'air du produit et donc

de baisser la pression interne de la boite. Ceci diminue

les risques d'oxydation et partant assure une meilleure

conservatlon du produit fini.

II" 2.3. b . .sertissai;'~.

Les boItes fournies à l;usine sont déJà serties

sur un des fonds et le deuxième sertissage a lieu après

le remplissage. Il utilise des normes SAUPIQUET et les nor·

mes dimensionnelles de serti son présentées dans le tableau

n'; 28.

Les boites serties sont récupérées au fur et à

mesure par des ouvrières qui amortissent les chocs pour

éviter les cabossages; les rayures et tous les défauts ex

térieurs pouvant compromettre la conservation. Elles sont

ensuite rangées dans GeS .paniers qui sont plongés dans

des cuves contenant de 1) eau chaude à. '70 .. ôO.JC pour éli··

miner les saletés avant la stérilisation.
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rrABLEAU JJ J 28 > NOHMES DUmNSIONNELLES DE SER!].'I

max 2;,23

min 1,83

max 0 23
min 1,00

Côtes d'alerte de

mandant un réglage

au prochain arret

de la machiile

Valeurs néces o
)

sitant un régla-)

ge iDmédiat )

)

)

max w 3,30 )

-_._--....;.------------=---------)
min*~ 1 i 83 )

)

)

--=--_.._~
)

)

30 po 100 )

---)

Normes

.'-_._-----_._--_..-.__._--

Hauteur de serti 3,00 + 0) 10--

Hauteur du·: crochet 2,03 + 0 10-
de corps

Hauteur du crochet de; ~>03 + 0" 10-
fond

Croisure minimale 1;10

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

(

( Pourcentél[;2 d' ondu,

lations--------_.__._--_.- .. _._--_ .._----_._-------

S0urce : SAPAL

<;' ;'linimum

h "" Fiaximum.

Stérilisation

Cette opération qui réalise en même temps la

cuisson des produits est faite dans vin§,t quatre (24)

autoclaves statiques pouvant contenir chacun deux paniers

et alimentés par de la vapeur d 1 eau détendue à sept barso

Le nombre diautoclaves est suffisant pour assurer sans at··

tente le passage de tous les paniers de stérilisationo

O~./QOO
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Ce qui (vite les risques d'~chauffement à l'origine de pro·

lifération raicrobicnne 0

La réussite de cette .opération est une condition

indispensable pour une bonne qualit~ bactériologique du

produit fini. Chaque panier est doté d1un fond diidcntifi··

cation permettant le suivi des boites de l'entrée dans

liautoclavc jusqu 1 à leur utilisation p~r le consommateur.

Cette stérilisation répond à un certain nombre de normes"

-. Hesure Cie la température

Chaque autoclave doit être équipé :

de deux appareils de mesure de la tempéra··

turc au moins, ils doivent être fidèles~

precis et comprendre un thermomètre à ca·

dran et un thermomètre à mercure ou élcc-·

troni(Jue :"

., cl' un enregistreur de te171pérature qui indi··

que les variations de ce paramètre sur

un disque dE:: stérilisation dont l'impor·

tQDCe est capitale car c'est le document

officiel de r0férence et l'unique preuve

d'ur.c bonne sterilisation;

~ diun thermomanomètre qui permet la mesure

du 18. pression.

L'ensemble des indications fournies par les ap·

pareils de mesure et d'enregistrement de la tcôpérature

portés par un autoclave doit se situer entre 115~C et 116°c

et ne jamais dépasser ces limit~s.

Les barèmes de sv~rilisation sont donnés par la

note de Direction nO 102/87 de la SAPAL a la demande de la

Soci~té mere s la compagnie ~AUPIQUbT, (tableau nU 29).



TABLEAU N° 29 BAREXES DE STERILISATION DES CONSERVES DE THON A LA S.A.P.A.L

( : : : . : )
( PRODUIT : FORNAT : l'iONTEE EN : DUREE DE STE- : DESCENTE EN : TENPERATURE DE )
( : : TENPERATURE : RILISATION : TEMPERATURE : STERILISATION )
( : : : : : )
( THON : 1/8 : 20 mn : 1 heure 0 : 20 mn : 11soe 116"e )
,- : 1/6 : 20 mn : 1 heure 10 : 20 mn : llsoe 116"e )\

( AU : 1/ L~ : 20 mn : 1 heure 15 : 20 mn · llSoC 116°C )·
( : 1/2 : 20 mn : 2 heures 0 ; 20 mn : usoe 116°e )
( NATUREL : li1 bas ; 40 mn : 2 heures 30 : 40 mn : 115"e 116"C ,

)

( : 1/1 haut : 40 mn : 2 heures 50 : 40 mn : U5°e 116"e )
( : 3il haut : 40 mn : 4 heures 50 ; 40 mn : U5°e 116"e )

( : : : : : )
( : 1/la : 20 mn : o heure 50 : 20 mn : 115°e 1~6"C )

M ( : 1/8 : 20 mn : l heure 00 : 20 mn : 115°e 116"C )r--.
-l ,

THON CUIT : 1/6 : 20 mn : 1 heure 10 : 20 mn : 115°C 116°C )\
( : 1/5" : 20 mn : l heure 00 : 20 mn : llSoe 116"C )
( EAU/HUILE : 1/4 : 20 mn : 1 heure 15 : 20 mn : usoe 116°C \

)

( : 1/ 1 bas : 40 mn 2 heures 20 : 40 mn : U5°e 116°C )\

( : 1/1 haut : L~O mn : 2 heures 40 : 40 mn · usoe 116"e )·( : 3/1 haut : : 4 heures 40 : 40 mn : usoe 116°C )
( : : : : : )

( THON : 1/10 : 20 mn : o heure 55 : 20 mn : ll5°e 116°e ')
1

( ~IIETTES : 1/5 : 20 mn . l heure 05 : 20 mn : U5°e 116"e )

( Tm1ATE : 1/6 : 20 mn : 1 heure 15 : 20 mn : llSoe ll6"e )

( : : : : : )



II.2.3. 10 - ~cfroidissemen~

Il survient immédiatement après la stérilisation

ct a peur objectif de créer un choc thermique défavorable

à la survie des germes qui auraient rdsisté a la stérilisa·

tion. Les boites contenues dans l~s paniers sont douchéGS

avec d8 l'eau potable additionnée de granules chlorés a

la concentration Je 1.5 à 2»5 ppm de chlore. Cette opéra~

tion" outre son rôle de refroidissement a aussi pour effet

de tuer les ù1icro co organiéiTnes.

Il est réalisé le lendemain de la fabrication et

après le feu vert du chef du laboratoire "contrôle qualité i
'.

Cha4ue type de caisse ct chaque couleur correspondent à un

format Olen détermine.

Les caisses doivent porter les mentions obliga

toires suivantes .

- nature du produit 3

"~olnpcsition ~

date de péremption ~

.. poid5 ~

~ pays d'origine.

Les trois prenières uentions sont des normes ISO.

~a ~ure0 est de a jours au minimuu et 10 jours

au rnaxlrùulTI,



hIle d~pend de l'arrété français. du 25 Juillet

19do relatif à la r~glementation des conditions d ' importd

tion en France des produits de la mer et d'eau douce desti·

n~s à la consommation huma.ine (20). Les prodtW.ts à expédier doi,'

vent être accompagnes d/une facture de la SAPAL.d'un certi··

ficat de coUt; d1une autorisation d'exporter; d'un certifi

cat de fabrlcatlon~ d'une attestation d/exportation et d'un

engagement de change.

L05 différentes étapes de la fabrication sont

repr~sent2s dans la figure nU 15.

II.2.3. 14. Hygiène de l'outil de prgduc·,

tion

'l'ous les Jours.. imrn2diG.tement apre s le travail;

une süci~té spécialisée appelée ~A VOTRE SERVIC~~ procède

au nettoyage et a la d~sinfection des locaux et de tout le

matériel qui ct été utilisé.

II,3 .- .CONTRQLES

Il s'agit surtout d'un autocontrôlc. Et du fait

de l'équipement insuffisant de son labortoire la SAPAL fait

effectuer une partie des eX3mens à l'Ecole Normale Supé

rieure Univursitaire de Technologie (ENSUT) ou a liITA.

A l'usine, le personnel du laboratoire. les surveillants

et le chef de fabrication veillent â la bonne con~uite des

op~rations, Par dilleurs~ un asent de la D.O.P.M. fait égaL

lement des passales sporadiques 2t consigne ses observa

tions dans un registre.

0.'/'0'
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Les procédures dt; contrôle sont des normes inter-

nes ou SAU1'IQUJ:;'r et les examens les plus importants sont

ceux qui portent sur la matl~re premi~reJ la stérilisation

et le sertissage.

Sa quali te est d'abord controlée au port au dé·,

barquement par un agent de la SAPAL qui y est d~tach6. En

suite ~ la réception à l'usine les quantités sont vùrifiées

sur un pont",bélscule placé ':1 l'entrée.

Les doseges d'azote basique volatile totale et

de TMA sont r~alise5 à l'ITA ou a llENSUT a la demande de

la SAPAL qui y envoie des 0chantillons.

IL 3, L 2 '" Eau

Les analyses portent sur

- l;eau de la SDNEES Juste à son entrée dans

l'usine ;

". li eau de refroidissement des boites stérilisées

(chlorométrie) ;

.., l; eau de J ut age ~

~ l'cau de réserve:

l'eau utilisée au rinçage epres le tranchage i

., l'eau de la chaudière (titre alcalimétrique).

Les prélevcments ont lieu toutes les semaines

pour les deux premièr~s et tous les 15 jours pour le reste.
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Le contrôle ~xclusivement bactériologique est

r0dlis~ à l'Institut Pasteur. Quelques résultats d'analyse

bactériolo6lQuc d'eau S0n~ figur~s dans le tableau n~ 30,

II,30 L 3

La qualite des boItes et la propreté des cartons

sont "Grifiées,

Tout au long de la fabrication, on siassure de

la bonne cùndulte des opérations) indépendamment des con··

trôles effectués par _le ~abDr.auoire,

En pratique~ après la matière première et les

conditions hygi2niques de travail; le laboratoire inter···

vient surtout a l'emboltubC. la qualité du parage étant

vue lors de la dégust.ltion qui fait partie des contrôles

du produit finie

II.3.2 .. 1

La qualitc; la cadence et les rendements de para

ge sont suivis par le chef de fabrication et les survell··

lants sur la ligne de fabrication.

Le poids d'embattaGe est un ~lJment qui influe

beaucoup sur l~ rentabilitd. Il varie cn fonction de la

texture du poisson utllis6 et des pertes ~ la stérili6a

tiOD, C'e3t une norme interne qui est ajust~e au fur et à

mesure â lQ demande du chef de fabrication lorsqu'elle

n1est pas conforme.



TABLEAU N° 30 RESULTATS D'ANALYSE BACTERIOLOGIQUE DES ~AUX DE CONSOMMATION

A LA SAPAL (7-8-1986)

( Lieu de prélèvement : Germes totaux : E. Coli : Coliformes : Entercco- : Sulfito- : Conclusion )
( : par 100 ml à : par 100ml: par 90 ml . ques : réducteurs )

m ( : 37°C . à 44°C · à 37°C · par 90 ml : par 20rrJ. · )
t-- 1 à 37°C à 37°C )ri 1- : : : : ·

( Eau de refroidis- : ( 100 : a : 0 : 0 · 0 Potable )

( sernent : : · : '\· i

( Eau à l'entrée de : 200 : 0 · 80 · 0 0 : A surveil-)· ·
( l'usine : : · .,

; 1er
( Eau de réserve : 3000 0 · 5 · a 0 : A surveil-)·
( : : : : · 1er
( Eau de .jutage 100 : 0 : 12 : 0 (} : A surveil-)
( : : · 1er \. · · · J
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Chaque jour 20 boItes sont prélevées toutes les

30 Minutes sur une li~nc ct la pesée de leurs contenus per

met le calcul de la moyenne pondérale puis la détermination

de l'ét~ndue (différence entre le poids le plus élevé et

le poids le plus faib18).

L'idéal est d'avoir une moyenne correcte et une

et8nduo la plus serrée possible. Les r\?sultats sont archi'-,

v~s a la SAPAL pendant dU moins 5 ans.

Ici c\est la qualité bactériologique de l'eau

qui ~8t contrôléé.

Trois types d/cx~m~ns sont réalisés

une obs~rvation visuelle et tactile ~

un contrôle diJn,msionnel cl. li aide ct· un agran

disseur de profil. Les mesures sont faites au

pied à coulisse 9

un (l2corticagl~.

Le nomLre de beites prélevées est égal au nombre

de têtes de la sertisseuse en service. ce qui donne une

ou quatres boites selon la machine utilisée. Ce prélèvement

se fait tout~s les heures pour le décorticage et les exa

ments visuels ct tactiles et toutes les vingt minutes pour

10 c0ntrble aimensionncl.

L'observation visu.::llc et ti_lctile recherche les

déf2uts apparents sur les boites.
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L2 contrôle dimensionnel permet la détection des

mesures hors normes par la I,Lcsure des cléments suive.nts ;

.. l1uute:ur dr, serti'- :-

ha.uteur du crochet de corps ~

ha.uteur (Lu crochet de fond ;

,- croisure.

Si liobservation vi5u~11e r0vèle une anomalic~

on réalise un décorticage pour apprecier au d~tdil.

Lorsqu)un défaut est r~v01é" le labortoire éta·

blit un bon d'intervention qU'il transmet au sertisseur

en vue d'une rectificution.

Dans le cas particulier des boites à ouverture

facile: il existe un quatrième contrdle qui consiste à

pr21ever quatre:. boites p~r pnn12r de stérilisation toutes

les deux heures et à verser sur le pourtour du fond supé

rieur un liquide rouGe tres p,~nétrant 2.ppe le .1 spot",check ii

qui traverse llincisiun d0s qu"il y il une fuite.

Stt~rilisation

De: controle C't li l:itr:lonnage (103 ap}Jareils de me,

sure et d'enre6istre~ent des autoclaves est réalisé par

le chef de stérilisation. Le labortoire i1Contrôle qualitJ:l

est chargé du contrôle de llefficacit6 de la stérilisation

et procede par étuvage.

Pour cela; chaque ffiiltin il est prélevé deux boi"

tes st6rl1is~es sur chaque panier et pour chaque format

fabriqut~,. 0 Ensuite cinq lloîtes s:Jnt choislc~) au has8.rd et

mises à l'étuve à 37~C pendant dix jours; siil y a un

d~f3ut~18 cnef du l~boratolre 0D~t un bon de réclamation

pour bloquer 1& st0rllisation afin de faire d'autrEs exa

mens (étuvage et bactJriologie)~
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En plus dc cet étuvaGe, l'emploi d'un ruban sp0

ciul permet de s'assurer du passage ti 1 un panier dans l'au

toclave. En ~ffet ce ruban normalement blanc vire u une

CLutr", couleur s'il subit une te:mp0r&.ture dG' 121"C a 16 mn

ou 126 v c a 10 mn ou 131 ü C à 3 mn. Il atteste du passage

du panier dans liautocluve mais ne garantit pas le respect

des barèmes. 30n contrôle est fait tous les matins avant

1· .Jt2.blissement ct· un "llon 8. enCè~,lsser" qui donne le fcu

vert pour l'encaissa~e.

Hefroidissement

A ce niveau sont vérifi~œ la qualité bactériolo

gique de l;eau ainsi que sa concentration en chlore.

Il correspond il la qUdncit~ de poisson otJt8nue après

él:l.r:1ination 'du jus d. une boitë de; thorJ,'par tamisage. L8S poids

mininude ch2lr é b outt0e qui doivent être respectées il

l;ouverturc des Doites de conserves de thon au naturel des

espèces utilisées a la JAPAL sont fix0s par la décisi0n

nU go du 10 Novembre 195b du pr2sidcnt de la CITPPrl Œ)
(tableau n'; 31)

110:3 0 2.8, !L0gus,!;a.tion

Llle: a lieu tous los r;~·J.tins ct porte sur la pro"

duction de la veille. Cette ~preuve est réalisée per une

équipe ccmprenant les surv~lllants) un responsable du la-,

ûurtoiY'e le chof cl,.: faiJrico.tion et 1(:; chef di ét2.lJlissement

oe./{).,o
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TABLEAU N~ 31. POIDS MINIMA DE CHAIR ~UOUTTEE POUR LES
----~-'._-- -----,~-

--_._----- --- ------
)Poj.lls minimum

142

-----_..__.__ ..- _.- - •..

Contenance( Format

(,--
( 1/6

(--

______; ._lso~tté (g/bolte) )

104 )

--)
( 1/5 170 124)

( )

( 1/4 212 154)
( . . , .____ _ J
( 1/3 288 207)

<._._----_.:-_-- :_--_....__._-----_.__._-)
( 1/2 425 310)

(-_._-~_.. _."._--------)
( 1/1 b50 620)

C_..__.. . . ._.. . .... )
( 32/10 2750 2007)

<.__._. -----_._.. )
( 52/10 4505 32~9 ~

(.. . . .. ... J

Source . CITPP~.

Les r6sultats rcport0es dans un tablo3U ont trait aux

points suivants ;

le poids net tot&l ~

le nunéro de la buite ~

llaspcct du jus à IVouvcrturc ;
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la tenue de la chair à l'int0rieur (tranch~.

agglom0rat ... ) ~

licAistence ou non de brunissement 9

,. Ül présence ou non dl ,:,cailles ;

les éléments du psrage avec l'2xistencc ou n0n

de toutes les pLrtics devant ôtre ~liminés a

la coulcur~ le goût,

A cc niveau le contrôle intéresse l'aspect exté·

rieur des boltes
J

les mentions des étiquettes et dGS cais

ses ainsi que la DLUO.

IL 3.;2" 10

Lléchantillonna~c se fait en prélevant deux car·

tons p~r valette. Les boites contenues dans ces cartons

subissent chacun un 2xarnen visuel et tactile des sertis~

des boites et de. l'étiquetage.

Les défauts sont le serti légèrement rouillé~

les sertis lrréguliers J les loupés de sertissage. le picot.

l'affaissement. le faux serti.

Les boîtes sales

Ce sont des boites qui portent une pellicule

blanche pnr suite du séchage sur leur pourtour de la grais··

se contenue dans la s~rtisseuse.

. .. / .. ,
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les bultes flaches ~

. les boites boobées,

Carton5

Sont vGrifiés les mentions, le mode de fermeture

(collé ou simplement crois.!:); l' e:'. tillilpage (bIen centré bien

visibl\.]) ,

Le contrôle porte sur les m&rques; la conformit6

de l~ couleur" la concoraance étiquette· produit contenu

dan::; la boite.

Les résultats sont consignés sur une fiche et

archivés pendant 5 anlS,

110302 ù 10.2 .' yontrô~ offiS.l-';J:,

il._~_Y-9It

Le contl"ôle a l i export~__üion est régi p:lr le dé..

cret 1':'- ~9104 du 19 I,'lal 1959 (19) 0 Il Si effectue par son"

dage et doit être sanctionn~ par la d~livrance d/un certi

ficat de salubrité par l~Rgent contrôleur.

Il est fait au hasard et les examens portent sur

trois caisses si le lot comprend moins

de 100 caissc:::, ;

. 4uatrc calsses s'il y a 100 à 149 caisses 5

cinq caisses s i l1 y a 150 à 250 caiSS25 ;

une caiS0C sU!Jplémentairc par 250 caisses

si le lot comprend plus de 250 caisses.

o (> ~ / Q Cl :.
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- Sanctions

1. Si le nombre de boites bombées dépasse 3 p.

100, le lot est refusé a 1~exp0rtation.

2. S'il est compr-'Ls entre 1 et 3 p.l00 l'cxporta'

tian niest possible qU'après un tri obligatcl_

3. S'il est inférieur à 1 p.l00 Ijexportation

est autoriséc sous r~scrve d'appréciation de

la qualité de la conserve par l'examen d'une

boîte prise au hasard dans chaque caisse.

Ici aussi 3 types de caus~s existent .

les pertes de matières J

- les arrêts machines ~

l~s absences du personnel.

II.4. l ,-, FCJ'tes de matières

Elles surviennent pendant ou après la fabrication.

Il. q. 1.1 .-. Pendant la fabrication
~~-=-------

Des pertes sont enreglstrées -

A l~ décong~lation

Les parties de poisson déchiquetées par les chats

sont circonscrites et lav~es. Ce qui entraîne des pertes

de poissons que nous cons.ldérons cependant CODrne faihles.



A la boucherie et au para~o

Les pe~tas sont importantes et la quantit~ de

thon 8mbo!t~c est estlm~e cl 63 p.100 du produit initial

non trait~. Les rebuts de ces deux opérations sont ven

dues aux fabricants de farine de poisson (AFRIC~>AZOTE).

>.- A 1-1 crnb:::)îtage ;:l.Utomatiqul'

La sorte de buuillie rejetée par la machine est

une perte significative .

." Au sE::rtL.>sage

Les boîtes mal sertiE::s sont éliminées

- A la stérilisation

Les pertes sant importantes et varient selon

1" humidi t2 in! t iale du pois SGn (dépend de lEt localisa..

tian, la taille) les conditions de congélation et de

déconBélation)j l'état de fr~icheur. les conditions

dG fabrication et ln vitesse de stérilisation (26).
En ce qui concerne cette dernière~ plus elle augmente.

plus les pertes augmentent. Celles-ci. con~ernent

le l,ransfert d; eau de la ehs.ir vers lc~ jus s mais 6f9::.1e·,

ment le a~pRrt des protdines de la chair vers le jus.

Ce qui entTélîne une ciirünutior.. du poids net égoutté c

Ces pertes sont estiLl~es ci. 25 à 31 iJ.100 à la SCODI.

II Li L 2

Les Céluses cie non quelit8 les plus évidents sont

les rebuts de fnbrlc2.tior.." Hou::; dvons pris cormne exemples

0"/0'.
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les rebuts des conserves de thon au naturel en boite de

format 1/4 à ouverture facile sur la période du 12 Octobre

1987 au 21 Mars 1988. Les principales causes de ces rebuts

sont les défauts de serti J les c~bossages; les flochages

et les d0fauts de stérilisation; diautres causes regrou-·

pées sous le terme divers comprennent les anneaux cassés,

les boîtes deformées ~ légères;, percées" rouil16es J ouver·~

tes à mauvaise illustration ou à incision non étanche. Par

ailleurs au cours de notre stage il a été noté le 18 Fe
vrier 1938 une absence d1estampage ayant entrainé la perte

de 24 000 boites de conserves de thon dont la- valeur totale

est de 8 000 000 de F CFA.

Le nombre total de rebuts est de 42 597 boîtes.

Ainsi a part l'absence diestampage qui est exceptionnelle~

le défaut le plus important en nombre est le flochage.

Les défauts les plus graves sont les mauvais ser

tis et la stérilisation mal conduite~ qui sont à l'origine

de produits insalubres. Les rebuts sont représentés dans
le tabl~uu nU 32.

II. 4 . 2 Arrêts machines

Les arrêts que nous avons enregistrés concerneht

la période du 21 Novembre 1987 au 29 Décembre 1987 au cours

de laquelle 45 heures d'arret ont été observées.

Les principales causes de ces arrêts sont

" L'absence de coordina~ion entre les différents postes de
travail qui se traduit par :

le manque de boites vides ou de fonds

dans (~ cas les fonds peuvent être disponibles

au niveau du .magasin des matièr8s premières mais

la rupture se situe en production .

. . . / ...
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TABLEAU l'Iv 32_ ~ REBUTS DE F'ABRICATION 1/4 NAT OF DU 12--_. '--
OCTOBRE 1987 AU 21 MARS 19~§.__A LA S.A.P.A...L •

.._-_._-------..........-
( Défaut Défaut Cllbossage PIochage StérlliDa= Divers )

( lvlOis serti tian )

( ._~ 19ô7) -._--_._- ._-- )

( Octobre J14 56 3 189 9 la )

(----_..._--~ ..._-----..~"-~. -}

( Novembre 680 6"( la 144 1 696 )

( . )'_._'---'.__ " -------~._.-

( Décembre 198 2"16 78 :> 2193 )

(--- o • )
---_.~ _._- ._-------

( Janvier 24 9 1 US 59 )J.

( )

( Février 113 38 5 1 24155 )

( _...._-- )

( Mars 9 9 26 )

( -_._-- -_._- )

( Total 153b+14 455 13 487 34 27139 )

( . )
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· le manque de boîtes pleines

Il survient lorsque 10 parage est en retard

sur les opérations suivantes.

liarrét de la ligne d'embo1tge

Elle peut découler d'un manque de boites vides,

d'un manque de fond ou d 1 un retard du parage .

.- Les défailla.nces techniques

Cc sont ;

les dérèglements de machine ;

· la panne des guides de fonds ;

la panne des sorties de boites ~

· les fonds coincés ;
la brisure de l;lnjecteur ;

la rupture de chaine ;

· les réglages de tëte de sertisseuse, de vitesse.

La rémunération des ouvriers

Au début de chaque mois quelques heures sont pri·

ses pour la paye des ouvriers.

II.4.3 - Absences du personnel

Contrairement aux progrès réalisés dans ce domai

ne Et la SIPL,. à la SAPAL le nombre d'heures d'absences du

personnel reste très élevé comme le Dontrc le tableau nO 32
Ceci tient en partie à la pr~pondérance des felumes (70 p.

100 des effectifs) avec ses corolaires que sont les congés

de maternité et autres cérémonies familiales.

Les agents travaillant 7 h 30 mn par jour~ le

nombre d'heures d'abscncesest de 24312 h 30 ~n~ ce qui est

énorme.

eue/.GO
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ABSENC~S DU PERSONNEL AU COURS DE LiANNEE._----
J988 1\ LA SAPAL

(

(

(

(

( Hbre

( de

( jours

..'--~- -_._-..- .,----- .-_~".-

Absences Absences Absonces Absences

autori· excep- non jU3" suite il

8èes tionnel ' tifiôes maladie

; les: ;--_._-_._._-----_.__.-- ---_._._------
739 289 165 2050

-'-----_._-_._" _.

Total

3243

)

)

)

)

)

)

)

II.5 ' EXPERIENCE EN MATIERE DE GESTION DE LA

QUALITE A. LiL SAPAL

Il la Sf\PAL on ne-peut pas véri tabler,1ent pa:eler

a/expérience dans ce domaine car J~squ~à présent il nWy a

aucune organisation et il ne siest dé~agé aucun object~

précis.

La direction générale ne siest pas encore enga

gée et par conséquent une politique de la qualit6 niest

pas encore djfinie au niveau de cette usine. Les quelques

essais de sensibiisation émanent du chef du laboratoire

"Contrôle Qualité'i qui fait partie des cadres d' entreprises

envoyés au stage de formation a la qualité de L'ONUDI.
Ces actions consistent en deb &ffiches dans le laboratoire

liContrôle qualité ii j des entretiens 2.U hasard ~ sans organi···

sation. Ainsi le versonnel n;a pas encore perçu l'impor

tance de la gestion de la qualité, ni son esprit. Ciest

ce qui fait qUç les quelques réunions pour la qualité qui

ont été entreprises ont échou6 en prenant l'allure de

réunions d'ordre synd~cal avec tout ce que cela comporte

comme revendications.
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L8S différents surviccs de l'usine travaillent

de façon indép8nd~nte et les actions d'amélioration entre·

prises ont lieu ponctuellement lorsqu'un défaut est détecté

en productlon ou sur les produits finis et seulement par

les cadres (chef de laborat0ire~ chef de fabrication~ chef

d'étaLlissement et surveillants de fnbricatlon). Ces

actions ont tau:] Gurs pour but d:..' déceler les cas de non

conformité aux objectifs de l"usine. leurs causes et la

recherche de sclutions,

A la SAPAL ln qualité niest pas perçue dans sa

globalité~ c'est ·à-dire selon le concept actuel de ;'Qualité

totale~o Elle est plut6t ratt2chée aux seuls produits; ce

qui ne correspond qu'à un Jes aspects de la qualité.

Au terme de cette étude spéciale de la gestion

oe la qualité dans l'industrie des laits et produits ha

lieutiques_ nous pouvons d0Bager deux catégories d'indus-

tries au Sénégal

cellcr5 qui) à 11 instar de la 31PL ont enga.g\.~

une ~olitique de ~estion de la qualité ct ont

d0Jd ootcnu des résultats encourageants. ELles

sont plut6t rar2S :

celles qui j à l/image de la SAPAL ~n sont aux

tatonnem,:;:nts.

Dans ces deux tYPES U;industries. 18s problèDcs

majeurs rencontr1s d~ns les essais de mise en oeuvre de

la 4U~lit0 tot~le sont la réticence des c~dres et mOrne

l':lc;nOrallcc lie llesprit et dr.:s Ln.)':.;ux de 10. Gestion de la

QUa. l it.:::' " Ces contraintes ont pour c!"uscs le refus de
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changement de mentalité quiexlGe ce mode de management

ainsi que. l'insuffisance de la sensibilisation j Les consé

quences en sont des d8faillances d/ordre hygiénique] social

et économique dont 1; amélioration fait li abj et de la troi···

sierne partie de ce travail.
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Au regard des problèmes rencontrés lors des essais

de mise en oeuvre de la gestion de la qualité à la SIPL et

à la SAPAL~ il se dégage un certain nombre diaméliorations

à apporter pour lever ces contraintes et partant améliorer

la qualité du travail et des produits. Des efforts doivent

être menés au niveau des deux sociétés que nous avons pris

comme exemples J ainsi quià l'échelle nationale.
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CHAPlïM:. 1 .~, Hl'it.LlJtüd!LJi!~ g ":ù"PlJKTiK fi LA SIPL cT Ji. lli

~APAL

Les problèmes sur lesquels doivent porter les

efforts sont soit COTI@uns aux deux usines) soit propres

à chacune d'elles.

-----------------------~_._--------~---------_._-------------_._-----------------

---,---------~--------------------------------_._----~----------

Les défaillances notées sont d'ordre social ou

économique.

1.1.1 ~ DEFAILLANCES V/ORDRE SOCIAL

Les contraintes sociales sont les premières à

lever car leur élimination est déjà un grand pas vers la

résolution des autres insuffisances. En effet c1est de la

formation. du personnel) de son assiduité; de sa motivation

et de sa conscience professionnelle que dépend l'obtention

de la qualité,

Les principales causes sociales de non qualité

notées dans ces deux usines découlent de l'absence de for·>

mation à la qualité.

En effet; comme nous liavons vu la formation à

la qualité n'a intéressé que les chefs des laboratoires

"Contrôle QUd.lité'l, Les travailleurs des chaînes de produc·

tion et les cadres intermédiaires n'ont pas bénéficié de

cette formation qui_ somme toute a été une initiative de

llI.S,IL
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Il serait bon qU'au niveau de ces entreprises

des cours soient dispensés notamment sur liesprit~ les ou

tils les objectifs et les enJeux de la gestion de la qua

lité,

Ces cours, complétés d'affiches doivent utiliser

des moyens adéquats ,

". à la SIPL où l'ensemble des travailleurs parle

le français) la formation sera plus aisée~ la majorité des

leçons données par les spécialistes de la qualité étant

écrites dans cette langue ~

-, ci. la SAPAL où le perscnnel analpllabète est ma·'

joritaire, des moyens appropri~s tels que l'utilisation

des langues nationales doivent être employés, L'emploi

d'affiches (slogan) dessins simples et frappants) incitant

à la qualité serait également judicieux, Cependant~ en plus

des langues nationales j li accent doit être mis sur l'alpha·,

betisation qui est indispensable pour la connaissance des

outils de la qualité,

Ces cours intéressent aussi bien le personnel

permanent que les journaliers. Pour ces derniers, le problè~

me de la formation est plus difficile car ce ne sont pas

les mêmes qui sont toujours utilisés. Il serait bon à dé~

faut de pouvoir les employer de façon permanente~ faire

en sorte que ce soient les mêmes qui soient appelés en cas

de besoin.

Les résultats au plan social seront entre autres

la baisse de l'absentéisme~ l'instauration du dialogue et

l'échange constructif diidées~ la motivation et la correc

tion des autres défaillances.
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1.1. 2 ,~ DEFAILLANCES D ~ ORDRE ECONOt"iIQYE

Elles sont en fait inhérentes aux précédentes et

constituent des entraves à l~ rentabilité. ELles sont au

nombre de trois.

1.10 2 0 1 ,. Les rebuts de fabrication

Aussi bien a la SIPL qu'à la SAPAL ils sont en

nombre très élevé. Leurs ~auses peuvent être différentes

selon l'usine.

Les principaux rebuts sont représentés par

., l~s boites ccmleuses dont le nombre peut

ôtre réduit en corrigeant les causes de manque d1étanchéité

a l'origine de fuiteso Pour cela il faut insister sur la

qualité du sertissage. du jointage et de l'agrafage. Les

chocs sont aussi à éviter.

, les boîtes cabossées et becquées . les

chocs et brutalités lors des opérations de manutention doi

vent être bannis) notamment pendant toutes les manipula

tions ultérieures au rempllssage ;

- les mauvais étiquetages qui peuvent être

évités par un réglage adéquat de la machine apposant les

étiquettes !)

- les défauts de sertissage : pour les ré

duire il faut faire un bon réglage de la sertisseuse avant

le début du travail ct réparer ou changer à temps les piè

ces détachées u::;ées ; cela suppose une disponibilité permu,·

nente de ces pièces d0tachées ct donc un approvisionnement

correct en ces outils.



Flochage

évit~r l~excès dG remplissage;

o appliquer correctement les barèmes de

stérilisation ;

. faire un préchauffage correct pour élimi~

ner la totalité de l'air de boites ~

éliminer les causes de fuites (chocs mau

vais sertissage~ etc ... ).

Bombage

Siassurer de la bonne qualité bactériolo

gique de la matière première ;

assurer une bonne hygiène de fabrication ~

bien appliquer les barèmes de stérilisa,"'

tion.

- fuite

~ssurer une bonne étanchéité lors de la

fabrication des boîtes et des fonds (en

particulier les fonds des boites à ouver-

turc facile) et pendant le sertissage,

Ceci demande une collaboration avec le

fournisseur des boîtes 1 son information

sur les problèmes posés par les boites et

sa sensibilisation aux conséquences des

mauvalses boites sur la qualité .

. éviter le cabossa~c et le becquage.
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· cabossage et becqu~gc

bes solutiDns à apporter à la SIPL sont vala,~

bles ici. Cependant il serait souhaitable de revoir la con-·

ception de liusine qui ne respectE pas le principe de la

marche en 8v~nt et augmente les opérations de manutention,

La réduction de ces dernières peut contribuer a diminuer

les chocs.

· Rayures et rouilles

Les rayures causées par les chocs favorisent la

rouille. Les solutions à apporter sont l'amortissement des

chocs.

Il faut aussi veiller à la bonne marche de la

sertisseuse car elle est parfois à l'origine des rayures.

Par ailleu~s en vue de faire face à la COP.lpét i vi·,

té dans le ~arché de l'Europe 92, il faudrait peut être

penser (dans la mesure des moyens et après étude de faisabi-·

lité) à utiliser àes boites en ~étal inoxydable.

· Boites légères et boîtes lourdes

Elles seront supprimées en mettant le jus et le

poisson en proportions adéquates. Ceci peut se faire par le

réglage des quantités de poisson et de jus injectées rC8pec~

tivement pendant l'emboîtage et le jutage.

l, 1.2.2 ., FréSluence des arrêts de machines

A part c811es dues aux déréglements de machines,

leurs solutions seront différentes selon qu'il s'agit de

la SIPL ou de la SAPAL.
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Il faudrait peut 6tre penser à renouveler progres"

sivem8nt le parc machine qui est déjà amorti.

Des efforts doivent également être fournis sur

le plan de la maintenance ~fin :

· de combattre la fatalité de la panne dans les

esprits 0 la panne de décourage et démotive ~

· d'accroître la production ut sa qualité. En

effet:; lorsque les machines sont mieux entretenues J elles

sont plus lcngtemps disponibles ~ et comme ln production

croit avec la disponibilité, elle augmente,

Ces efforts doivent surtout consister en une sen·

sibilisation des ouvriers de la maintenance. En effet ces

derniers ne sont pas touj ours disponibles ~ ils n / inter·'

viennent pas toujours à temps lorsqu'il y a une panne.

Dans cette usine les arrêts machines ont des cnu

ses à priori faciles à juguler

· Manque de boîtes vides ou de fonds

Il faudrait assurer un approvisionnement

correct de la production en boîtes vides ou fonds.

· Manque 0e boites pleines

Dans ce cas il siagit d/augmenter la cadence

parage pour avoir une disponibilité permanente en boites

pleines.

1)0&/000
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. Défaillances des machines.

Elles peuvent être évitées par une bonne

maintenance et un réglage adéquat des appareils.

--------~------~-----~--._------------~-
-------------------------------------~-

---------------~------------~----~--~-------------------------

1.2.1·" S,I.P.L.

1. Les volumes des stocks de lait en

poudre doivent être suffisamment importants pour permettre

liattente du feu vert du laboratoire avant leur utilisation

en fabrication.

2. Utilisation des stocks de produits

finis par les cOffinerçants .~ Il serait souhaitable de sensi

biliser et d'informer les commerçants pour qu'ils utilisent

les stocles selon l'ordre de leur arrivée. Ce qui permettrait

de respecter les délais de péremption et d'éviter à l'usine

de remplacer des produits dejà vendus sur le marché.

~n effet~ l'usine accepte les produits retournés

(rouille) dans un but co~nercial et les vend au personn21

ou remet le lait en fabrication.

3. Démarche pour la qualité

Le programme de mise en oeuvre de la gestion de

la qualité doit suivre les différentes étapes indispensables

pour la réussite u'une telle oeuvre 3 comme le responsable

lia compris~ la direction Bénérale étant déjà engagée~ il

importe tout d/abord de former les opérateurs a la qualité)

autrement dit de changer l~s mentalités afin de lever les

entraves au dialogue.
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1.2 < 2.1 "J rF_opositions d v améliorations

dVordre hygiènique

1.2,2,1.1 - Bases des améliorations

Sur le plan de li hygiène" la SAPAL devrait SV inspio


l'er des principes généraux des règles di hygiène des indus,"

tries élgro··,alimentaires. Ces principes donnés par ROZIER

(35) sont les suivants:

1. Séparation des secteurs sains et souillés.

2. Marche en avant.

3. Mécanisation maximale des opérations,

4. Utilisation précoce et généralisée des techni

ques de préservation.

5. Ordre. nettoyage ct désinfection.

6. Compétence du personnel.

1.2. , 2 u L 2 --_..lœ12..1icat ion des princ i

ves gén8raL;.X des _.règles d' I1J!..:.:_

rdéne
.Q.-----

1.2.2.1,2.1 - Hygiène des 10-

caux

. Conception ,. construction

La stagnation des eaux et des déchets peut être

évitée par une conception adéquate du sol qui doit être

en pento suffisante. Cette pente doit permettre l\écoule

ment des eaux vers un siphon grillagé anti~odeurs et anti,,"

rongeurs.
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La dispositIon des locaux doit permettre le ros"

pect des deux premiers principes. Dans le cas particulier

de la SAPAL, il faudralt qui une distance suffisante sépare

les sanitaires au han~ar je décongélation. A cet effet

l'un des deux devrait être déplacé.

LI extension du 1:.:1borato1r(; 'IContrôle Qualité" per·c
>

mettra au personnel de contrôle de travailler à son aise.

Choix des rnatéri~ux ~ le matériel en bois qui est

largement utilisé à la SAPAL (Entrepôt frigorique 2 salle

de travail) devrait ôtre Drohibé. En effet. il présente. ..
certains inconvénients notamment son caractér~ putrescible

et sa difficulté de nettoyage. Par conséquent il constitue

une rescrve de micro,orgru1lsmes ,jt de: saletés.

Il devrait 5tre remplacé par du matériel résis

tant~ imputrescible, facile ~ laver et isolant.

L'entrepôt F'riGorifique presente des recoins de

murs à angles droits et remplis de débris de poissons et

de saletés. Les murs ne sont pas carrélés et sont très

tachés.

Il faudrait"

refaçonner les intersections (entre le sol et
lœmurs. et les murs entre eux) en gorges arron·

dies pour faciliter le nettoyage ;

carreler les murs.

. Aménélgements

Il serait bon d' installt::r un système de ventila·,

tian dans les salles de travRil où la température doit être

compatible avec le travail. Ceci empêcherait lWécoulement

de sueur sur le:s denrées.
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Les véhicules de transport du poisson du port à

l'usine devraient être munis de source de froid et ~e bdchc.

La ~résence 0e chats et de mouches est notée dans

le hangar de décong~lation. Outre les risques hygièniques

que cela comporte; la présence des chats peut aussi avoir

un impact économique non négligeable. En effet) les parties

qu'ils entament et d2chiquètent sont circonscrites et éli<o

minées avant la préparation du poisson. Ce hangar doit être

entouré d'un grillage à mailles tr~s fines.

Entretien physique

Il faut éviter la dégradation des locaux. En ef

fet les fissures dans les murs les carrelases défaits>

les peintures écaillées sont autant de gites pour la crasse J

et rendent ùifficile le n'.::ttoyag,c et la désinfection. De

plus la licoquett.::rie" et h, bon état physique des locaux

sont un facteur psycholoGiqu~ non négligeable de l'hygiène

( 35) .

Entretien hygiénique

L'ordre, le nettoyngc et la désinfection de l'en

trepôt frigorique doivent être entrepris régulièrement et

systématiquement. En outre le nettoyage doit être fait à

fond~ et non superficiellement comme cela semble être le

cas à la SAPAL.

1.2.2"102,2 <' Hygiéne du maté·,

riel

. Concept 1c'ln

Elle doit rendre le nettoyage et la désinfection

faciles. Les efforts pour la conquête du marché europ0en

d~s années 92 devront tendre vers l'emploi de l'acier
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inoxydable qui est une surface très boon8) protégée par

un film dioxyde de chrome.

Liemploi de plastiques ct de caoutchouc est pos

sibleo Il f2Ut cependant les remplacer lorsquiils sont

rayês car dans cet état leur valeur hygiénique devient dé

fectueuse,

,', . Entretien nygiénique

Il faut installer des dispositifs de nettoyage

et désinfeetion ~ eau chaude du petit matériel (couteaux)

près ues postes de travail,

1,2,2.1.2,3 ~ Hygiène d~-per'

sonnel

Hygiène corporelle

Elle comprend la toilette du corps, de la cheve,·

lure de façon r~gulière et la toilette fréquente des mains

et avant bras~"avant toute reprise du travail, aiJrès chaque

contact avec une surface sale en particulier à la sortie

des cabinets d'aisance, Les mains doivent être a ongles

courts et propres, Le port de biJOUX et de produits cosmé

tiques doit être prohibé,

Ce soin particulier et constant demandé au per"~

sonnel doit s'laccompagner de dispositifs faits à cet effet

tels que des lavabos d'eau chaude et froide; munis de sa

vons antiseptique et à co~~ande au pied,

o Hygi~ne vestimentaire

Les vêtements de travail doivent être changés

le plus souvent pessible.

Les effets vestimentaires (blouses> tabliers,

chaussures) ne doivent. pas quitter l'usine. L'usage de gants

doit élre envisagé à l'emboitage manuel. Ils seront réguliè

rement changés.

Il fi .. / Cl () 0
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Formation professionnelle

Il est indispensQble pour convaincre et motiver.

L~emploi de systèmes éducatifs sur le terrain peut ~tre

positif avec parfois le contrôle de la propreté des surfa

ces assortis éventuellement de récompenses.

Un personnel transltolre (cas des journaliers)

rend l'hygiene difficile.

A tout moment il faut veiller au respect des prin<"

cipes dihygiène. L'attention Jes ouvriers doit être soutenue

c~r ce sont les gestes à ne pas faire> qui sont les plus

naturels ct qui sont commis en cas de fatigue ou de négli·'

Bence ou par habitude ;

doigt dans le nÇz

. crachat par terre (hangar de décongélation)

. main dans les cheveaux.

Le bavardage pendant le travail est aussi à eviter.

I,?.2.2 c, ,P.I...2.iJüsitions d 1 améliorations

ctlordre économique (Pertes)

1. Le temps d'attente des thomavant le parage

peut É:tre réduit en coordonnant mieux la découpe et le para··

Ge. Ceci diminuerait les pertes de matières (jus; protéines)

dues a l'entassement des tranches lors d'une attente trop

longue.

2. Liévaluation des déchets individuels du parage

est un moyen de sensibiliser les ouvrières sur leur impact

sur la rentabilité et de les motiver. Cette motivation peut

être faite par des bonifications aux meilleurs rendements

parage. La réduction de la quantité des déchets individuels

du parage est à coup sUr un Doyen d1augmenter la quantité

de chair emboi table ( 21) 0
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3. Liappréciation des pertes subies à l~emboitage

automatique pour chaque catégorie de poisson (selon la pro

venance ct l'espèce) permettra dG choisir le poisson le

plus apte pour ce type d'emboîtage et d'orienter les autres

vers l'emboîtage manuel qui cause moins de pertes.

4. En matière de stérilisation) les efforts déjà

entrepris et tendant vers la réduction de sa durée doivent

être poursuivis. La réduction de la durée de la stérilisa~

tian tout en la maintenant efficace est un moyen de minimi~>

sel' les perteso

50 En se dotant cl v un frigo·',cüngé lateur" en réa

lisant elle-même les opérutions de nettoyage et désinfec

tion, ainsi que les analyses bactériologiques et chimiques,

la SAPAL devrait faire des ~conomics non négligeables à

l'instEl.r de la SIFL qui r:L rtic1uit la sous""traitanceo

XI~Positions d\améllorations

cl'ordre social

Le nombre élevé d'heures d/absences peut être

réduit par la formation) la sensibilisation et la motiva<·

tiono

10202.4 . Amélioration du contrôle__ a __

1. Il faut améliorer lléquipement du laboratoire

pour que les contrOles puissent se faire sur place et per

mettre ainsi des économies dJargento

~~ 0 Les agents du laboratoire formés "sur le tas"

devraient cn plus de la formation aux techniques de con~

trôle (ENSUT). bénéficier de cours de microbiologie et

d'hygièneo
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Ccci a pour buts de le sensibiliser sur 12s ris

ques encourus par le consommateur lors de liingestion de

denrée souillée; et sur la responsabilité éventuelle de

l'usine lorsqu/un tel cas se présente.

En matière de gestion Je la qualité. tout reste

à faire à la SAPAL. Dans la bataille pour sa mise en p12CC

dans l'entreprIse, le premier point que le responsable qua

lité doit arracher est l'engagement de la direction géné

rale à asseoir une politique Je la qualité. Ceci ne pourra

se faire qU'en langage d'argent par liévaluation du coUt

et de l'incidence de la non qualité sur le chiffre diaf

faires par la conn~issance des enjeux de la qualit~ et des

performances réalis0es par d'autres entreprises.

Dans ce cadre les rebuts de fabrication qui sont

régulièrement traduits sous ferme de diagramme devraient

en plus être chiffrés.
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11.1 - ANALYSE CRITIQUE
-----------~--------------------

II.1.1 ~, LACUNES DE LA NORMALISATION

Les principales critiques sent les suivantes

1. Les travaux de nornalisation se passent en

l'absence des consommateurs~ en r'aison du manque d'organisa~

tion de ces derniers; à leur méconnaissance de l'ISN et de

ses rôles ainsi que de l'ioportance du rôle qu'ils pourraient

jouer dans ces travaux.

2, Absence totale de normes d'essai, aussi bien

en ce qui concerne l' échantlllonnage que les contrôles eux,~

mêmes. Les industries niant alors diautres solutions que

de r6courrir aux normes étrQngères~ les labortoires de con

trôle quant à eux utilisent chacun sa méthode avec par con"·,

séquent des difficultus de confrontation des résultats.

3. Insuffisance des normes de fabrication disponi

bles ou de codes dlusaee qui fait que les fabriquants doivent

souvent rechercher eux-mêmes les meilleures méthodes pour

assurer leur rent2bilité et se conformer aux normes défïnies
par la réglement~tlon pour les produits finis.

II. 102 LACUNES DE LA REGLEMENTATION

Partageant la réflexion de SEYDI et Collaborateurs

(62), on note que les lacunes Jes textes portent sfir le

fond et la forme.

Il.1.2.1 - Lacunesportant sur le fond
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IL le 2, L 1 .. Textes de portée &~né.-.

rale

Loi 66-48 du 27 ;,Ini 1966 (371

Son ~rticle 5 prévoit un décret relatif aux rè·

gles concernant chaque catégorie de denrée alimentaire sur

toute sa filière de production et de co~~ercialisation

mais jusqu'à présent seuls deux textes d'application plus

ou moins complets ont vu le jour. Ils concernent le luit

et les produits laitiers~ ainsi que les produits de la

pêchE: "

Il n\existe actuellement aucun texte réglemen

tant la filière viandeo

L'article 14 autorise la prise de décrets concer~

nant noto.mment les conditions de prélèvement et dianalyse

ainsi que les laboratoires habilités pour le controle des

produits alimentaires,

Ces ùècrets ni ont Pé3-S encore vu le .J our 0

,- Décret nU 68508 du '7 dai 19J>~. ( 39)

Le titre III de ce texte fixant les conditions

de recherche et de constatation des infractions à la loi

66.,·48 en son article 19 prévui t un arrêté du Ministre char

gé du comrr.~?rce pris après a.vis de la commission de contro"'

le des produits alimentaires et d6terminant les laboratoi~

res habilités a procéder aux unalyses.

Jusqu'à ~résent ces laboratoires ne sont pas

encore désl[')nés et le seul fonctionnaire à titre officiel

est celui du contrôle écononique. Dans le projet de modi

fication de la loi 66-48 li~uturisation préalable de l'ad"

ministration à toute fabrication ou transformation de pro

duit alim8ntairc est regplacG par la déclaration préalable.
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Et là au moment de la déclaration de mise sur le march6

cl'un produit, le fabriquant doit déposer:

~. deux bulletins ct' annlyses chimique et bactério

logique effectuées par un laboratoire national représentant

les intérêts du fabriquant ~

quatre échantillons du produit au laboratoire

du contrôle 6conomique qui représente liadministration.

rvlais comme li a constaté DIALLO (10) ~ les bulletins

d'analys~s proviennent en général de l'ITA qui niest pas

aGréé CODrne laboratoires et les méthodes d'analyse utilisées

à liITA et au contrôle économique ne sont pas forcément les

mêmes) ceci étant du a un manque de stqndardisation de ces

méthodes au plan naticnal.

Décret nU 6o~07 du 7 l'lIai. 19j8 (38)

Ce texte r6glemcntant 10 contrôle des produits

destinés à liali~entation humaine ou animale dispense en

son article 3 de llautorisntion de fabrication et de vente

la charcuterie fraiche, la pâtisserie et la confisserie

fralche~ de même que les plats cuisinés. Or même si la libé·

ralisation dans 3es principes entraine la suppression de

l'autorisation de fabrication, il n J exc1ut pas le contrôle

de la qualité. Ce môme article dit qu'il faut quand même

que ces denrées soient confornes à certaines règles prévues

à llarticle 5 de la loi b~48. C~s règles n'existant pas~

cette catégorie de denrées échap~e a tout contrôle.

L'Grticle 6 de ce même décret donne les mentions

que doivent porter les récipients et emballages contenant

des produits destinés à l;alimentation humaine ou animale

mais ne dit rien en ce qui C0ncc;rne 10. nature de l' emballa-·

se. Ainai lorsque le contenu et les mentions sont conformes)

liagrément est obligatoir~ (10).
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Il se pose donc deux problèmes

manque de crédit pour un laboratoire non agrée

difficulté de comparaison réaliste de résul<"

tats issus de deux méthodes d'analyse diffé-

rentes.

Ce texte portant réorganisation de la Direction

de 11Elevage fait état dans ces attributions du controle

des établissements ou sociétés d'exploitation de denrées

alimentaires d~origine animale. Ce contrôle fait le plus

souvent défaut comme ciest le cas à la SIPL ou le service

vétérinaire ne passe jamuis .

.. Déc:r:t:t n" 70 "O~i-du 27- J_é.:.0...vier 197.QJ?9rtant organisatloQ

de la commission de contrôJ-c des produits alime_ntai:r:.'_es

( 42)

La plupart des textes régissant les denrées ali

mentaires place liapplication de c~rtaines dispositions

sous l'autorité de cc corps de contrôle. Or comme li~

remarqué DIALLO (10)~ cette commission baigne depuis sa

création en 1970 dans une léthJ.rgie totale pour deux rai,~

sons ~

~ les règles de fonctionnement de son secrétariat

permanent n'ont Jamais été fixées~ contrairement à ce que

prévoit l~article 7 du décret l'ayant organisé i

<, la lourdeur de sa composition qui représente

un frein à son efficacité.
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COMPOSITION DE LA CCPA

AU TITRE DES SERVICES ADMINISTRATIFS

Le Directeur du contrôle économique, 00 •• 00000000 Président

Le Chef de l~ division de la r8pression des frau~

des 0 0 0 , 0 0 0 0 " , 0 0 0 0 0 0 0 0 0 ,Secrétaire permanent

Le Directeur de llInstitut de Technologie ALi-

ment aire 0 0 0 C 0 0 C 0 0 < c 0 0 C " 0 C < 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 0 Membre

Le Chef de la division du conditionnement Membre

Le Directeur de l'Océanographie et des pêches

rnar i t iIlle s Co 0 Q 'J '" <..' l:l " • ~ lJ (j 0 1:1 e • e CI " 0 0 CI 1) 0 " a c

Le Db'ecteur de l!industrie 0"00000000000000 ••

Le Directeur de liélcva~e et des industrie

an ima l ç S "0 0 li <1 " - " 0 0 Q" 0 c. 0 <l 1) 0 0 0 0 C Q 0 " 0 0

Le Directeur dèS dounnes

Le Directeur du commerce

Le Directeur des services agricoles 0.000000000

Le Directeur de la coopé~ation économique et

technique internationale au Nlnistère des

Affaires Etrang~r~s 00000.0 •• , o •••••••• 0

Un représentant du Ministère de la Justice

ii

ii

Membre
,i

AU TEm'i1'~. DES LABOnATOIRES ET DES INSTITUTS SCIEN'I'IFIQUES

Le Directeur de l(organisation pour la recherche pour l'ali·"

mentation et la Nutrition en Afrique"

Le Directeur de l'Institut de recherche pour liAgronomie

Tropicale de Bambey.

L~ Médecine Chef du service diHygiène du Cap-Vert.

Le Chef dU Bureau ae l'Alimentation et de la Nutrition

Ayy1iquée au Sénésal (BANAS)"

Le Directeur d8 l'Institut des Sciences et Médecine Vétéri

naires,

Le Directeur du L3bcratoire des t'lines 0

Le Chef du laboratoire des Pêches et de;, 1- Océanographie"

000/0.0
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Le Directeur du laboratoire national de recherchesvét2ri~

naü'es.

Un professeur de plmrmacie et un professeur de rnédecJ.ne

désignés par l'Assemblée üe la Faculté lüxte de rvrédeo,

cine et de Pharmacie.

Un Membre du personnel enseignant de la Faculté Mixte d8

Médecine et de Pharmacie, désigné par llAssemblée de

}t'aeulté.

DEUX SECTIONS SPECIALISEES

Une section juridlque de 4 membres.

Une section de l'information de 6 membres.

IL lu 2 ,.1. 2 ", rrextes ..ÊJ2..écifiques

- Viandes et-produits carnés

L2 décret n'.) 77·963 du 2 Novembre 1977 organisant

les professions touchant au CuDunerce du bétail et de lê

viande n'intéresse pas les fabrIquants de produits carnés.

En outre il n'existe aucun texte concernant les

cLractéristiques proprement dites des produits carnés.

Ainsi lorsque par exemple un saucIsson contient des ten

dons ou d'autr~s éléments ûnormaux, les corps de contrôle

peuvent tout juste le constater mais sont incapables di in···

tenter une action dissuasive ou répressive quelle qu'elle

soit~ faute de b~se juridique, Le même problème se pose

pour pour la dénumination selon le ou les espèces animales

utilisées.

~, .Lait,et p'rodui t s la.itiers.



Le décret n~ 69 891 du 27 Juillet 1969 en son

. le titre IV fixant les conditions dYimpor~

tation du lait en poudre (commerçs.nts~ industriels agréés par

les industrie concernées) n'est plus actuel du fait de la

lib<2ralislltiono

. le titre XIV re12tif aux laits fermentés

et yaourts prévoit un arrêté interministériel fixant les

caractères bactériologiques et les modalités de contrôle

hygiénique de ces produits. Cet arrêté n'existe pas mais

il y & une norme sénégalaise wour ces produits) qui ne fait

malheureusement pas force de loi.

, le titre XVII consacré aux dispositions

communes aux laits et produits laitiers voit inadapté. son

article 4 soumettant à autorisation préalable la fabrication

la distribution ou la vente du lait et des produits laitiers.

En effet> cette autcrisation est remplacée par la déclara-·

tion pour les produits dont l'importation est libéralisée.

Les prescriptions d1hygiène prévues pour les lo~

caux et les conditions de manipulation prévus à liarticle

105 n'existent pas encore.

L 1 article 106 prévoit un arr&té interministériel

pour fix0r les caractères bactériologiques et les modalités

de contrble hyciènique et bactériologique des laits et pro~

duits laitiers~ alors que l'article 107 dit que la liste

des laboratoires agréés ser2 donnée par le Ministre du Dé·

veloppement rural,

Ces textes prévus sont inexistants à liheure ac~

tuelle et~s industries laitières se basent sur les normes

internationales (ISO - FIL AFNOR) relatives aux spécifi-

cations et aux méthoJes dlanalyscs.
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- Produits halieutiques

Deux critiques majeures peuvent être faites à ces

textes

de façon générale ils ne parlent pas des carac

tères bactériologiques ~

le décret 59·~104 du 16 Mai 1959 ne donne pas la

définition des conserves et comme lia noté LO

(29)~ il ne prévoit pas lu dosage du mercure

qui est pourtant un facteur très important à

11exportation,

II,1.2,2 u b..?-cunes portant sur la forme

Certaines appellations ne sont plus actuelles.

elles concernent le ministère de l'économie rurale; la

direction de 11élevagc et des industries animales ainsi

que llautürisation préalable de fabrication de produit ali~

mentaire,

_._-------~----------------
-------~-------------------

II.2.1 - NORMALISATION

II.2.1.1 -- Orientation des travaux de

normalisation- -

Les travaux de normalisation doivent être poursui~

vis en tenant coopte des priorités dégagées à l/issue des

ateliers sur les produits de la mer et sur les produits

agro·,alimentaires. Dans ce C<ldre les résultats que les in·"

dustriels doivent atteindre seront fixés mais ce qui est

surtout important pour eux~ c'est de donner la démarche

à suivre pour y arriver.

II.2.1,2 . Normes diessai

Des normes djessai doivent également être 61aborées
afin de permettre ~ux industries et aux différents labora
toires (qui doivent être acrees) d\avoir les mêmes méthodes
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d'échantillonnage et d/analyse pour pouvoir confronter vala=
blcment leurs résultats.

II.2.103 " 'parti~ipation des consommQ:teurs

aux travaux de norôalisation

La création d'associations de consommateurs doit

être encouragée pour que ces derniers en participant aux

travaux de normalisation, puissent donner leur point de vue

sur les pruduits qu'ils achètent) faire part de leur bec

soins et partant orienter éventuellement ces travaux.

II.2.1.4 . Normes de fabrication

A défaut dl élaborer des normes nationales de fa,·

brication, liISN devrait:

1. Prendre connaissance des méthodes utilisées

par les entrevrises nationales.

2. S j'informer sur les innovations et progres tech"·

nologiques du secteur agr·o··alimentaire ~ en,·

suite les communiquer aux industriels.

3. Enfin et surtout aider les industriels en leur

indiquant la délli~rche à suivre pour respecter

les normes qu'ils utilisent.

II. 2.2 ,- REGLE1\lENTATION

II.2.2.1 - Amendements portant sur le

fond

II.2.2.1.1 - Textes de portée géné~

raIe

~ Méthodes d'essai

Les décrets prévus à l article 14 de la loi 66-48
du 27 Mai 1968 et Jevant donner les règles d 1 échantillonnage

et d'analyse dos denrées alimentaires doivent être mis sur

pied. Ils clevront notamment s'inspirer de~) normes.d'essaL
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Les d~crets concernant les laboratoires habilités

à faire les analyses et prévus par ce même article 14 ainsi

que par l i arrêté n~ 68508 du 7 Mai 1968 doivent être créés

en désignant outre le Inbor:üoî.rc de l' ITA que nous propo"

sons, la liste établie ~ l'issue du séminaire national sur

la défini tian di une s tnltégil'; cl,:; controle des denrées ali e

mentaires tenue en 1981 et donnant les laboratoires ci~

après (6?-) ~

Laboratoire de la répression des fraudes du

contrôle éconoDique.

- Laboratoire de Toxicologie de la Faculté Mixte

de l'1édecine et de Pharmacie 0

Laborat6iro dinnalyse des produits ulimentalres

de l'ENSUT,

Laboratoire d/hYGiène et d'industrie des D,A.O.A.

(HlDROA) de l'Ecole Inter-Etats des Sciences

et M0declne Vét0rinaires.

Laboratoire des produits naturels de la Pacul té

des Sciences.

Nous proposons que l'article 6 du décret n°

68 507 du 7 mai 1968 donnant les mentions que doivent re

vêtir les récipi~nts et emba11aLes contenant des produits

destinés à l'aliment~tion humaine ou animale soit complété

par adjonction d'un ~oint donnant la nature de ces emballa

gos.

Nous partageons l'avis Je DIALLO (la) qui pro~ose

de rèùuir", le nomlJre de mernbres formant cette commission

ou de scinder la dite conunission en sous comités afin diac

croltre son efficacité,
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Il,, 2" 2" 10 2 <0 Textes spécifiques

L Viandes et produits carnés

Le vide juridique concernant cos produits pour·>

rait être comblé en partie par le projet de texte régleoen

tant le contrôle sanitaire et de salubrité des produits

carnés et complétant la loi 66->48 du 27 1~lai 1968, le décret

nU 68 507 du 7 Mai 1968 ainsi que le décret n~ 77 963 du

2 Novembre 1977 relatif à l'organisation et ~ la rég1emen~

tation des profession touchant au commerce du bétail et de

la viande"

Hous sUbGérons .que ce proj' et de texte soit corn·

pIété ~ar des rè61es de dénomination des produits carnés

mentionnct;Js dans une quatrième section libellée comme

suit "

Section 4

Article 1 La dénomination'~ur porc~ ne peut être utilis~e

que p0ur les préparations dans lesquellœle mus~

cIe et le gras proviennent uniquement du porc

( 9) et elle doit être mentionnée sur l' étiquet~

te de ces produits.

Article 2 : La dénomination .i pur boeuf'i ne peut être attri .."

buée qu'aux pr~parations dans lesquelles le mus·

cIe et le gras proviennent uniquement du bouuf

( 9) et doit être mentionnée sur l'étiquette de

ces produits.

L;arrêté interministriel fixa~t les caractères

~actériolügiques ainsi que les modalités de contrôle hygié·

nique des laits fermentés et yaourts prévu à l'article 97

du décret n~ 69 891 du 25 Juillet 1969 doit ~tre pris.

"./"0'
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On pourrait utiliser les caract0ristiques bactériologiques

fixées dans la norme sénégalaise PNC.OOl sur les laits en

poudre.

L'autorisation préalable pour la fabrication~ la

distribution ou la vente du lait et des produits laitiers

prévue à l'article 4 ~e ce mé~2 décret doit être remplacée

par la déclaration préalable.

Les conditions d1hYf;iène des locaux et des condi ..

tions de manipulation prévues à l'article 105 doivent voir

le jour~ indépendamment du code de lîhygiène.

Il.2.2.1.3 ~ Produits halieutiques

Les normes bact~rlologiques devraient être fixées

en s'inspirant de celles établi~s par liISN.

Le décret 5g e ·l04 du 16 l'lai 1959 <levrait donner

le taux de mercure acceptable pour les conserves et semi··

conserves.

II. 2 . 3 GESTION DE LA QUALITE

II.2.3.1, A l'échelle nationale

Les différentes actions â mener se situent au

niveau des entreprises et à l'échelle national.

II.,2.3.1.1 . Au niveau des entrepri,_

ses

L2s dirigeants et les différents opérateurs des

entreprises doiven~ comprendre que le terme de qualité ne

siapplique pas uniquement aux produits j mais que c'est le

résultat de la qualité de l'organisation dans le travail

au selD de llentreprise. Une fois que cette nuance sera

perçue il leur snra aisé de cumprendre la nécessité de
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l'instauration de la quallt~ totale pour atteindre l'obJec

tif i)rincipal qui est la cOlil~)ètivlté,

Pour cela les travailleurs de l'entreprise à tous

les niveaux doivent ëtre impliqués" ce qui est contraire

au style de management autocratique en vigueur dans

presque toutes nos entreprises et qui exclut tout dialogue

encadreur/~ncadré. Cette implicntion du travailleur consis

tera à l'écouter. a lui demander san avis j à l'informer

sur les résultats de l'entreprise. Cela suppose:

- que sa part de responsabilité lui soit notifiée

lorsqu/un ~roùuit de mauvaise qualité a été fabriqué.

r qu'il salt associé:lUX succi2s dL 1/ entreprise.i

ce qui chassera tout individualisme et lui fera plutôt

prendre conscience de son appartenance à un groupe qui est

l'entreprise.

Par ailleurs la connnissance des bons résultats

pourra !Lü donner le gvût du travail bIen fait et le moti·

vera (ass~Juité et application),

Toutefois~ cette participation des travailleurs

sera opérée progressivement" sans sauter les étapes qui

consistent a les sensibiliser) les former et les motiver.

La mise en place de ce type de manaGement participatif eXr.

cluant tout autoritarisme et privilégiant le dialogue est

tout à fait possible si l'on explolte nos valeurs culturel,,·

les que sont le partaGe du pouvoir j la parole (dialogue 

palabre) et la solidarité (64). A cet effet les ingénieurs

et cadres doivent mettre fin à llélitlsme et promouvoir

une véritable l'rlémocr;3.tic indus trie Ile" e

OOO/!JOO
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Il.2,1.2 < Au niveau national

L'environn2ment administratif en particulier

(procédures administratives~ dispositions législatives ct

réglementaires) est considéré IJar les industriels comme

un facteur de non 4ualité et une entrave à leurs efforts

de Jéveloppement de la qualité. Il faudrait donc réduire

la non qualité dans les entreprises~ dans les services mais

également dans l i admlnistration pour améliorer les perfor-

mances et partant la compétitivité.

La gestion de la qualité doit aboutir au plan

national à la création cl' un label Sénégal et la. certifie.,

cation.



CotKLUSION GE.NERALE
-----------------------
------------~~---------



Les denrées alimentaires diorigine animale ont un2 impor

tance alimentaire} hygiènique 3 sociale et économique consi-.

dérable.

Liindustrie sénégalaise de ces produits est en

proie à certaines difficultés dont l'une des principales

causes est la libéralisation de leur importation.

En effet~ dans le contexte actuel de la Nouvelle

politique industrielle caractérisée par l'ouverture des

barrières douanières) les industries sénégalaises jusque

là sous une aile protectrice doivent soit sl adapter 9 soit

disparaître. Face à cette déroutante situation l'enjeu se

trouve surtout dans la compétitivité des produits car il

faut fabriquer ce qui se vend. Cette compétitivité ne peut

être obtenue que par l'utilisation rationnelle des capitaux

(matériel~ humain et financier) dont le seul moyen est la

gestion de la qualité.

Mais comme le montre cette étude~ même dans les

entreprises oÙ la mise en oeuvre àe la gestion de la quali~

té semble en bonne voie~ des contraintes existent, liées

surtout a l1absence de formation à la qualité. Ceci a pour

conséquence des défaillances d'ordre social~ économique

et hygiénique.

Par ailleurs~les deux principaux outils diincita

tion à la qUQlité que sont la normalisation et la réglemen~·

tation constituent~. au même titre que 1 i environnement admi

nistratif, un frein aux efforts des industriels par leurs

caractères parfois incomplets ou inadaptés.

Au regard de tous ces prüblèmes~ il nous semble

utile d'apporter ces améliorations ~
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lu Àu niveau des entreprises

Avant toute démarche pour la qualité, il est

nécessaire d/avoir l'aval Je la direction générale et d\as~

surer la formation à la qualité de l'ensemble du personnel.

Il faudrait aussi bannir l'élitisme et favoriser

la participation générale. Ceci est tout à fait possible

si l'on exploite nos valeurs culturelles que sont la soli

darité; le dialogue et la palatre (64).

2. Au plan national

Il faut

- encourager la formation d;associations de

consommateurs "

- agr~er des laboratoires pour rendre les

résultats plus crédibles ~

,- mettre sur pied des normes d'essai afin

que les laboratoires utilisent les même méthodes pour une

confrontation facile des résultats.

- élaborer des textes réglementant la filiè~

re des différentes catégories de DADA, en particulier les

produits carnés. Pour ces derniers il s'avère urgent de

donner la dénominati0n en fonction des espèces animales

utilisées comme matières premières" le Sénégal étant un

pays dont la population est à rnaj ori té musulmane pour la·"

quelle la viande de porc est interdite J

,. et en.fin tous ces efforts doivent aboutir

à un système de certification par la création d/un label

SENEGAL synonyme de qualité.
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